
RÉSULTATS DE RECHERCHE

Chaînes d’approvisionnement en biomasse 
forestière résiduelle innovantes et adaptées 
aux besoins de chaufferies institutionnelles, 

commerciales et industrielles



Le potentiel de développement des énergies renouvelables au Canada et dans le monde, à 
l’heure actuelle et pour les prochaines années, se situe principalement dans la production 
de chaleur à partir de la biomasse forestière (Chum et coll. 2011) 1. La biomasse forestière 
résiduelle issue des sites forestiers réfère aux arbres ou aux parties d’arbres (branches et  
houppiers) non utilisés par les industries traditionnelles de transformation du bois. Cette bio
masse est constituée de résidus de coupe totale ou partielle, d’arbres de faible qua lité, et 
de peuplements affectés par les perturbations naturelles (feux et insectes). Elle représente 
la plus grande source de matière première actuellement disponible pour la production de 
bioénergie au Canada. Cependant, son potentiel est largement inutilisé en raison de con
traintes logistiques, économiques et environnementales que pose son déploiement et aussi 
dues à d’importantes lacunes sur le plan des connaissances. Il est essentiel de mettre 
au point des méthodes nouvelles et innovantes en matière d’organisation des chaînes  
d’approvisionnement en biomasse forestière pour la production de bioénergie, afin que le 
Canada puisse développer cette filière à son plein potentiel

Dans le cadre du projet, les modèles de chaînes d’approvisionnement en biomasse fores
tière résiduelle pour le chauffage ont été analysés pour toutes les étapes de la chaîne de 
la forêt jusqu’à la livraison du produit final. Les chaînes visées correspondent à l’approvi
sionnement de chaufferies de bâtiments commerciaux, institutionnels et industriels. Ce projet 
vise donc à regrouper l’information actuellement disponible, afin d’analyser et de comparer  
des modèles d’approvisionnement quant à leur rentabilité, leur logistique, ainsi que leur em
preinte écologique et socioéconomique. La figure 1 présente les différentes étapes de la 
chaîne d’approvisionnement en biomasse forestière jusqu’à la chaufferie.

PRÉSENTATION

1 Chum et coll. 2011. Bioenergy. In IPCC Special Report on Renewable Energy Sources and Climate Change Mitigation. Cambridge University Press,  
Cambridge, United Kingdom and New York, NY, USA.  

PH
O

TO
 : 

RU
T 

SE
RR

A

I



Chacun des aspects de la chaîne est analysé à partir des  
meilleures informations techniques et scientifiques dis-
ponibles. Les résultats des différentes études menées dans 
le cadre du projet ont été synthétisés et regroupés dans ce 
re cueil qui comprend un total de 16 synthèses. Chaque syn-
thèse est composée d’un court résumé, d’une introduction, 
des principaux résultats et d’une conclusion qui comporte, 
lorsque possible, des recommandations. Le regroupement des 
études est organisé selon 3 chapitres, soit : les aspects opéra-
tionnels, environnementaux et socio-économiques.

 
CHAPITRE 1. ASPECTS OPÉRATIONNELS

Ce chapitre vise la synthèse des informations et connais-
sances disponibles sur la logistique des différents modèles de 
chaînes d’approvisionnement en biomasse forestière pour les 
chaufferies locales et communautaires. Ainsi, le chapitre des 
aspects opérationnels regroupe différentes synthèses de rap-
ports scien tifiques et techniques concernant les opérations 
de récolte de la matière première en forêt jusqu’au transport 
du produit final, soit le transport tertiaire de la biomasse. Le 
chapitre débute avec une revue de littérature sur les chaînes 
d’approvisionnement en biomasse forestière. 

Par la suite, selon l’étape de la chaîne d’approvisionnement 
concernée dans l’étude, les synthèses du chapitre 1 sont 
présentées sous trois thèmes :

1.1 RÉCOLTE ET TRANSFORMATION

Dans cette section, les rapports scientifiques traitant de la 
récolte de biomasse en forêt jusqu’à sa mise en copeaux ou 
plaquettes 2, sont synthétisés. Ainsi, des résultats concer-
nant la logistique des opérations de récolte et de transport 
(primaire 3 et secondaire 4) de biomasse sont vulgarisés : pro-
cessus, postes d’activité, coûts, intégration avec les produits 
forestiers traditionnels, récolte indépendante de biomasse 
forestière, sources potentielles de biomasse forestière. De 
plus, une synthèse spécifique sur les coûts et les standards 
de qualité de différents modes de transformation (broyage/
déchiquetage) de la biomasse est présentée. Cette section se 
termine par une synthèse concernant l’évaluation des coûts 
de différentes chaînes d’approvisionnement destinées à la 
transformation de biomasse.

II

Chaîne d’approvisionnement en biomasse forestière

Figure 1 - Schéma de la grille d’analyse intégrant l’information générée par le projet.
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2  On distingue les plaquettes des copeaux du fait que les premières sont issues de la biomasse forestière résiduelle tandis que les copeaux font référence aux  
copeaux  pour  l’industrie  des  pâtes  et  papiers. Toutefois, le terme copeaux au lieu de plaquettes est souvent utilisé parmi les différents intervenants de la 
filière. 

3 Le transport primaire comprend le débardage du parterre de coupe jusqu’en bordure de chemin. 
4 Le  transport  secondaire  comprend  le  transport  routier  de  bord  de  chemin  jusqu’à  l’usine,  le  Centre  de transformation et de conditionnement de la 

biomasse (CTCB) ou, dans certains cas, la chaufferie.



1.2 CONDITIONNEMENT ET ENTREPOSAGE

Le conditionnement de la biomasse consiste à sécher la 
matière pour baisser son taux d’humidité à des valeurs requi-
ses par la chaufferie. Cette section regroupe 6 synthèses con-
cernant les méthodes de conditionnement et d’entreposage 
de la biomasse. Principalement, elle présente les synthèses 
d’études concernant des moyens pour optimiser le séchage 
afin d’obtenir un produit final qui répond aux critères de 
qualité exigés par les chaufferies. En effet, l’obtention d’un 
taux d’humidité optimal permet d’augmenter le pouvoir calo-
rifique de la biomasse et d’assurer, de plus, un meilleur rende-
ment de la chaudière.

1.3 TRANSPORT TERTIAIRE

Le chapitre concernant les aspects opérationnels se termine 
par une synthèse d’un rapport sur l’optimisation de la com-
posante réserve versus le transport tertiaire pour la livrai-
son de plaquettes destinées aux chaufferies des petites et  
moyennes dimensions. 

CHAPITRE 2. ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX 

Le deuxième chapitre présente deux différentes analyses des 
enjeux environnementaux liés aux chaînes d’approvisionne-
ment en biomasse forestière. La première synthèse présentée 
dans ce chapitre vise l’identification des informations et 
connaissances disponibles sur la protection des services 
écologiques fournis par les forêts lors de la récolte de bio-
masse, par exemple la conservation des sols et de la biodiver-
sité. Quant à elle, la deuxième synthèse cherche à quantifier 
l’enjeu environnemental du bilan de carbone du chauffage 
local à la biomasse forestière.

CHAPITRE 3. ASPECTS SOCIO-ÉCONOMIQUES  

Le dernier chapitre présente deux synthèses d’études con-
cernant l’analyse des caractéristiques des acteurs com-
munautaires et des retombées possibles pour le milieu  
socio-économique du chauffage local et communautaire à 
la biomasse forestière résiduelle. D’autre part, des résultats 
concernant la nouvelle dynamique qu’un projet de bioénergie 
forestière peut déclencher dans une communauté sont aussi 
présentés. En effet, la bioénergie forestière englobe la parti-
cipation et la coopération d’une multitude d’acteurs (Figure 

2) reliés les uns aux autres et formant un réseau déterminé. 
Cette structure unique permet de renforcer le bien-être com-
munautaire. Ainsi, le réseau des coopératives forestières du 
Québec devient un acteur incontournable du développement 
de la filière du chauffage à la biomasse forestière résiduelle.
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Figure 2 - Réseau d’acteurs dans les projets de chaufferies  
à la biomasse forestière.
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RÉSUMÉ
Une revue de littérature sur les chaînes d’approvisionnement en biomasse  
forestière a été réalisée afin d’identifier les chaînes existantes ainsi que les 
lacunes dans les connaissances. Pour ce faire, les différents documents  
consultés ont été classifiés dans une base de données, permettant ainsi d’élabo-
rer un schéma des flux d’approvisionnement en biomasse forestière du site de 
récolte jusqu’à l’utilisateur final. À partir de cette base de données, il serait per-
tinent d’élaborer un outil d’analyse et d’aide à la décision qui pourrait prendre la 
forme d’arbre de décision opérationnelle. Celui-ci permettrait aux intervenants 
du milieu de faire un choix éclairé de la chaîne d’approvisionnement à préconi-
ser dans un contexte déterminé. 

INTRODUCTION

Les chaînes d’approvisionnement en biomasse forestière sont nombreuses et va-
rient en fonction du contexte  auquel elles sont associées. Au Québec, la filière 
du chauffage à la biomasse forestière résiduelle est encore récente et les chaînes  
d’approvisionnement sont encore peu maîtrisées. Par contre, les pays scandinaves 
ont une plus grande maîtrise des chaînes d’approvisionnement en raison du plus 
grand nombre d’années d’expérience et de leurs efforts déployés pour le dévelop-
pement des énergies renouvelables. La connaissance de la logistique et des étapes 
d’opération des différentes chaînes de ces pays pourrait servir d’exemple pour le 
Québec. Toutefois, il sera important d’adapter ces chaînes au contexte québécois. À 
titre d’exemple, les distances de transport de la matière au Québec sont différentes 
de celles du contexte européen. Une revue de littérature sur les chaînes d’approvi-
sionnement en biomasse forestière en milieu tempéré a été réalisée dans le but de 
classifier les études qui documentent l’opérationnalisation de ces chaînes du site 

DANS CETTE SECTION
Introduction 1

Résultats 2

Conclusion et recommandations 5

Remerciements 5

Références 5
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1 Document de référence : Serra et coll. (2016)
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de récolte jusqu’à l’utilisateur final. Une grille de classifica-
tion des flux d’approvisionnement en biomasse forestière a été 
élaborée et une base de données a été produite pour compiler 
les études consultées. 

RÉSULTATS

Au total, 169 documents ont été consultés et classifiés. Ces 
documents comprenaient en tout 425 études. Les documents 
retenus ont été sélectionnés en fonction de leur contenu sur 
les différentes étapes d’approvisionnement en biomasse fores-
tière. Les documents devaient être pertinents et s’appliquer 
dans un contexte québécois, notamment en termes de climat. 
Ainsi, les documents retenus provenaient de l’Amérique du 
Nord (49 %, dont plus de la moitié provienne du Canada), des 
Pays Scandinaves (20 %), de l’Europe occidentale autre que 
la Scandinavie (26 %), de l’Océanie (4 %) et de l’Asie (1 %). 
La période de la documentation consultée s’étalait de 1974 
à 2014. Le type de documents consultés provenait d’une 
variété de sources, dont 39 % correspondait à des articles 
scientifiques et 37 % à des rapports. Parmi les rapports, bon 
nombre étaient des études réalisées par FPInnovations dont 
certains étaient accompagnés par une note résumant l’infor-
mation (Info Card).
 
Pour être en mesure d’élaborer un schéma des flux d’appro
visionnement en biomasse forestière, chaque étude a été clas-
sifiée selon 7 éléments divisés entre 3 et 5 niveaux, et chaque 
niveau comprenait plusieurs options. Les éléments et niveaux 
étaient les suivants :

1. Lieu : Regroupement de pays – Pays – Grande région – 
Province / État / Région;

2. Peuplement : Origine – Type – Structure – État – Essence; 

3. Bois marchand : Type de récolte – Système d’abattage – 
Façonnage – Équipement de façonnage;

4. Biomasse forestière : Type – Localisation – Façonnage de la 
biomasse – Localisation du façonnage;

5. Récolte de la biomasse : Transformation de la biomasse – 
Lieu de transformation – Manutention;

6. Conditionnement de la biomasse : Parterre de coupe –  
Bord de chemin – Jetée centrale – Centre d’entreposage;

7. Transport de la biomasse : Primaire (parterre de coupe) – 
Intermédiaire (en forêt) – Secondaire (route) – Tertiaire 
(livraison)

De plus, pour les éléments 3 à 7, il était possible de noter la 
présence ou non de données sur la productivité ou les coûts 
dans l’étude. Les différentes éléments et niveaux pouvaient 
être filtrés pour identifier une chaîne d’approvisionnement en 
particulier. Grâce à l’utilisation du filtre et de la feuille som-
maire qui contient la compilation de l’ensemble des docu-
ments consultés, il a été possible de déterminer le nombre 
d’études qui documentent une opération en particulier et de 
compléter le schéma des flux d’approvisionnement (Figure 1). 
Ce schéma est divisé en deux chaînes d’approvisionnement 
principales selon le procédé de récolte, soit la récolte par  
arbres entiers (à gauche) et la récolte par bois tronçonnés (à 
droite). Avec cet outil, il est possible d’identifier les modèles 
d’approvisionnement les plus fréquents, les lacunes dans les 
connaissances et les opportunités d’études et de validation.

Chapitre 1 : Aspects opérationnels 
Classification des chaînes d’approvisionnement en biomasse forestière

2

2 HMP : heure machine productive.



Chapitre 1 : Aspects opérationnels 
Classification des chaînes d’approvisionnement en biomasse forestière
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

La base de données contient un bon nombre d’études sur les 
chaînes d’approvisionnement en biomasse forestière de dif-
férents pays en milieu tempéré. La période de consultation 
des sources documentaires est comprise entre 1974 et 2014 
et de nouvelles études ont été publiées depuis. Cette base de 
données devrait être actualisée en continu, pour maintenir 
à jour les nouvelles connaissances sur les chaines d’approvi-
sionnement en biomasse forestière.

Avec cette base de données, il a été possible d’élaborer un sché-
ma des flux des chaînes d’approvisionnement et de classifier et 
dénombrer les études en fonction des procédés opérationnels 
utilisés, et de reconnaître les chaînes d’approvisionnement 
les plus rependues. Ce schéma permet aussi d’identifier 
les lacunes existantes et de mieux orienter les besoins en  
recherche.

Pour rendre l’utilisation de la base de données plus convi-
viale, celle-ci a été transposée dans Microsoft Office Access, 
un programme informatique spécialisé dans la gestion de 
bases de données. Celle-ci comporte un formulaire pour faire 
des requêtes ce qui facilite son utilisation. Avec cette base de 
données, il sera possible d’élaborer un outil d’aide à la déci-
sion en ligne. Le développement d’un outil comprenant un 

arbre de décision opérationnelle permettrait d’orienter les in-
tervenants du milieu sur des chaînes d’approvisionnement à 
préconiser suivant des contextes particuliers. L’incorporation 
de données sur la productivité et les coûts de chaque étape 
d’opération permettrait de mieux orienter ce choix. Toutefois, 
afin de faciliter la compilation et la gestion de la base de don-
nées, il sera nécessaire d’uniformiser la collecte de données. 
À titre d’exemple, les Info Cards utilisées par FPInnovations 
décrivent sommairement une étude en particulier et présen-
tent l’information sur la productivité et les coûts de façon 
simple et concise, ce qui facilite grandement la compilation.

Cette base de données est très pertinente pour quiconque 
qui s’intéresse aux chaînes d’approvisionnement en biomasse 
forestière. Celle-ci est disponible auprès de M. Gagné de la 
Fédération québécoise des coopératives forestières (FQCF) à 
l’adresse courriel suivante : e.gagne@fqcf.coop.
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RÉSUMÉ
L’étude évalue les coûts de récupération de la biomasse forestière résiduelle 
lors d’une première éclaircie commerciale dans un peuplement résineux, et ce, 
du parterre de coupe jusqu’à la cour d’entreposage. Intégrés à la récolte des 
bois marchands, quatre scénarios de récupération de biomasse ont été évalués : 
1) façonnage des cimes en baguettes de 8 pieds, 2) façonnage des cimes en 
baguettes de 12 pieds, 3) façonnage des cimes en baguettes de 12 pieds et 
récupération de la cime restante et 4) aucune récupération de biomasse. La 
récupération des arbres non marchands s’est avérée plus coûteuse que la 
récupération de la cime des arbres marchands. Le coût bord de chemin entre 
les différentes formes de biomasse récupérées a été similaire, mais est de-
meuré élevé lorsque comparé avec celui du bois marchand. Quant au transport 
routier, les baguettes de 8 pieds ont permis de former des charges plus impor-
tantes que les baguettes de 12 pieds. Toutefois, le transport simultané de bois 
marchand avec les baguettes de 12 pieds a permis d’atténuer cet avantage. Au 
final, l’étude démontre que le transport de la biomasse résiduelle sous forme 
de baguettes et son déchiquetage dans la cour d’entreposage n’est pas plus 
coûteux que le déchiquetage de la biomasse résiduelle en forêt et son transport 
sous forme de plaquettes. 

INTRODUCTION

La valorisation de la biomasse forestière résiduelle à des fins énergétiques pourrait 
s’avérer être une solution pour rentabiliser davantage les traitements de première 
éclaircie commerciale dans les peuplements résineux. Faute d’un marché adéquat 
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D’UNE PREMIÈRE ÉCLAIRCIE COMMERCIALE 
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pour les volumes marchands récoltés en raison de la dimen-
sion des tiges, ce traitement est souvent reporté ce qui pour-
rait compromettre la qualité du sciage lors de la récolte finale. 
Cette étude visait à déterminer les coûts de récupération de 
la biomasse forestière résiduelle (cime des arbres marchands 
et arbres non marchands) lors d’une première éclaircie com-
merciale dans un peuplement résineux.

La biomasse forestière résiduelle (ci-après nommée « bio-
masse ») désigne la cime et les autres parties non commer-
cialesdes arbres récoltés ainsi que les arbres non marchands, 
soit les arbres avec un diamètre au DHP inférieur à 9,1 cm 
ou les essences non marchandes. Une des solutions envi-
sagées pour récupérer la biomasse est de façonner les cimes 
et les arbres non marchands en billes de faibles diamètres 
(baguettes) pour faciliter leur manutention. La récupération 
de la biomasse sous forme de baguettes soulève toutefois des 
interrogations. Les principaux objectifs de l’étude visaient à 
déterminer :

1. L’impact de la récupération de la biomasse sur la produc-
tivité de l’abatteuse-façonneuse et du porteur forestier;

2. Le flux de la biomasse forestière;

3. La qualité du traitement;

4. Le coût de la biomasse récupérée, soit :
 -  le coût bord de chemin;
 -  le coût du transport routier;
 -  le coût du déchiquetage;
 -  le coût total.
 
Pour ce faire, un essai opérationnel a été réalisé à l’automne 
2013 en collaboration avec la Coopérative forestière de la 
Mata pédia (CFM). La récupération de la biomasse a été réali-
sée en opérations intégrées à la récolte du bois marchand. 
Quatre scénarios de récupération de biomasse ont été évalués : 

1. Façonnage des cimes en baguettes de 8 pieds; 

2. Façonnage des cimes en baguettes de 12 pieds;  

3. Façonnage des cimes en baguettes de 12 pieds et récupéra-
tion de la cime restante;

4. Aucune récupération de biomasse (scénario témoin). 

RÉSULTATS

1. IMPACT SUR LA PRODUCTIVITÉ  
DES MACHINES

Des études chronométriques ont été réalisées sur l’abat-
teuse-façonneuse et le porteur forestier pour évaluer leur 
productivité (en m3/HMP 2) et le temps utilisé pour manipuler 
et façonner la biomasse forestière dans chacun des scénarios.

FAÇONNAGE DE LA BIOMASSE

La récupération et le façonnage de la biomasse accaparait en-
tre 23 et 25 % du temps productif de l’abatteuse-façonneuse. 
En raison du tronçonnage supplémentaire, le façonnage en 
baguettes de 8 pieds (scénario 1) nécessitait un peu plus de 
temps que le façonnage en baguettes de 12 pieds (scénario 
2) et que le façonnage en baguettes de 12 pieds et les cimes 
restantes (scénario 3). La récupération des arbres non mar 
chands représentait entre 42 et 49 % du temps de façonnage 
de la biomasse, mais ne représentait qu’entre 25 et 27 % des 
volu mes de biomasse récupérés. Ainsi, il était plus coûteux de 
récupérer la biomasse provenant des arbres non marchands 
que celle provenant d’arbres marchands.

Il n’y avait pratiquement pas de différence entre la quan
tité de biomasses récupérée avec des baguettes de 8 pieds  
(14,05 m3/ha) et avec des baguettes de 12 pieds (14,19 m3/
ha). La longueur des baguettes avait donc peu d’impact sur la 
quantité de biomasses récupérée. La récupération des cimes 
non ébranchées (scénario 3) permettait toutefois de rappor-
ter 20 % de biomasse de plus par hectare (16,88 m3/ha). Cette 
biomasse était principalement constituée de feuillage et de 
petites branches. Bien qu’il soit le moins productif en termes 
de m3/HMP, le scénario 3 a permis de récolter le plus de bio-
masse.

DÉBARDAGE DE LA BIOMASSE

 Pour optimiser les voyages, du bois marchand était transporté 
avec la biomasse dans un même voyage. L’opérateur pouvait 
placer deux piles de 8 pieds dans le panier et seulement une 
pile de 12 pieds, ce qui avantageait le scénario 1. Toutefois, 
lorsque la biomasse était transportée seule (sans bois mar-
chand) les baguettes de 8 pieds permettaient de transporter 
jusqu’à 84 % de plus de volume que les baguettes de 12 pieds 
tandis qu’avec l’ajout du bois marchand dans les voyages, cet 
avantage diminuait à 24 %. Le débardage des baguettes de  
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12 pieds et leur cime restante (scénario 3) était le moins pro-
ductif en raison de la faible densité des cimes. Il a été cons-
taté qu’il serait plus productif de transporter des baguettes et 
des cimes sans le transport simultané de bois marchand. En  
effet, le faible volume des bois marchands transportés par  
voyage ne semblait pas compenser pour les déplacements sup-
plémentaires à la jetée lors du déchargement du bois mar-
chand.

UTILISATION DES MACHINES

Des bavards électroniques MultiDAT avec GPS (FPInnova-
tions) ont été installés dans l’abatteusefaçonneuse et le por
teur forestier afin de suivre leurs déplacements et évaluer 
leur utilisation dans les différents scénarios.
 
L’utilisation du porteur à l’extérieur des blocs d’essais était 
de 76 %, ce qui laissait peu de temps productif pour débarder 
de la biomasse à l’intérieur des heures prévues. L’utilisation 
du porteur à l’intérieur des blocs d’essai a augmenté à 89 %, 
mais une partie de l’augmentation peut être attribuable à la 
comptabilisation des heures pour une superficie restreinte. 
Les temps improductifs du porteur à l’intérieur des heures 
prévues ne suffisaient donc pas pour débarder toute la bio-
masse récoltée. Des heures de travail supplémentaires étaient 
nécessaires. 

Cependant, le temps additionnel qu’a nécessité la manipu-
lation de la biomasse semble avoir été le même pour l’abat-
teuse-façonneuse et le porteur-forestier. En effet, le ratio 
d’utilisation de l’abatteuse-façonneuse/porteur forestier a été 
calculé pour chacun des scénarios afin de déterminer si la 
récupération de la biomasse affectait davantage une machine 
par rapport à l’autre. Le ratio d’utilisation 1/1 est similaire 
pour tous les scénarios, c’est-à-dire que le nombre d’heures 
productives nécessaires par hectare était le même pour l’abat-
teuse et le porteur forestier.

2. FLUX DE LA BIOMASSE

Pour évaluer le flux de la biomasse forestière, la quantité de 
biomasse totale du peuplement debout avant et après coupe 
(tiges et cimes de tous les arbres), la quantité de bois mar-
chand récolté et de bois non marchand récupéré et la quan-
tité de biomasse forestière résiduelle laissée sur le parterre 
de coupe ont été quantifiés. Entre 23 et 27 % de la biomasse 
totale du peuplement initial a été coupée. Près de 60 % de la 

biomasse coupée a été récoltée sous forme de bois marchand 
avec son écorce, et entre 13 et 19 % a été récupérée sous forme 
de biomasse pour la chauffe. Le 21 à 27 % restant, en grande 
partie composé de feuillage, est demeuré sur le sol, dont la 
moitié dans les sentiers.

3. QUALITÉ DU TRAITEMENT

Les principales inquiétudes évoquées lors de la récupération 
de la biomasse étaient le risque accru de blessures aux arbres 
résiduels attribuables aux manipulations supplémentaires 
des baguettes et des cimes avec l’abatteuse-façonneuse et 
le porteur forestier ainsi que le risque accru d’orniérage dû 
aux passages répétés du porteur forestier et à la diminution 
de la quantité de résidus sur les sentiers de débardage. Les 
scéna rios avec récupération de biomasse présentaient plus de  
blessures que le scénario témoin ; toutefois, la majorité des 
blessures étaient mineures et tous les scénarios rencontraient 
le critère de réussite précisé dans la prescription sylvicole.

Le sol des blocs d’étude avait une bonne portance et un bon 
drainage et l’inspection visuelle a permis de constater l’ab
sence d’ornières dans tous les sentiers. Il est toutefois recom-
mandé de porter une attention particulière lorsque les opéra-
tions sont effectuées sur des sols plus sensibles. Les passages 
répétés du porteur et la diminution de la couverture de rési-
dus sur les sentiers pourraient augmenter la compaction et 
l’orniérage du sol (Thiffault et coll. 2015).

4. COÛT DE LA BIOMASSE

COÛT BORD DE CHEMIN

Le coût du façonnage de la biomasse a été estimé à 13,99 $/m3 
pour les baguettes de 8 pieds, 12,06 $/m3 pour les baguettes 
de 12 pieds et 10,92 $/m3 pour les baguettes 12 pieds et ci-
mes, ce qui représente un coût inférieur au coût de façon-
nage du bois marchand (14,83 $/m3). Cependant, le coût du 
débardage variait de 14,97 $/m3 pour les baguettes de 8 pieds à  
19,39 $/m3 pour les baguettes de 12 pieds et cimes, soit un 
coût deux fois plus élevé que le débardage du bois marchand 
(7,85 $/m3). Le faible volume des baguettes et leur éparpille-
ment le long des sentiers sont les principales raisons du coût 
élevé du débardage. Finalement, Il y a peu de différence entre 
le coût bord de chemin des baguettes de 8 pieds (28,97 $/m3) 
et des baguettes de 12 pieds (28,56 $/m3). Celui des baguettes 
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de 12 pieds et cimes était un peu plus élevé (30,31 $/m3) en 
raison d’un débardage moins efficace. Le coût de la biomasse, 
peu importe le scénario, est supérieur au coût bord de chemin 
du bois marchand, qui s’élève à 22,86 $/m3. 

COÛT DU TRANSPORT ROUTIER 

Le transport des baguettes de la forêt jusqu’à l’entrepôt de la 
CFM, soit une distance de 61 km, a été assuré par des gru-
miers auto-chargeants. Les grumiers permettaient l’arrimage 
de cinq piles de baguettes de 8 pieds pour atteindre la charge 
maximale de 36 tonnes, comparativement à seulement trois 
piles de baguettes de 12 pieds pour une charge estimée à 28 
tonnes. Toutefois, les opérateurs ont pu compléter la charge 
avec du bois marchand et atteindre la charge maximale. La 
proximité des destinations pour le bois marchand et les ba-
guettes permettait cette solution. Cela pourrait ne pas être les 
cas dans d’autres opérations.

Le transport des baguettes de 8 pieds a été estimé à 11,47 $/
m3. Les baguettes de 12 pieds ne permettent pas de former 
une pleine charge. Le coût de transport des baguettes de  
12 pieds transportées seules a été estimé à 14,10 $/m3, soit 
une augmentation d’environ 20 % par rapport au transport 
des baguettes de 8 pieds. L’ajout de bois marchand pour com-
pléter la charge a toutefois ramené le coût à celui obtenu pour 
les baguettes de 8 pieds.
 
Pour le scénario 3 (baguettes de 12 pieds et cimes restantes), 
la biomasse a été déchiquetée en bordure de chemin et les 
plaquettes ont été transportées jusqu’à l’entrepôt de la CFM 
avec une semi-remorque à plancher mobile. Toutefois, le 
transport routier des plaquettes n’a pas été suivi. Basé sur des 
observations antérieures, le coût de transport des plaquettes 
aurait été de 8,66 $/m3, soit un coût inférieur d’environ 25 % 
par rapport au coût de transport des baguettes.

COÛT DU DÉCHIQUETAGE 

La biomasse du scénario 3 (baguettes de 12 pieds et cimes 
restantes) a été déchiquetée en bordure du chemin par la 
déchiqueteuse mobile de la CFM l’année suivante. Les opéra-
tions de déchiquetage n’ont cependant pas été étudiées. Selon 
la CFM, le coût d’une opération de déchiquetage en forêt est 
40 % plus élevé que celle effectuée dans la cour d’entreposage. 
Pour les besoins de l’étude, des coûts de déchiquetage de 35 $/
tma en forêt et de 25 $/tma dans la cour d’usine ont été uti-
lisés, soit des coûts équivalents de 9,01 $/m3 et de 12,62 $/m3.

COÛT TOTAL

Le coût total de la biomasse livrée dans la cour d’entrepo-
sage et déchiquetée a été estimé pour les trois scénarios de 
récupération de biomasse à l’étude. Le coût total a été moin-
dre pour la récolte de biomasse en baguettes. Il y avait peu de 
différence entre les baguettes de 8 pieds et les baguettes de  
12 pieds, lorsque ces dernières bénéficiaient de l’ajout de bois  
marchand lors du transport routier. Le scénario 3, avec le 
déchiquetage en forêt, était un peu plus coûteux ; son coût 
était supérieur de 2,14$/m3 par rapport aux scénarios avec 
baguettes. Si on ajoute les manipulations supplémentaires 
et les coûts d’entreposage des baguettes, les coûts totaux des  
différents scénarios deviennent pratiquement égaux. Toute-
fois, de nombreux avantages associés à l’approvisionnement 
de biomasse sous forme de baguettes sont à considérer, com-
me le transport routier des bois marchands et des baguettes 
effectué en même temps et avec les mêmes camions, un meil-
leur conditionnement et une meilleure préservation de la 
biomasse, une meilleure qualité des plaquettes produites, et 
une plus grande quantité d’éléments nutritifs laissés sur le 
parterre de coupe en raison du feuillage des cimes.

CONCLUSION

La récupération de la biomasse forestière intégrée à une opéra-
tion d’éclaircie commerciale s’est avérée coûteuse. Même si 
le coût de façonnage de la biomasse en baguettes demeurait 
inférieur à celui des bois marchands, le coût de débardage 
s’est révélé deux fois plus coûteux, de sorte que le coût bord 
de chemin de la biomasse s’est avéré très élevé. Même avec 
les remboursements accordés par le programme d’investisse-
ment dans les forêts traitées en coupes partielles (BMMB 
Québec, 2013), la récupération de la biomasse résiduelle dans 
une opération d’éclaircie commerciale est difficile à justifier. 
Toutefois, dans un contexte de mise en marché difficile pour 
les billes de sciage de petits diamètres, la récupération de ces 
billes et de la biomasse résiduelle (baguettes) à des fins de  
bioénergie pourrait s’avérer économiquement plus viable.

L’étude a permis de démontrer que la récupération de la bio-
masse en baguettes n’était pas plus coûteuse que le déchi-
quetage des cimes en forêt. De plus, de nombreux autres avan-
tages sont associés au façonnage des cimes en baguettes. Dans 
des essais futurs, il serait intéressant de trouver la longueur 
de baguettes idéale, entre 8 pieds et 11 pieds, qui permettrait 
d’optimiser les opérations de débardage et de transport, tout 
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en limitant le nombre de tronçonnages. Une augmentation de 
la longueur, même légère, aurait une incidence positive sur 
les coûts de débardage et de transport routier.
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RÉSUMÉ
L’opération de déblaiement consiste à la mise en andains de la matière ligneu-
se non commerciale pour la remise en production d’un site. L’étude avait pour 
but d’évaluer les coûts de récupération de la biomasse forestière (arbres non 
marchands) lors d’une opération de déblaiement dans un peuplement feuillu 
dégradé. Une abatteuse-groupeuse, deux débardeurs à câble et une chargeuse 
sur chenille ont été utilisés pour abattre et récupérer la biomasse. Au total,  
31,75 tma/ha sur une possibilité de 73,7 tma/ha ont été récupérées. La 
récupération de la biomasse forestière intégrée à une opération de déblaiement 
a atteint ses objectifs sylvicoles de production de microsites adéquats pour la 
plantation, mais s’est révélée être une opération coûteuse. Des équipements 
mieux adaptés pourraient réduire les coûts de récupération de la biomasse de 
façon substantielle. L’investissement dans de nouveaux équipements serait jus-
tifié seulement si de grandes superficies devaient être traitées annuellement. 

INTRODUCTION

Entre 1999 et 2009, 6 200 ha de forêts publiques et 3 200 ha de forêts privées ont été 
traitées en moyenne chaque année au Québec par une opération de déblaiement dans 
le but de remettre en production des sites dégradés et non productifs. Le déblaiement 
consiste à la mise en andains de la matière ligneuse non commerciale pour faciliter 
le passage d’un scarificateur ou la mise en terre de plants. Le déblaiement peut être 
effectué avec un bouteur équipé d’une lame droite, ou avec un débardeur ou une 
excavatrice munie d’un peigne. Les arbres et arbustes sont coupés ou arrachés et 
mis en andains pour permettre le reboisement. Dans les peuplements âgés de 50 ans 
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et plus n’ayant fait l’objet d’aucune récupération au préalable, 
l’utilisation d’une abatteuse-groupeuse est autorisée.

Sur certains sites, la quantité de biomasse sur pied peut 
être importante. Cette biomasse représente une source de 
biomasse forestière intéressante à des fins de valorisation 
énergétique. De plus, la récupération de la biomasse accom-
pagne l’opération de déblaiement pour préparer le terrain au 
reboisement et permet de remettre en production une plus 
grande portion du parterre de coupe qui serait autrement oc-
cupée par les andains.

Le projet de la Coopérative forestière Petite-Nation (CFPN) 
avait pour but de documenter une opération de récupération 
de biomasse effectuée en remplacement d’une opération de 
déblaiement. Le projet visait à déterminer : 1) la producti-
vité des machines lors de la récolte, 2) le volume de biomasse 
récolté, 3) le flux de la biomasse, 4) la qualité des microsites 
pour la plantation et 5)  les coûts de récupération de la bio-
masse et de sa transformation en plaquettes.

DESCRIPTION DU SITE

Cinq blocs d’une superficie de 1,6 à 7,0 ha et totalisant  
22,6 ha ont été délimités dans le secteur du lac Lulu dans la  
Zec de la Maison à Pierre dans les Laurentides. Le secteur 
récolté en 1991 par coupe totale s’est régénéré en grande 
partie avec du feuillu intolérant (cerisier de Pennsylvanie) 
sans valeur commerciale. Les peuplements étaient consti-
tués de 88 % d’espèces feuillues et de 12 % d’espèces résineu-
ses. Les arbres marchands (DHP de plus de 9 cm) avaient 
une densité de 316 tiges/ha avec un diamètre moyen à hau-
teur de poitrine (DHP) de 17,5 cm alors que les arbres non 
marchands et les espèces non commerciales avaient une den-
sité de 1 246 tiges/ha avec un DHP de 10,7 cm. La quantité 
moyenne de biomasse disponible 2 à l’hectare était estimée 
à 73,7 tma/ha pour un total 1647 tma pour l’ensemble des 
blocs. Les arbres marchands représentaient 67 % du volume 
de biomasse disponible et les espèces non marchandes et les 
sous-diamètres (DHP de 9 cm et moins) représentaient 33 % 
du volume disponible. Le bouleau jaune était la composante 
la plus importante du volume marchand (56 %), alors que 
le cerisier de Pennsylvanie était la principale composante 
des espèces non commerciales (75 %). La régénération  
naturelle était très faible avec un coefficient de distribution 
inférieur à 25  % dans les espèces désirées.

PRESCRIPTION
  
La prescription précisait une récolte en plein en sauvegardant 
les bouleaux jaunes vigoureux et des îlots de résineux et la 
création de 800 à 1 200 microsites propices au reboisement à 
l’hectare avec un espacement visé de 2 m.

DESCRIPTION DES OPÉRATIONS

La récupération de biomasse a été réalisée au cours de l’été 
2014 avec une abatteuse-groupeuse John Deere 853G (2003) 
équipée d’une tête GN Roy de 24 pouces et deux débardeurs à 
câble : un modèle Tree Farmer C5 (2004) et un modèle Tim-
berjack 480B (1989). Une excavatrice demeurait en bordure 
du chemin pour permettre de regrouper les tiges en plus 
grandes piles. La biomasse a été récoltée sur les cinq blocs 
à l’exception d’une parcelle (témoin), sur laquelle les résidus 
ont été mis en andains avec le débardeur Timberjack muni 
d’un râteau. 

RÉSULTATS

1. PRODUCTION DES MACHINES

Des études chronométriques ont été réalisées sur l’abat-
teuse-groupeuse et les débardeurs à câble pour évaluer leur 
productivité dans une opération de récupération de la bio-
masse.

ABATTAGE DE LA BIOMASSE

L’opérateur de l’abatteuse avait comme directive de récolter 
et de mettre en petites piles les arbres en récupérant le plus 
de biomasse possible, mais sans perdre trop de temps avec les 
gaulis. L’abatteuse-groupeuse a été chronométrée dans chacun 
des cinq blocs pour un total de 21,2 heures-machine produc-
tives (HMP). L’abatteuse récoltait en moyenne 160 tiges/HMP, 
dont 39 % étaient des gaulis. Sa productivité a été estimée à 
11,1 m3/HMP (m3 solide de biomasse), soit l’équivalent de  
5,0 tma/HMP. À titre de comparaison, les études répertoriées 
dans ProVue (2013) rapportent une productivité moyenne 
de 15 m3/HMP de bois marchand dans des peuplements avec 
des tiges de faible vo lume (< 0,10 m3/tige). Pour des fins de 
comparaison, il faudrait multiplier cette productivité par deux 
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régénération, au couvert végétal ou toute autre biomasse identifiée à l’avance. 



puisque le volume marchand de petits arbres ne représente 
que la moitié de son volume total de biomasse (30 m3/HMP). 
Le grand nombre de gaulis et la directive de nettoyer le site 
(couper toute les tiges) ont contribué à cette faible produc-
tivité.

DÉBARDAGE DE LA BIOMASSE

Les deux débardeurs à câble ont été chronométrés pendant 
une douzaine d’heures chacun. Autant que possible, les débar-
deurs devaient circuler partout sur le terrain en tirant leur 
charge, pour balayer le sol et créer des microsites propices à la 
plantation. Les débardeurs récupéraient en moyenne 9 piles/
HMP. Chaque pile contenait en moyenne 17 tiges dont 53 % 
avaient moins de 10 cm de diamètre à la base. La productivité 
des débardeurs a été estimée à 11,7 m3/HMP (5,3 tma/HMP) 
pour le Tree Farmer et à 12,3 m3/HMP (5,6 tma/HMP) pour le 
Timberjack. À titre de comparaison, le débardage de cimes de 
feuillus avec un porteur forestier était de 6,2 tma/HMP dans 
une étude réalisé avec la Coopérative forestière de Ferland- 
Boilleau (Volpé et Desrochers 2009). Un des opérateurs par-
tageait son temps entre son débardeur et l’excavatrice pour 
empiler les arbres en bordure de route. La productivité de 
l’excavatrice a été estimée à 44,7 m3/HMP (20,7 tma/HMP).

2. VOLUME RÉCOLTÉ

La biomasse récoltée a été regroupée en 14 empilements dis-
persés sur les cinq blocs. Les piles ont été mesurées et leur 
volume de biomasse (en m3 solide) a été estimé avec les équa-
tions allométriques de Lambert et coll. (2005). Le vo lume to-
tal des empilements a été estimé à 654 tma pour une moyen-
ne récupérée à l’hectare de 31,8 tma/ha. Étant donné que 
la biomasse a été déchiquetée que partiellement, ce volu me 
ne pourra être confirmé que lorsque toute la biomasse sera 
déchiquetée et pesée lors des livraisons. Le volume récupéré 
représentait seulement 43 % du volume du peuplement ini-
tial. Une partie des arbres (îlots de résineux et bouleaux jaunes 
vigoureux) n’ont pas été récoltés et une certaine quantité de 
biomasse est demeurée au sol.

3. FLUX DE BIOMASSE

Pour évaluer le flux de la biomasse, des inventaires réalisés 
avant et après la coupe ont permis de quantifier la biomasse 
totale du peuplement avant la coupe, la biomasse récoltée, les 
arbres résiduels laissés sur pied et les résidus laissés au sol. Le 
tableau 1 montre le flux de la biomasse.

En moyenne, 86 tiges à l’hectare ont été laissées debout, dont 
56 % de bouleaux jaunes et 41 % de résineux, en majorité du 
sapin croissant en îlots. Le diamètre moyen des tiges était de 
19,2 cm au DHP. Le volume de biomasse laissée sur pied a 
été estimé à 19,4 tma/ha. La quantité de résidus laissés au sol 
a été déterminée à l’aide des placettes échantillons linéaires 
« Line intercept » (Sutherland 1986). En moyenne, 13,3 tma/
ha de résidus étaient laissées au sol. Il manque environ 9,3 
tma pour équilibrer le flux de biomasse (tableau 1). Cette dif-
férence peut s’expliquer par les différentes équations utilisées 
pour estimer le volume des arbres et la quantité de résidus au 
sol ainsi que par l’intensité et la représentativité des échantil-
lonnages.

4. QUALITÉ DU TRAITEMENT

La qualité du traitement a été évaluée à l’aide de placettes 
échantillons linéaires «  Line intersect » (Sutherland, 1986). 
Pour les blocs où la biomasse a été récupérée, dans 40 % des 
cas, le sol présentait un microsite propice à la plantation dans 
un rayon de 40 cm et dans 49 % des cas, un effort minimal 
(coup de pied) était nécessaire pour dégager la surface du 
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73,7

31,8

19,4

13,3

  Biomasse totale  
  du peuplement initial (tma/ha)

  Biomasse récoltée (tma/ha)

  Résiduels sur pied (tma/ha)

  Résidus au sol (tma/ha)

Tableau 1 - Flux de la biomasse avant et après coupe
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sol et permettre la mise en terre d’un plant. Dans seulement 
11 % des cas, le microsite était inaccessible ou présentait une 
surface inadéquate à la plantation (roche, eau, présence d’un 
arbre ou d’un plant à moins de 1,6 m). 

Pour le bloc témoin, le sol présentait un microsite propice à 
la plantation dans 93 % des cas et 5 % nécessitaient un effort 
minimal. Seulement 2 % des microsites étaient inadéquats 
à la plantation. Les andains et piles occupaient 12,7 % de 
la superficie. Le bloc étant petit (moins de 1 ha), plusieurs 
piles étaient poussées le long de la lisière boisée pour occuper 
moins d’espace.

5. COÛT DE LA BIOMASSE

COÛT BORD DE CHEMIN 

Le coût de la biomasse bord du chemin a été calculé à par-
tir du taux horaire des machines et leur productivité me-
surée lors des études chronométriques. Le coût d’opération 
des machines était estimé à 72,38 $/tma. Le coût de l’abat-
teuse-groupeuse représente le coût le plus important avec 
43,47 $/tma, suivi des deux débardeurs (20,94 $/tma) et de la 
chargeuse (7,97 $/tma). À titre de comparaison, une opéra-
tion de récolte comparable dans un peuplement commercial 
reviendrait à 44,00 $/tma (estimé avec FPInterface version 
1.9.0.36). Les frais auxiliaires de l’opération (mobilisation des 
machines, frais d’hébergement, frais généraux et administrat-
ifs, frais de permis et d’autorisation et redevances) s’élevaient 
à 11,84 $/tma alors que les frais de réfection du chemin à lui 
seul s’élevaient à 16,58 $/tma. D’autres opérations ont été 
réalisées par la suite pour consolider les empilements et ont 
ajouté environ 5,11 $/tma pour un total de 105,91 $/tma. Le 
traitement était admissible à un remboursement du Ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune du Québec qui était 
d’environ 627 $/ha. Avec une production de biomasse estimée 
de 31,8 tma/ha, ce remboursement représentait une réduc-
tion de 19,75 $/tma sur la biomasse récupérée, pour un coût 
bord de chemin estimé à 86,16 $/tma.

DÉCHIQUETAGE

Une partie des résidus empilés a été déchiquetée à l’automne 
2015 avec la déchiqueteuse Vermeer 6000 (2015) de la CFPN. 
La déchiqueteuse, d’une puissance de 560 kW, était équipée 
de grilles de recoupe de 76 mm (3 po). Elle était alimentée 
par une grue Rotobec montée sur le châssis arrière du trac-

teur routier. Seulement deux semi-remorques ont été emplies 
pour un total de 66,5 tmv (45 tma) avec un taux d’humi dité de 
38 %. Les plaquettes étaient livrées aux Serres Frank Zyromski 
situées à Rivière-Rouge, à 70 km du site. Un seul chargement 
de semi-remorque a été chronométré. Le temps de charge-
ment a été de 93 minutes et comprenait un repositionne-
ment de la déchiqueteuse et de la semi-remorque. Le temps 
de déchiquetage était de 68 minutes avec une productivité de 
30,7 tmv/HMP (19 tma/HMP). Le coût de déchiquetage était 
estimé à 21,20 $/tma.
 

DISCUSSION ET CONCLUSION

L’abatteusegroupeuse utilisée n’était pas tout à fait appro-
priée pour récupérer des tiges de petits diamètres. La scie 
circulaire avait tendance à faire éclater la base des petites 
tiges et l’opérateur avait de la difficulté à les retenir dans les 
bas de préhension. Des scies spécifiquement conçues pour 
récupérer la biomasse seraient plus efficaces dans ce type de 
peuplement. Une étude de FPInnovations avec la tête d’abat-
tage multitiges à scie circulaire Bräcke C16.a rapportait une 
productivité de 25,2 m3/HMP dans un peuplement immature 
ravagé par le feu (Lirette 2012). Ce type de tête ne peut toute-
fois pas couper les tiges avec un diamètre supérieur à 26 cm. 
De même, les débardeurs à câble n’étaient pas les machines 
appropriées pour débarder des arbres de petits diamètres. Un 
débardeur à grappin aurait été plus efficace et productif. Basé 
sur les productivités observées avec ces types d’équipements 
on pourrait réduire les coûts d’opération d’environ 40 % et 
ramener le coût de la biomasse bord du chemin à un coût plus 
raisonnable.

Des travaux de réfection du chemin ont été nécessaires pour 
accéder au site. Ces travaux représentaient un coût addition-
nel de 16,58 $/tma sur la biomasse récupérée. Généralement, 
les coûts de réfection et d’entretien des chemins sont répar-
tis sur un plus grand volume récupéré. La dimension opéra-
tionnelle de l’essai n’a pas permis de répartir ces coûts sur un 
plus grand volume.

En ce qui a trait au flux de biomasse, 48 % de la biomasse a 
été récoltée, 26 % a été laissée sur pied et 18 % est demeurée 
sur le sol; le 8 % manquant devant être distribué proportion-
nellement pour équilibrer l’équation. Dans les études réper-
toriées par Thiffault et coll. (2014), en moyenne 52 % des rési-
dus sont récupérés ce qui corrobore les résultats obtenus dans 
le cadre de cette étude. Toutefois, la quantité de résidus laissés 
au sol (13,3 tma/ha) est inférieure aux quantités moyennes 
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rapportées par Thiffault (2014), le but d’une opération de 
déblaiement étant de dégager le sol et de créer des microsites 
propices à la plantation. Sur le bloc témoin, les résidus ont été 
poussés en andains et seulement 6,4 tma/ha ont été laissées 
éparpillées sur le sol. Ainsi, la récupération de biomasse a per-
mis de créer des microsites tout en laissant une plus grande 
quantité de biomasse au sol. Elle a permis aussi de créer suffi-
samment de microsites propices et marginaux pour obtenir 
un taux de plantabilité de 89 %. L’objectif de dégager le terrain 
et de préparer le sol à la plantation a été atteint.

La récupération de la biomasse forestière intégrée à une opéra-
tion de déblaiement a atteint ces objectifs sylvicoles, mais 
s’est révélée être une opération coûteuse. Des équipements 
mieux adaptés pourraient réduire les coûts de récupération de 
façon substantielle. L’investissement dans de nouveaux équi-
pements serait justifié seulement si de grandes superficies  
devaient être traitées de façon récurrente.
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RÉSUMÉ
Avec l’installation de nouvelles chaudières à la biomasse de petite et moyenne 
puissances, les coopératives forestières font face à de nouveaux défis d’ap-
provisionnement : approvisionner de petites chaudières avec des plaquettes 
adéquatement dimensionnées et conditionnées. Les communautés isolées 
du Nord-du-Québec pourraient également bénéficier un jour de l’installation 
de chaudières à la biomasse si les plaquettes pouvaient leur être acheminées 
avec les bateaux d’approvisionnement usuels. L’étude présente d’une part, les  
résultats de deux essais de production de mini-plaquettes, et d’autre part, les 
résultats d’un essai de compression et d’ensachage de plaquettes afin de per-
mettre leur acheminement efficace et à un coût raisonnable. Les résultats pour 
la production de mini-plaquettes semblent favoriser l’utilisation de la déchi-
queteuse Kesla de la Coopérative forestière de la Matapédia avec une grille de  
25 mm. De plus, les tests réalisés pour compresser et ensacher des plaquettes 
de bois en balles démontrent que l’ajout de planure permet d’augmenter le taux 
de compression et la capacité d’expansion des plaquettes, permettant ainsi 
d’ensacher des plaquettes de bois en balles de grand format. 

INTRODUCTION

Avec l’installation de nouvelles chaudières à la biomasse de petite et moyenne puis-
sances, les coopératives forestières font face à de nouveaux défis d’approvisionne-
ment : approvisionner ce type de chaudières avec des plaquettes bien dimensionnées, 
bien conditionnées et en petites quantités. Certaines chaudières de petite puissance, 
comme les chaudières avec foyers de type volcan, peuvent brûler autant des granules 

DANS CETTE SECTION
Introduction 19

Résultats 20

1. Production de miniplaquettes 20

2. Essai de compression  
    et d’ensachage de plaquettes 24

Conclusion 25

Remerciements 26

Références 26

MOTS CLÉS
Miniplaquettes

Déchiquetage

Productivité

Consommation de carburant

Granulométrie

Taux de compression

Capacité d’expansion

Petites chaudières

PRODUCTION, COMPACTAGE  
ET ENSACHAGE DE MINI-PLAQUETTES 1

Luc Desrochers
1.4

1 Document de référence : Desrochers (2016)

PH
O

TO
 : 

LU
C 

D
ES

RO
CH

ER
S

19



que des miniplaquettes 2, mais sont très sensibles à la granu-
lométrie des plaquettes ainsi qu’à leur taux d’humidité.

Les communautés éloignées et isolées du Nord-du- 
Québec, accessibles que par bateaux ou par voie aérienne, uti-
lisent presque exclusivement le mazout pour combler leurs  
besoins énergétiques. Les systèmes de chauffage de plusieurs 
bâtiments communautaires, institutionnels ou commerciaux, 
auraient un fort potentiel pour être convertis à la biomasse 
forestière résiduelle. Les mini-plaquettes de bois issues de 
biomasse forestière résiduelle pourraient être compétitives et 
plus avantageuses que les granules de bois puisqu’elles sont 
moins sensibles à l’humidité et pourraient résister davantage 
aux conditions de transport par bateau, de livraison par barge 
(en l’absence de quai de déchargement) et d’entreposage pour 
toute la saison hivernale. Le transport et la manutention 
d’une énergie de plus faible densité sur une si grande distance 
posent toutefois un défi de taille. Cette étude visait donc deux 
objectifs : 

1) Déterminer la meilleure stratégie pour produire des mini-
plaquettes;

2) Explorer de nouvelles méthodes pour acheminer les mini-
plaquettes vers les communautés isolées du Nord-du- 
Québec.

Cette synthèse présente les résultats de deux essais réalisés 
pour la production de mini-plaquettes avec une déchique-
teuse Kelsa et une déchiqueteuse Vermeer (objectif 1) et d’un 
essai de compactage et d’ensachage de mini-plaquettes réalisé 
avec la collaboration de l’entreprise Premier Tech de Rivière-
du-Loup, Québec (objectif 2). 

RÉSULTATS

1. PRODUCTION DE MINI-PLAQUETTES

Une première étude a été réalisée en collaboration avec le 
Groupe Forestra Coopérative Forestière de Laterrière au Sa-
guenay, avec l’utilisation d’une déchiqueteuse Kesla 4560.  La 
seconde étude a été réalisée en collaboration avec la Coopéra-
tive forestière de Petite Nation, à Rivière-Rouge dans les 
Laurentides, avec une déchiqueteuse Vermeer 6000. Dans 
les deux études, la production de plaquettes régulières et de 
mini-plaquettes a été comparée en matière de productivité, 
de consommation d’essence et de qualité des plaquettes pro-
duites.

ÉTUDE 1. 
DÉCHIQUETEUSE KESLA, GROUPE FORESTRA

Une déchiqueteuse Kesla 4560 (2008) a été utilisée pour la 
production de plaquettes. Elle était entrainée par la prise de 
force d’un tracteur de ferme Fendt 824 Vario avec un moteur 
développant 198 kW. Deux grilles de recoupe (crible) ont été 
utilisées pour la production des plaquettes : une grille de 100 
mm pour la production de plaquettes régulières et une grille  
de 55 mm pour la production de mini-plaquettes (Figure 1). 
Deux types de bois ont été déchiquetés : des billes de résineux 
et des billes de peuplier faux-tremble. L’opération de déchi-
quetage a été chronométrée et la consommation de carburant

Chapitre 1 :  Aspects opérationnels / Récolte, transport et transformation 
Production, compactage et ensachage de miniplaquettes 

20

2 Les mini-plaquettes réfèrent à la classe P16 de la norme ISO 17255-1:2014 où au moins 75 % de la masse sèche a une granulométrie 3,16 mm et 16 mm et 
100 % des particules ont une granulométrie inférieure à 31,5 mm pour la classe P16A et 3 % ou moins des particules ont une granulométrie supérieure à 
45 mm et 100 % des particules ont une granulométrie inférieure à 120 mm pour la classe P16B. La proportion de particules fines (< 3,16 mm) ne doit pas 
dépasser 12 % de la masse sèche. 

Figure 1 - Grilles de 100 mm et de 55 mm utilisées au cours des essais.



a été notée pour chaque répétition. Pour chacune des grilles, 
quatre répétitions ont été réalisées avec les billes de résineux 
et trois avec les billes de peuplier. Les plaquettes étaient souf-
flées dans une remorque agricole auto basculante d’une ca-
pacité de 24 m3 apparents (app.).

PRODUCTIVITÉ

Remplir la remorque prenait entre 13 et 20 minutes et les 
charges variaient entre 5750 et 6800 kg (masse verte). La con-
sommation de carburant à l’heure variait peu d’une répétition 
à l’autre (39,95 à 40,47 L/h). Avec les billes de résineux, la pro-
ductivité moyenne diminuait de 23 % entre l’utilisation d’une 
grille de 100 mm et d’une grille de 55 mm, et la consomma-
tion de carburant (L/tma) augmentait de 31 %. Les résultats 
étaient du même ordre avec le peuplier, soit une diminution 
de productivité de 26 % et une augmentation de la consom-
mation de carburant de 36 %. 

CARACTÉRISTIQUES DES PLAQUETTES PRODUITES 

TAUX D’HUMIDITÉ

Le taux d’humidité des plaquettes était assez constant d’un 
échantillon à l’autre. Il variait de 33 % à 37 % pour le résineux 
et de 31 % à 36 % pour le peuplier (calculé sur une base hu-
mide).
 
DENSITÉ EN VRAC

La densité en vrac des plaquettes de résineux  produites 
avec la grille de 100 mm variait de 174 à 189 kg/m3 app.  

(kg an hydre) pour une moyenne de 182 kg/m3 app. Les mini-
plaquettes produites avec la grille de 55 mm avaient une 
densité en vrac qui variait peu avec une moyenne de 173 kg/
m3 app. La densité était significativement différente entre les 
deux types de plaquettes, avec une légère diminution de 5 % 
de la densité moyenne des mini-plaquettes produites avec la 
grille de 55 mm. Pour les plaquettes de peuplier, la densité des 
échantillons variait entre 157 et 167 kg/m3 app. et il n’y avait 
pas de différence significative entre la densité des plaquettes 
produites avec la grille de 100 mm et celles produites avec la 
grille de 55 mm.

GRANULOMÉTRIE

Les figures 2 et 3 présentent la distribution de la grosseur des 
plaquettes produites avec la grille de 100 mm et la grille de 55 
mm pour le résineux et pour le peuplier. Dans les deux cas, il 
y a avait une légère diminution de la grosseur des plaquettes. 
Pour le résineux, 63 % des plaquettes produites avec la grille 
de 100 mm passaient au travers du tamis de 16 mm alors que 
ce taux était de 76 % pour les plaquettes produites avec la 
grille de 55 mm. Pour le peuplier, la diminution de la grosseur 
des plaquettes était du même ordre avec des pourcentages res-
pectifs de 64 % et 80 %. Pour les besoins de comparaison, la 
figure 4 présente la granulométrie de plaquettes produites 
avec la déchiqueteuse Kesla C645 (2011) de la Coopérative 
forestière de la Matapédia (CFM) équipée d’une grille de 25 
mm : 98 % des plaquettes passaient au travers du tamis de 16 
mm. Toutefois, la quantité de particules fines (< 3,16 mm) 
était plus importante avec 22 % de la masse sèche.
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Figure 2 - Granulométrie des plaquettes de résineux produites avec une grille de 100 mm et une grille de 55 mm.
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L’utilisation d’une grille de 55 mm n’a pas permis de réduire 
de façon marquée la dimension des plaquettes produites par 
rapport à l’utilisation d’une grille de 100 mm. La baisse de 
productivité de 23 à 26 % et l’augmentation de la consomma
tion de carburant de 31 à 36 % sont relativement importantes 
par rapport au gain obtenu sur la dimension des plaquettes. 
De plus, l’utilisation d’une grille de 55 mm n’a pas non plus 
permis d’augmenter de façon significative la densité en vrac 
des plaquettes produites. Les résultats obtenus par la CFM 
avec une grille de 25 mm sont plus prometteurs. Une nouvelle 
étude serait nécessaire pour déterminer la baisse de produc-
tivité et la consommation de carburant associées avec l’utili-
sation d’une grille de 25 mm.
 

ÉTUDE 2. 
DÉCHIQUETEUSE VERMEER, PETITE-NATION
 
Le deuxième essai a été réalisé avec une déchique teuse  
Vermeer  6000 (2005) équipée d’un moteur développant 560 
kW. Deux réglages ont été comparés : l’utilisation de couteaux 
en configuration simple pour la production de plaquettes 
régulières et l’utilisation de couteaux en confi guration dou-
ble avec une réduction de la vitesse d’alimentation pour la 
production de mini-plaquettes (Figure 5). Le bois déchiqueté 
provenait d’un lot de pin gris coupé deux ans auparavant. Un 
essai comprenait entre 89 et 103 billes mises de côté avant le 
déchiquetage. Trois répétitions ont été réalisées pour chaque 
configuration.

Chapitre 1 :  Aspects opérationnels / Récolte, transport et transformation 
Production, compactage et ensachage de miniplaquettes 

Figure 3 - Granulométrie des plaquettes de peuplier produites avec une grille de 100 mm et une grille de 55 mm.

Figure 4 - Granulométrie des mini-plaquettes produites avec une grille de 25 mm.
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PRODUCTIVITÉ

Le déchiquetage des billes prenait entre 7 et 10 minutes en 
configuration simple, et entre 12 et 15 minutes en configu-
ration double. Les charges variaient entre 6870 et 9260 kg 
(masse verte). Par rapport à la configuration simple, les cou-
teaux en configuration double diminuaient la productivité (de 
la déchiqueteuse de 31 % et augmentaient la consommation 
de carburant de 45 %.

CARACTÉRISTIQUES DES PLAQUETTES PRODUITES  

TAUX D’HUMIDITÉ

L’empilement de bois était couvert de neige, ce qui a contribué 
à augmenter le taux d’humidité des plaquettes produites du-
rant les essais. Les taux d’humidité étaient constants d’un  
essai à l’autre avec des valeurs variant entre 47 % et 51 %.

DENSITÉ EN VRAC

La densité apparente moyenne des plaquettes produites avec 
des couteaux en configuration simple variait de 169 à 177 

pour une moyenne de 172 kg/m3 app. (kg anhydre) et celle 
produit en configuration double variait de 165 à 184 pour une 
moyenne de 176 kg/m3 app. Il n’y avait pas de différence signi-
ficative entre la densité apparente des plaquettes produites 
entre les deux configurations.

GRANULOMÉTRIE

La figure 6 présente la distribution de la grosseur des 
plaquettes produites avec les deux configurations. On re-
marque une légère diminution de la grosseur moyenne des 
plaquettes avec la configuration double. La proportion des 
plaquettes qui ont traversé le tamis de 16 mm est passée 
de 68 % à 77 %. Au cours des essais, un test a été réalisé en 
déchiquetant une bille à la fois en configuration double pour 
voir l’effet du contrôle de la vitesse d’alimentation sur la di-
mension des plaquettes produites. Les résultats présentés à la  
figure 6 sont éloquents : 97 % des plaquettes produites pas-
saient à travers le tamis de 16 mm. La quantité de particules 
fines (< 3,16 mm) produite était toutefois plus importante, 
passant de 10 % à 23 % de la masse totale.
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Figure 5 - Disposition des couteaux en configuration double (à gauche) et saillie des couteaux (à droite).

Figure 6 - Granulométrie : distribution des plaquettes produites avec les coteaux installés  
en configuration simple et en configuration double.
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La configuration avec couteaux doubles a eu impact négatif 
important sur la productivité (- 31 %) et sur la consommation 
de carburant (+ 45 %) sans toutefois avoir permis de dimi-
nuer significativement la dimension de plaquettes. La pro-
duction de plaquettes plus petites était basée sur le principe 
sui vant : en doublant le nombre de coupes par révolution et en 
diminuant la vitesse d’alimentation, les couteaux tranchent 
une section plus mince de la bille et produisent plus de mini-
plaquettes. Les résultats obtenus avec le déchiquetage d’une 
bille à la fois le confirment avec 97 % des plaquettes produites 
qui passent à travers le crible de 16 mm. Toutefois, lorsque 
la déchiqueteuse était alimentée de plusieurs billes à la fois, 
la pression exercée par le rouleau d’alimentation n’était pas 
suffisante pour retenir les billes situées au milieu du lot  
(c.-à-d., sans contact avec le rouleau d’alimentation), et celles-
ci étaient littéralement aspirées vers le tambour par l’action 
des couteaux. Le ralentissement de la vitesse du tablier à 70 % 
et du rouleau d’alimentation à 68 % n’a pas eu l’effet escompté 
sur la vitesse d’alimentation des billes. Deux autres réglages 
sur la déchiqueteuse Vermeer permettent la production de 
plus de mini-plaquettes : l’utilisation d’une grille de recoupe 
avec de plus petites ouvertures et la réduction de la saillie des 
couteaux. Toutefois, l’entrepreneur n’avait pas de grille de 
recoupe plus petite et la réduction de la saillie des couteaux 
demandait trop de temps et d’effort pour la durée prévue des 
essais. 

2. ESSAI DE COMPRESSION ET D’ENSACHAGE 
DE PLAQUETTES

L’alimentation des communautés isolées du Nord-du-Québec 
en biomasse forestière pose un défi de taille : transporter sur de 
longues distances et manipuler une énergie de faible densité 
avec les moyens de transport et de manutention existants. Une 
solution imaginée par la Fédération québécoise des coopéra-
tives forestière (FQCF) est la compression et l’ensachage des 
plaquettes de bois en balles de grand format (MEGA BALE). 
Les MEGA BALE sont des balles de tourbe compressées com-
mercialisées par l’entreprise Premier Tech de Rivière-du-
Loup (Figure 7). Les balles de forme cubique sont conçues 
pour être transportées sur des palettes de bois standards et 
manipulées avec des chariots élévateurs. Deux formats sont 
offerts, une balle d’une hauteur de 120 cm (48 pouces) avec 
un volume de 1,56 m3 (55 pi3), et une balle de 215 à 235 cm  
(84 à 93 pouces) et qui peut contenir jusqu’à 3,83 m3 (135 pi3).  
L’intérêt des balles de grand format est de pouvoir transpor-
ter le matériel par conteneur sur les bateaux de marchandises 
utilisés pour approvisionner les communautés du Nord-du-
Québec. Les balles peuvent être entreposées à l’extérieur tout 
en préservant leur contenu des intempéries.

L’objectif des essais était de vérifier la possibilité de compres-
ser et d’ensacher des plaquettes de bois avec la technologie 
utilisée pour la tourbe, de vérifier si les balles de plaquettes 
conservaient leur forme, et si l’emballage de plastique résis-
tait à la perforation par les plaquettes de bois. Les plaquettes 
ont été compressées et ensachées dans des balles de 0,037 m3 

(1,3 pi3). La densité des plaquettes avant et après compression 
et les taux de compression ont été mesurés. 

Figure 7 - Balles de grand format produites par Premier Tech (Photo : Premier Tech et FPInnovations).



RÉSULTATS

Un premier test a été réalisé avec des plaquettes produites lors 
des essais avec le Groupe Forestra et la déchiqueteuse Kesla 
4560. Les plaquettes utilisées étaient un mélange de résineux 
et de peuplier. La granulométrie des plaquettes est présentée 
aux figures 2 et 3 (Étude 1. Déchiqueteuse Kesla). La densité 
des plaquettes est passée de 182 kg/m3 avant compression à 
226 kg/m3 après compression pour un taux de compression 
de 1,24 :1 et une réduction de 20 % du volume initial. Par 
comparaison, le taux de compression de la tourbe est de 2:1 ou 
une réduction de 50 % du volume initial. Malgré le faible taux 
de compression, les balles conservaient leur forme cubique. 
Toutefois, l’emballage de plastique présentait quelques perfo-
rations.

Un deuxième essai a été réalisé avec des mini-plaquettes pro-
duites par la CFM. La granulométrie de ces mini-plaquettes 
est présentée à la figure 4 (Étude 1. Déchiqueteuse Kesla). 
Pour augmenter la capacité d’expansion des plaquettes, de la 
planure a été ajoutée aux mini-plaquettes dans des propor-
tions de 0 %, 5 %, 10 % et de 15 % de la masse sèche totale. Les 
résultats des tests de compression sont présentés au tableau 1. 

Le taux de compression des mini-plaquettes sans planure 
(0 %) était légèrement inférieur à celui observé pour les 
plaquettes de Groupe Forestra. L’ajout de planure a donc per-
mis d’augmen ter le taux de compression de façon significa-
tive. D’après les commentaires recueillis auprès de Premier 
Tech, les balles se tenaient mieux et aucune perforation n’a 
été observée sur les emballages en plastique.

La capacité d’expansion est la capacité d’un matériel à repren-
dre du volume une fois libéré du sac. Cette capacité (effet de 
ressort) exerce une pression sur les parois internes du sac lui 

permettant de garder sa forme et lui conférant une certaine  
rigidité. La planure de type régulier vendue comme litière 
pour les animaux de ferme possède une capacité d’expan-
sion élevée (jusqu’à 2,86 :1), un taux d’humidité très faible 
(12 %) et contient peu de fine (sans poussière). Mélangée aux 
plaquettes de bois, elle permet d’augmenter la capacité d’ex-
pansion du mélange et permet aux balles de conserver leur 
forme durant le transport.

CONCLUSION

L’utilisation d’une grille de 55 mm sur la déchiqueteuse Kesla 
4560 et la configuration avec couteaux doubles sur la déchi-
queteuse Vermeer 6000 n’ont pas permis de réduire de façon 
significative la dimension des plaquettes produites, mais ont 
diminué considérablement la productivité des déchiqueteu-
ses et augmenté leur consommation de carburant. La granu-
lométrie des plaquettes produites avec une grille de 25 mm, 
utilisés sur la déchiqueteuse Kesla de la Coopérative forestière 
de la Matapédia, est beaucoup plus encourageante. D’autres 
réglages sur la déchiqueteuse Vermeer permettraient de pro-
duire plus efficacement des mini-plaquettes. De nouvelles 
études seraient nécessaires pour déterminer l’efficacité et la 
consommation de carburant associées à ces réglages.

Les plaquettes de bois ont un faible taux de compression et 
une faible capacité d’expansion. Mais l’ajout de planure a per-
mis d’augmenter suffisamment le taux de compression pour 
entrevoir la possibilité d’ensacher des plaquettes de bois dans 
des balles de grand format. D’autres études seront toutefois 
nécessaires pour valider cette idée novatrice de transport, 
d’entreposage et de conservation de plaquettes de bois des-
tinées à l’approvisionnement de chaudières à la biomasse de 
régions éloignées.

Mélange de planure (%)  
et de mini-plaquettes  

de la CFM
Taux de compression Réduction du volume

1,19 :1

1,32 :1

1,31 :1

1,44 :1

2,86 :1

0 %

5 %

10 %

15 %

100 %

16 %

24 %

24 %

31 %

65 %

Tableau 1 - Résultats des tests de compression avec des mini-plaquettes de la CFM mélangées avec de la planure
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RÉSUMÉ
L’étude évalue et compare les coûts potentiels de différentes chaînes d’appro-
visionnement destinées à la transformation de biomasse. Elle fait référence au 
système de récolte des résidus de coupe en forêt résineuse, jusqu’à leur ache-
minement vers les usines de transformation. Il a été observé qu’en situa tion de 
surcapacité opérationnelle, la récolte (abattage et transport primaire) de bio-
masse intégrée aux opérations fores tières courantes pour le bois marchand est 
plus économique que la récolte de biomasse non intégrée. Dans plusieurs des 
cas analysés, l’option de la transformation primaire (déchiquetage ou bro yage) 
en bordure de route est plus économique que celle du fagotage et du déchi-
quetage sur le parterre de coupe. Quant au transport secondaire, le moyen le 
plus économique demeure la semi-remorque bedaine ; toutefois, à la différence 
de la semi-remorque à plancher mobile, ce moyen nécessite un déchargement 
sur plateforme élévatrice et de bonnes conditions routières. De ce fait, dans 
plusieurs cas, c’est la semi-remorque à plancher mobile qui est utilisée, bien 
que son utilisation soit plus dispendieuse. Finalement, en comparant plusieurs 
scénarios d’approvisionnement en biomasse, le coût moyen d’approvisionne-
ment est, pour certaines chaînes, inférieur au coût des copeaux de pâte utilisés 
par l’industrie des pâtes et papiers.

INTRODUCTION

Le présent travail permet d’évaluer et de comparer les coûts potentiels de différentes 
chaînes d’approvisionnement en biomasse forestière de la forêt jusqu’à son ache-
minement vers les usines de transformation. Les sources d’approvisionnement 
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choisies aux fins de cette étude sont les résidus de coupe des 
forêts résineuses. Les procédés de récolte analysés sont ceux 
du bois court et du bois long dans des contextes d’aménage-
ment par coupe totale ou coupe de récupération. Les premiers 
coûts évalués sont ceux engendrés par la récolte et le trans-
port primaire (débardage). Les coûts de la transformation 
primaire reflètent les coûts lors de l’utilisation d’un broyeur 
ou d’un déchiqueteur en bordure de route. Finalement, dans 
le but d’acheminer la matière transformée en plaquettes ou 
en broyats vers sa destination, les coûts du transport secon-
daire sont comparés selon l’utilisation d’une semi-remorque 
bedaine, d’une semi-remorque à plancher mobile et d’une 
semi-remorque B-train.

RÉSULTATS

1. RÉCOLTE ET TRANSPORT PRIMAIRE

Le premier critère à évaluer est le procédé de récol-
te, soit le procédé par bois court (façonnage et écimage 
des tiges sur le parterre de coupe) ou par bois long (tiges 
acheminées en entier en bordure de route). Dans un con-
texte de récolte de résidus forestiers, la récolte par bois long 
est à prioriser compte tenu du prélèvement complet des  
arbres jusqu’en bordure de route. Dans le cas de la récolte par 
bois court, le façonnage s’effectue en forêt, laissant ainsi les 
débris ligneux sur le parterre de coupe. Des frais supplémen-
taire sont associés au débardage de ces résidus, ce qui aug-
mente directement les coûts  d’approvisionnement.

Le deuxième critère à prendre en considération est l’intégra-
tion des opérations de récolte de biomasse aux opérations 
forestières courantes. Dans le cas de la récolte intégrée de  
biomasse, certains frais d’abattage et de débardage de la 
matière ligneuse sont absorbés par les produits destinés à la 
pâte et au sciage. Dans le cas de la récolte non intégrée de 
biomasse, les frais d’abattage et de débardage sont aux frais 
de l’industrie de la biomasse. La récolte intégrée de biomasse 
est donc généralement plus économique que la récolte non 
intégrée.

Les principaux facteurs à considérer qui influencent la pro-
ductivité associée à la récolte et au transport primaire sont :

• Le volume moyen par tige et la densité  
de tiges à l’hectare; 

• La distance moyenne de débardage;

• La capacité de la machinerie  
et l’interdépendance des opérations;  

• La distance entre les piles, la qualité et la grosseur  
des empilements de résidus;

• La conception des porteurs: volume par voyage  
et vitesse de chargement;

• Le niveau d’entretien et la performance des opérateurs; 

• Les conditions de site comme la température,  
les propriétés mécaniques du sol et la topographie  
du terrain.

 
Dans tous les cas, la conception spécifique d’une machine à 
une tâche spécifique conduit à des rendements satisfaisants. 

2. TRANSFORMATION PRIMAIRE

Voici les principaux facteurs influençant la productivité des 
opérations de transformation primaire, soit de  broyage et de 
déchiquetage dans un contexte de production de biomasse 
forestière :

• La logistique du transport : une bonne logistique de trans-
port est extrêmement importante dans le cas où le produit 
est directement acheminé par semi-remorque. Ce facteur 
peut influencer la disponibilité opérationnelle des bro-
yeurs/déchiqueteurs de 40 %;

• L’espace de travail disponible sur l’aire de coupe, en bor-
dure de route, etc. et la disponibilité du matériel entrant;

• La qualité du matériel entrant (p.ex. diamètre, humidité et 
contamination) et la qualité du matériel désiré à la sortie 
(p.ex. granulométrie et uniformité);

• L’entretien des broyeurs/déchiqueteurs; 

• La performance des opérateurs.

De plus, le dimensionnement des broyeurs et des déchique-
teurs a un impact direct sur la productivité de la transfor-
mation primaire de la biomasse. Une puissance de 570 kW 
serait optimale au bon fonctionnement et à la rentabilité d’un 
système opérant des quantités importantes de débris ligneux 
(Laguff, 2015).

Le broyage et le déchiquetage sont deux procédés différents 
ayant chacun leurs avantages et inconvénients. Le choix de 
ces machines dépend du produit entrant dans la machine et 
de la qualité du produit désiré à la sortie. Le broyeur tolère 
plus de contaminants (roche, sable) car les marteaux de ceux-
ci sont plus résistants que les couteaux des déchiqueteurs. Il 
est aussi plus versatile quant à la variété de matériaux qu’il est
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en mesure de transformer. Quant à lui, le déchiqueteur à tam
bour est plus sensible aux contaminants contenus dans le bois 
mais est moins énergivore que le broyeur. Il est très efficace 
avec du matériel vert alors que les couteaux s’émoussent plus 
rapidement avec du matériel sec. 

3. TRANSPORT SECONDAIRE

Pour les fins de cette étude, le transport secondaire comprend 
l’acheminement de la matière transformée en plaquettes/
broyats vers les usines de transformation. Plusieurs options sont  
envisageables. La présente étude regroupe trois différents 
moyens d’acheminer du copeau/broyat en Amérique du Nord : 
la semi-remorque bedaine, la semi-remorque à plancher mo-
bile et la semi-remorque B-train. Les facteurs qui discrimi-
nent un type de transport d’un autre sont leur conception et 
le coût du transport à la tonne ($/tma) sur une même distance 
de transport. 

Voici les principaux éléments associés à la conception du type 
de transport :

• Les conditions routières, la classe de chemin  
et la hauteur de la remorque;

• Le procédé de déchargement: avec ou sans plateforme;

• La logistique et l’interdépendance des opérations.

Voici les principaux éléments associés au coût du transport:

• La distance entre les chantiers forestiers et les usines de 
transformation;

• Le temps de cycle: vitesse de chargement, vitesse de 
déchargement, temps d’attente, vitesse de transport moy-
enne; 

• La logistique de transport et l’interdépendance avec la 
transformation primaire;

• La capacité de chargement est le facteur le plus limitant. 
Celui-ci dépend de l’état du matériel dont le volume appa
rent et le poids du matériel transporté. Ce facteur dépend : 

 - Du coefficient de foisonnement;
 - De la densité et de l’humidité;
 - Des contaminants 

  (p.ex. neige, sable, roches, etc.).

La semi-remorque bedaine se démarque rapidement des au-
tres en raison de son faible coût de transport et ce même, si le 
transport B-train a la plus grande capacité de chargement. La 
semi-remorque à plancher mobile est plus dispendieuse, mais 
sa conception lui permet d’effectuer des déchargements sans 
plateforme élévatrice. De plus, la hauteur de sa remorque lui 
permet de rouler sur des conditions routières plus difficiles. 
Bien que la semi-remorque bedaine et la remorque B-train 
soient les moyens de transport les moins dispendieux, le moy-
en de transport qui s’adapte le mieux au transport de la bio-
masse est la remorque à plancher mobile.

4. SCÉNARIOS ÉVALUÉS

Dans le cadre de l’étude, les coûts à la tonne métrique  
anhydre de quatre différentes chaînes d’approvisionnements 
en biomasse forestière, pour une distance de transport de  
100 km, ont été évalués. Les coûts présentés incluent la récol-
te, le transport primaire (débardage), le pré-empilement, le 
transport secondaire, les frais supplémentaires, les frais d’ad-
ministration et une marge de profit de 25 %. Voici les résultats 
de chaque scénario analysé  :   

1. Bois long non intégré aux opérations forestières courantes 
avec transformation primaire par déchiqueteur et trans-
port secondaire par semiremorque à plancher mobile. 
Égale un coût moyen de 103,91 $/tma.

2. Bois court intégré aux opérations forestières courantes 
avec transformation primaire par déchiqueteur et trans-
port secondaire par semiremorque à plancher mobile.  
Égale un coût moyen de 92,44 $/tma. 

3. Bois long intégré aux opérations forestières courantes avec 
transformation primaire par déchiqueteur et transport 
secon daire par semiremorque à plancher mobile.

 Égale un coût moyen de 75,40 $/tma. 

4. Bois long intégré aux opérations forestières courantes avec 
transformation primaire par broyeur et transport secon-
daire par semiremorque bedaine.

 Égale un coût moyen de 89,75 $/tma.
  



RÉFÉRENCES

Kessler Nadeau, G. 2015. Évaluation des coûts de chaînes d’approvisionnement destinées à la transformation de biomasse. 
Mémoire de fin d’étude, Université Laval, Département des sciences du bois et de la forêt Québec (Québec). 63 p.

Laguff, A. 2015. Communications personnelles avec M. Aubray Laguff, Directeur des ventes chez Atlantic Cat.

Volpé, S. 2015. Communication personnelle avec M. Sylvain Volpé ing.f, M.Sc chercheur en biomasse forestière pour  
FPInnovations.

Chapitre 1 : Aspects opérationnels / Récolte, transport et transformation 
Évaluation des coûts de chaînes d’approvisionnement destinées à la transformation de biomasse 

30

Il est important de préciser que les productivités utilisées sont 
des médianes de production provenant de différentes études. 
Pour mieux cerner l’impact sur le coût final d’un système dé-
faillant versus un système performant, un éventail du coût de 
la tonne métrique anhydre est présenté, et ce, pour les quatre 
scénarios analysés (Tableau 1).

À titre de comparaison, selon le marché, les coûts en appro-
visionnement de copeaux destinés à l’industrie des pâtes 
et papiers sont estimés à 110 $/tma, pour une distance 

de livraison de 100 km (Volpé, 2015). Évidemment, si le 
coût en approvisionnement de biomasse forestière est au- 
dessus de ce prix, il est préférable pour une chaufferie d’uti-
liser le copeau de pâte directement. Cependant, d’après les 
scénarios évalués, les coûts d’approvisionnement en bio-
masse forestière sont en-dessous de 110 $/tma. Dans ce 
sens, l’option d’utiliser les résidus de coupe pour l’appro-
visionnement d’une chaufferie peut être plus économique 
que l’utilisation des copeaux destinés à l’industrie des pâtes 
et papiers.

CONCLUSION

Lorsque les conditions opérationnelles le permettent, la récol-
te de biomasse intégrée aux opérations forestières courantes 
est plus performante que la récolte non intégrée. Le système 
de récolte par bois long est plus optimal que celui par bois 
court. Les coûts relatifs à la transformation primaire dépen-
dent grandement de la logistique des opérations, de la qualité 
des résidus forestiers et du produit final désiré. Le moyen de 
transport secondaire le moins coûteux est la semi-remorque 
bedaine. Toutefois, l’utilisation de la semi-remorque à plan-
cher mobile est plus pratique, en raison de son mode de 
déchargement et de sa capacité à circuler dans des conditions 

routières diverses. Plusieurs facteurs influencent la producti-
vité et les coûts des systèmes d’approvisionnement en biomasse 
fores tière ; le contexte opérationnel et l’interdépendance des 
opérations en sont des exemples. Par ailleurs, l’évaluation de 
différents scénarios de chaînes d’approvisionnement a per-
mis de constater que, selon les hypothèses de calculs émi-
ses, il est possible de s’approvisionner en plaquettes/broyats 
issus de résidus forestiers à des coûts moindres que celui des  
copeaux destinés à l’industrie des pâtes et papiers. Il faut gar-
der à l’esprit que d’autres moyens d’approvisionnement que 
ceux évalués sont envisageables et que les pratiques existantes 
peuvent être grandement améliorées. 

CHAINE  
D’APPROVISIONNEMENT

COÛT DE LA TONNE MÉTRIQUE ANHYDRE ($/tma)

Min

97,93 $

77,99 $

69,42 $

81,23 $

1

2

3

4

Moyen

103,91 $

92,44 $

75,40 $

89,75 $

Max

109,89 $

106,90 $

81,38 $

98,28 $

Étendu

11,96 $

28,91 $

11,96 $

17,05 $

Tableau 1 - Éventail du coût d’approvisionnement à la tonne métrique anhydre ($/tma)



RÉSUMÉ
Cette étude a pour but de connaître le temps d’entreposage nécessaire pour  
obtenir un taux d’humidité (TH) homogène dans une pile formée d’un mélange 
de plaquettes issues de bois provenant de la construction, la rénovation ou 
la démolition (CRD) et des plaquettes issues de billes de petits diamètres 
récoltées deux semaines avant le début du conditionnement. Les résultats 
suggèrent qu’après une période d’entreposage de 12 mois, il est bénéfique de 
mélanger des plaquettes fraîches avec une proportion relativement importante 
de plaquettes de CRD sèches (ayant un TH < 15 %). En effet, le taux d’humidité 
moyen de la pile mélangée s’est maintenu significativement en-dessous (écart 
d’environ 15 %) de celui des piles avec des plaquettes fraîches et cet écart s’est 
avéré beaucoup plus important durant la période d’été. Le transfert d’humidité 
des plaquettes fraîches vers les plaquettes de CRD s’est produit, majoritaire-
ment, durant la deuxième semaine d’entreposage ce qui a réduit l’écart du taux 
d’humidité entre les deux sources de plaquettes. Au final, la perte d’humidité 
observée durant l’été a été suivie par un regain très important au mois de sep-
tembre en raison des fortes précipitations; d’où l’intérêt de récupérer la bio-
masse avant la fin de l’été ou d’utiliser un bâchage. Ce résultat va dans la même 
direction que d’autres études, qui suggèrent de limiter le temps d’entreposage 
sous forme de plaquettes à moins de 2 mois. 

INTRODUCTION

Le gouvernement du Québec a l’intention de bannir de ses sites d’enfouissement 
le bois provenant de la construction, la rénovation ou la démolition (CRD) à partir 
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de 2015 (Gouv. du Québec 2014). Selon une étude réalisée 
pour Recyc-Québec, il y aurait plus de 700 000 tma 2 / an de 
CRD de générées au Québec actuellement (Del Degan Massé 
et Ass. 2012). Cette étude, basée sur des statistiques d’autres 
administrations, indique que ± 20 % de cette matière est non 
contaminée (bois d’élagage urbain, arbre de Noël, palettes, 
etc.) ou grade 1, ± 60 % est faiblement contaminée (grade 2) 
et ± 20 % est fortement contaminée (grade 3). Par ailleurs, 
l’article 55 du règlement sur l’assainissement de l’atmosphère 
interdit l’utilisation de bois contenant autre chose que des 
résidus de bois, sans contaminant autre que de la terre ou du 
sable (MDDELCC 2011). De ce fait, une partie des résidus de 
CRD peut être intégrée à une chaîne d’approvisionnement en 
biomasse forestière pour l’approvisionnement de chaufferies 
de petites et moyennes dimensions. En effet, les CRD de grade 
1 peuvent être utilisés pour les chaudières de puissance de 
moins de 3 MW. Les résidus de CRD sont peu coûteux com-
parativement aux résidus d’origine forestière, ce qui les rend 
attrayants sur le plan de la profitabilité des chaudières à la 
biomasse. Cependant, il faut prendre en considération que 
les chaudières à la biomasse de petites et moyennes dimen-
sions utilisées pour le chauffage d’édifices institutionnels né-
cessitent un approvisionnement en plaquettes possédant des 
caractéristiques spécifiques, dont un contenu en humidité 
d’environ 30 %. Par contre, la biomasse forestière fraîche a un 
contenu en humi dité de 50 à 60 % ce qui cause des problèmes 
d’entreposage et une combustion moins efficace. De plus, les 
CRD sont souvent trop secs et contiennent trop de particules 
fines pour être utilisés directement dans une chaudière tout 
en respectant les exigences du fabricant. Une solution envi-
sagée par la Coopérative de gestion fores tière des Appalaches 
(CGFA) est de mélanger les plaquettes issues des résidus de 
CRD (grade 1) avec des plaquettes issues de résidus forestiers 
frais pour atteindre le contenu en humidité visé. Les buts de 
l’étude sont de développer une compréhension du proces-
sus du transfert d’humidité entre des plaquettes humides et  
sèches mélangées ensembles et de connaître le temps d’en-
treposage nécessaire pour obtenir un mélange avec un con-
tenu en humidité homogène approprié pour les chaudières de 
petites et moyennes dimensions. 

Les plaquettes utilisées dans le cadre de l’étude proviennent 
de deux sources différentes. La première source de plaquettes 
provient de billes de petits diamètres d’essences résineuses 
récoltées deux semaines avant le début du conditionnement. 
Cette source de bois représente la biomasse fraîche. Quant 
à elle, la deuxième source de plaquettes représente le bois  
de CRD. Ces plaquettes proviennent de bois de vieilles  

palettes. Le bois constituant les palettes n’a pas été identifié, 
mais il s’agit généralement de bois d’essences feuillues.

Ensuite, des empilements coniques ont été confectionnés en 
fonction des volumes de biomasse de billes et de CRD broyés 
disponibles pour l’étude. Voici une description des trois em-
pilements confectionnés :

1. Une petite pile d’environ 40 m3 apparents constituée d’un 
mélange 50/50 (en volume) de plaquettes de biomasse 
fraîche et de plaquettes de résidus de CRD secs 3 ;

2. Une petite pile d’environ 40 m3 apparents de plaquettes de 
biomasse fraîche; 

3. Une grande pile d’environ 170 m3 apparents de plaquettes 
de biomasse fraîche.

RÉSULTATS

Plusieurs caractéristiques physiques déterminantes pour la 
qualité des plaquettes entreposées ont été analysées et, pour 
certaines, suivies dans le temps. Parmi ces caractéristiques, 
la densité en vrac influence les coûts de transport, la super-
ficie d’entreposage requise et l’alimentation des chaudières. 
La densité en vrac anhydre de la biomasse fraîche s’est avérée 
inférieure à celle du bois de CRD, soit de 120 kg/m3 et de  
160 kg/m3, respectivement. Quant à lui, le mélange 50/50 
permet d’atteindre une densité supérieure à celle de la bio-
masse fraîche, soit de 130 kg/m3, ce qui place le bois de CRD 
comme étant une source intéressante en matière de densité. 
Par la suite, la granulométrie des plaquettes a été analysée 
puisqu’elle in fluence la qualité du brûlage. En effet, les pe-
tites plaquettes et les fines particules de moins de 3,5 mm 
vont brûler très rapidement. Les fines contribuent aussi 
à augmenter le compactage des piles, ce qui génère davan-
tage de chaleur et augmente le risque de combustion spon-
tanée. D’autre part, les plaquettes supérieures à 100 mm vont  
nécessiter beaucoup plus de temps et vont brûler que par-
tiellement, diminuant ainsi l’efficacité des chaudières. Puis-
que la proportion de fines pour les plaquettes issues de billes 
de résineux utilisées dans l’étude s’est avérée trop élevée  
(> 12 %), ils n’ont pas pu être classifiés selon les critères 
de qualité des standards Européens pour la biomasse fore-
tière (EN 14961-1). Cependant, lorsque ces plaquettes sont 
mélangées aux plaquettes de CRD, la proportion de fines a 
baissé, ce qui a permis de considérer les plaquettes mélangées 
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2 tma = tonnes métriques anhydres.
3 Un voyage de palettes d’environ 3 tonnes métriques anhydres a été utilisé.



dans la classe P16. Enfin, le taux d’humidité des plaquettes 
et la température des empilements ont été suivis d’octobre 
2013 à septembre 2014. Un bilan de la matière sèche a aussi 
été effectué.

1. TAUX D’HUMIDITÉ

Le suivi du taux d’humidité a été réalisé, d’une part, à partir de 
l’évolution du taux d’humidité moyen dans les piles au cours 
de la durée d’entreposage et d’autre part, selon l’homogénéisa-
tion du taux d’humidité à l’intérieur des piles. Les plaquettes 
de CRD avaient un taux d’humidité moyen initial de 14 %, les 
plaquettes issues de biomasse fraîche de 46 % et le mélange 
50/50 de 32 %.
 
Voici les principaux constats de l’évolution du taux d’humi
dité moyen (Figure 1) :

• Le mélange de plaquettes de CRD avec des plaquettes 
de billes résineuses fraîches a permis de réduire le taux  
d’humidité moyen d’environ 15 % par rapport au taux 
d’humidité initial des plaquettes de biomasse fraîche;

• Cet écart s’est maintenu tout au long de l’entreposage sauf 
pour le dernier prélèvement effectué au mois de septembre 
2014;

• L’absence de couvert sur les empilements s’est soldée par 
un gain important d’humidité après le dégel;

• Le temps chaud et ensoleillé des mois de juin et juillet 
2014 a résulté en un assèchement considérable des piles, 
en particulier la pile mixte qui est revenu pratiquement au 
niveau d’humidité initial;

Chapitre 1 : Aspects opérationnels / Conditionnement et entreposage
Conditionnement de plaquettes

33

0

10

20

30

40

50

60

70

80

Ta
ux

 d
’h

um
id

ité
 (%

)

Petite pile - mélangés Petite pile - billes Grande pile - billes

Figure 1 - Évolution du taux d’humidité des piles.

• La pile de plaquettes mélangées a séché beaucoup plus 
rapi dement après un été d’entreposage comparativement 
aux piles composées uniquement de plaquettes de bio-
masse fraîche; 

• Cette perte d’humidité a été suivie par un regain très im-
portant de 36 points de pourcentage au mois de septembre, 
annulant tous les progrès obtenus au cours de l’été.

Voici les principaux constats de l’homogénéisation du taux 
d’humidité (Figure 2) :
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Figure 2 - Fréquence cumulative des taux d’humidité des plaquettes individuelles pour la pile mixte (mélange 50/50).

• Un transfert d’humidité des plaquettes de biomasse fraîche 
vers les plaquettes de CRD s’est produit au cours de la  
deu xième semaine d’entreposage réduisant l’écart entre le 
taux d’humidité des deux types de plaquettes;

• À partir de la mi-novembre, le transfert d’humidité est de-
meurée stable jusqu’au gel des empilements.

Enfin, la petite et la grande pile se sont comportées de façon 
assez similaire tout au long de l’étude. Les piles de plaquettes 
ont connu des gains d’humidité significatifs lors de la pé riode 
d’entreposage de 12 mois. Ce résultat tend donc à confir-
mer les hypothèses d’autres études qui suggèrent de limiter 
le temps d’entreposage sous forme de plaquettes à moins de 
2 mois (Jirjis 1995 et 2004).

2. TEMPÉRATURE

La température interne de la grande pile a subi une hausse 
dès sa construction, passant de 12 °C à 25 °C en quatre jours 
seulement. La grande pile a maintenu une température in-
terne au-dessus du point de congélation malgré des tempéra-
tures extérieures en-dessous de -20 °C au mois de janvier, 
dénotant une certaine activité microbienne. La température 
interne maximum (33°C) a été atteinte l’été 2014, mais est 
restée bien en deçà du seuil critique de 80 °C présentant un 
risque pour la combustion spontanée.

Les petites piles ont davantage suivi les fluctuations de la 
température extérieure tout au long de la durée d’entrepo-
sage, passant sous 0 °C durant l’hiver.

3. BILAN DE LA MATIÈRE SÈCHE

La perte en fibre ou perte de matière sèche est un phénomène 
naturel de dégradation de la matière organique, notamment 
en raison de l’activité microbienne. La durée d’entreposage 
de la biomasse influence la quantité de matière sèche perdue. 
Les autres facteurs influençant les pertes de matière sèche 
sont le compactage des empilements, le taux d’humidité et la 
température des piles (Jirjis 1989, 1993 et 2004, Nurmi 1999, 
Volpé et Friesen 2012).

La perte en fibre a été mesurée après 12 mois d’entreposage. 
Toutefois, les résultats obtenus variaient beaucoup d’une 
pile à l’autre, mettant en doute la fiabilité des résultats. La  
petite pile de plaquettes de biomasse fraîche a eu une perte  
en matière sèche de 2 % alors que la grande pile de plaquettes 
a eu une perte en matière sèche de 7 %. Cette dernière a 
conservé la température moyenne la plus élevée au cours 
de l’année, indiquant une certaine activité microbienne et 
conséquemment, une perte de matière sèche. La petite pile 
de plaquettes mélangées  présentait un gain en matière sèche, 
à l’encontre de tout raisonnement logique et démontrant la 
faillibilité de la méthode utilisée.
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
 
Cette étude d’entreposage de plaquettes de billes a permis 
d’émettre un certain nombre de recommandations permet-
tant d’améliorer la qualité des plaquettes dans la logistique 
d’approvisionnement et d’entreposage de biomasse forestière. 
 
• Entreposage de plaquettes pendant 1 an : Il est bénéfique 

de mélanger des plaquettes issues de biomasse fraîche avec 
une proportion relativement importante (dans ce cas-ci 
50 %) de plaquettes issues de bois de CRD à moins de 15 % 
d’humidité lors de la construction des piles. Les plaquettes 
devraient être bien mélangées pour permettre une certaine 
homogénéisation du taux d’humidité. Il est recommandé 
de ne pas mélanger les taux d’humidité avec de trop grands 
écarts dans de grosses piles, car ceci pourrait avoir pour 
effet d’accentuer les risques de feux. Toutefois, lorsque les 
piles sont mélangées de façon très uniforme, la construc-
tion des grandes piles à 150 m3 apparents est recommandée 
puisque celles-ci ont moins tendance à geler;

• Bâchage : Il est recommandé de récupérer les empilements 
de plaquettes non recouverts avant la mi-septembre ou 
de les couvrir d’une bâche pour éviter la reprise d’humi-
dité avec les précipitations d’automne, la diminution de la 
température et de l’ensoleillement;

• Combustion spontanée : La température critique qui 
demande une intervention afin de prévenir les risques 
de combustion spontanée est de 80 °C (Volpé et Friesen 
2012). D’après les résultats obtenus, les piles de plaquettes 
issues de billes de résineux d’un volume inférieur à 170 m3 
présentent peu de risques de feu; 

• Pertes en fibre : Favoriser la création de petites piles de 
plaquettes limitant la hauteur, le compactage et favorisant 
le séchage durant l’été a tendance à améliorer le bilan de 
matière sèche dans les empilements. La meilleure straté-
gie pour limiter les pertes en fibre est d’utiliser le maté-
riel broyé le plus rapidement possible. Si un entreposage  
à long terme (sans mise en plaquettes) doit être maintenu, 
la biomasse sous forme de billes doit être privilégiée, car elle 
sèche beaucoup mieux et perd moins de matière sèche. Des 
pertes de matière sèche comprises entre 0,05 % et 0,33 % 
par mois, ont été observées lors du conditionnement de la 
biomasse sous forme de billes (Acuna et coll. 2012; Erber et 
coll. 2012; Volpé 2016) comparativement à des pertes entre 
1 % et 6 % par mois lorsqu’il s’agit de biomasse sous forme 
de plaquettes (Thornqvist 1985; Garstang et coll. 2002);

• Homogénéisation du taux d’humidité : Les résultats 
démontrent que le taux d’humidité s’homogénéise à partir 
de la deuxième semaine d’entreposage. Le facteur le plus 
important à respecter est de bien mélanger les différents 
types de plaquettes de façon uniforme;

• Plaquettes mélangées : Mélanger les plaquettes issues de 
bois de CRD avec des plaquettes issues de résidus forestiers 
frais pour atteindre le taux d’humidité visé semble être une 
solution efficace pour mieux contrôler le taux d’humidité 
pendant une longue période (1 an).

En marge de cet essai, le Dr. Muhammad T. Afzal de l’Uni-
versité du Nouveau-Brunswick a effectué des tests en cham-
bre de conditionnement pour mieux déterminer le temps  
d’homogénéisation du taux d’humidité des mêmes sources de 
biomasse, soit de plaquettes de bois de CRD et des plaquettes 
issues de billes résineuses fraîches, mélangées ensembles. La 
section suivante résume les résultats de ce rapport.
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RÉSUMÉ
L’étude réalisée a pour but de mesurer le temps nécessaire pour obtenir un taux 
d’humidité homogène d’un mélange de broyats secs et de plaquettes humides. 
Les résultats montrent qu’un mélange de parts égales de plaquettes humides et 
de broyats secs atteint une humidité homogène plus lentement qu’un mélange  
ayant initialement deux fois plus de broyats secs que de plaquettes humides. 
Aussi, plus l’air ambiant est sec plus le taux d’humidité du mélange de plaquettes 
devient rapidement homogène. Finalement, une équation sur la diffusion de 
l’humi dité des plaquettes humides vers les broyats secs est présentée. Celle-ci 
permet d’estimer le temps nécessaire à l’homogénéisation d’un mélange de 
plaquettes à différents taux d’humidité.

INTRODUCTION

Au Québec, trouver une deuxième vie aux résidus de bois provenant de la construc-
tion, la rénovation ou la démolition (CRD) est nécessaire, puisque depuis 2014 il 
est interdit d’enfouir ces matériaux dans des centres d’enfouissement. Selon une 
étude réalisée par Recyc-Québec, il y aurait plus de 700 000 tonnes métriques an-
hydres de résidus de CRD qui sont produits annuellement au Québec (Del Degan 
Massé et Associés. 2012). Ce bois pourrait donc être utilisé comme biomasse pour 
la bioénergie. Cependant, le taux d’humidité du bois de CRD est généralement trop 
sec pour être utilisé directement dans une chaufferie utilisant la biomasse. En  
effet, ces chaufferies nécessitent du matériel avec un taux d’humidité d’environ 
30 % en base humide. Une solution envisageable serait de mélanger les broyats de 
CRD avec des plaquettes issues de résidus forestiers frais afin qu’il se produise 
un transfert d’humi dité. Ce transfert d’humidité permettrait d’obtenir un mélange  
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homogène satisfai sant les exigences en humidité des chauffe-
ries. L’étude réalisée a pour but de mesurer le temps néces
saire pour obtenir un taux d’humidité homogène d’un 
mélange de broyats secs et de plaquettes humides.

RÉSULTATS

Une première partie de l’étude a consisté à examiner com-
ment évolue le transfert d’humidité de différents mélan ges 
de plaquettes/broyats selon deux ratios, soit un ratio 1:1 et 
un ratio 1:2 (en masse). Le ratio 1:1 implique un mélange 
à quantités égales de plaquettes humides et de broyats 
secs. Le ratio 1:2 implique une part de plaquettes humides 
pour deux parts de broyats secs. Par ailleurs, l’humidité de 
la biomasse est toujours sous l’influence des conditions  
environnementales (ex. température, humidité relative). 
C’est d’ailleurs pourquoi les tests ont été reproduits à petite 
échelle dans un laboratoire simulant plusieurs conditions  
environnementales. Les résultats montrent que le mélange 
1:2 a atteint un taux d’humidité homogène plus rapidement 
que le mélange 1:1. En effet, avec une température am biante 
de 25°C, le mélange 1:2 a atteint son équilibre après une  

période d’environ 4 -  5 jours, tandis que le mélange 1:1  
atteint son équilibre après une période d’environ 5 - 6 jours. 
De plus, plus l’air ambiant est sec, plus le transfert d’humidité 
est rapide ce qui accélère l’homogénéisation du mélange de 
plaquettes.
 
Une deuxième partie de l’étude a consisté à élaborer un 
modèle mathématique capable de prédire le temps nécessaire 
pour qu’un mélange de broyats secs et de plaquettes humides 
obtienne un taux d’humidité homogène. Le temps nécessaire 
pour obtenir ce taux d’humidité homogène est atteint lorsque 
la courbe du taux d’humidité de la matière humide rencon-
tre celle de la matière sèche. La modélisation de l’équation de 
diffusion de l’humidité entre les deux sources de plaquettes /
broyats est présentée dans un fichier Excel. Cette modélisation 
est disponible auprès de M. Gagné de la Fédération québécoise 
des coopératives forestières (FQCF) à l’adresse courriel sui-
vante : e.gagne@fqcf.coop.
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RÉSUMÉ
Pour assurer un fonctionnement optimal des chaudières de petites et moyen-
nes dimensions, le taux d’humidité (TH) des plaquettes doit être homogène et  
respecter la valeur exigée par la chaudière. Ainsi, une des stratégies pour at-
teindre un produit final avec un TH homogène serait de mélanger des plaquettes 
provenant de résidus de la construction, la rénovation et la démolition (CRD) 
avec des plaquettes fraîches provenant de résidus de coupe. Toutefois, un écart 
important en matière de TH existe entre ces deux sources de biomasse. L’étude 
vise donc à évaluer le temps nécessaire à l’obtention d’un TH homogène qui 
réponde aux exigences des acheteurs de biomasse comme combustible. Elle 
a pour but aussi de mieux comprendre le transfert d’humidité entre ces deux 
sources de biomasse. Les résultats suggèrent qu’un transfert d’humidité des 
plaquettes fraîches vers les broyats de CRD se produit au courant des deux 
premières semaines de conditionnement mais ce transfert n’est pas suffisant 
pour atteindre le TH requis par la chaufferie. L’homogénéité du TH moyen n’est 
atteinte qu’après une période comprise entre 7 et 15 semaines. Plus d’essais 
seraient nécessaires pour tester d’autres proportions de broyats secs versus des 
plaquettes fraîches, en mélange par couches, afin de voir si une autre recette 
permettrait d’atteindre un TH homogène à plus court terme, tout en respectant 
les critères de qualité des chaudières de petites et moyennes dimensions. 

INTRODUCTION

La Coopérative de gestion forestière des Appalaches (CGFA) était intéressée à fournir 
de la biomasse pour un projet de chauffage de l’hôpital de Montmagny. Une partie 
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des résidus provenant de la construction, la rénovation et la 
démolition (CRD) peut être intégrée à une chaîne d’appro-
visionnement en biomasse forestière pour l’approvisionne-
ment de chaufferies de petites et moyennes dimensions. En 
effet, les CRD non contaminés (ou de grade 1) peuvent être 
utilisés pour les chaudières de puissance de moins de 3 MW. 
Parallèlement, la coopérative récupère annuellement des rési-
dus forestiers qu’elle transforme en plaquettes. Toutefois, à la 
différence des broyats de CRD, qui sont relativement secs, les 
plaquettes provenant de résidus forestiers frais ont un taux 
d’humidité (TH) autour de 50 - 60 %. De plus, pour assurer le 
fonctionnement optimal de la chaufferie à la biomasse, l’hôpi-
tal exige les critères de qualité de plaquettes suivants :

• Taux d’humidité des plaquettes compris entre 30 et 40 % 
(sur base humide 2) durant toute l’année. Le taux d’humi-
dité maximum acceptable pour une livraison est de 45 %;

• Granulométrie comprise entre 3 mm et 100 mm de lon-
gueur, dont un maximum de 15 % du combustible peut 
présenter une granulométrie maximale de 110 mm et 
un maximum de 5 % du combustible peut présenter une 
granu lométrie inférieure à 3 mm de longueur.

Ainsi, une des stratégies permettant d’atteindre un TH  
homogène autour de 30 – 40 %, serait de mélanger les broyats 
secs avec les plaquettes fraîches, pour qu’une partie du con-
tenu en eau des plaquettes soit transférée aux broyats secs. 
Cependant, ce mécanisme de transfert d’humidité n’a été que 
peu documenté pour un tel contexte.

Il faut aussi prendre en compte que, lors de la confection d’em-
pilements avec différentes sources de biomasse, la méthode 
utilisée est généralement une chargeuse munie d’une pelle 
frontale réalisant des couches successives pour mélanger le 
matériel de différentes origines. Ainsi, le mélange est souvent 
cons titué d’une couche de matériau sec, suivi d’une couche 
de matériau humide et ainsi de suite. Étant donné que l’épais-
seur de la couche risque d’avoir un impact sur le transfert 
d’humidité, la question se pose à savoir si cette épaisseur a un 
effet sur la vitesse du transfert d’humidité et donc sur l’ho-
mogénéisation du produit final. De plus, il existe de l’incer-
titude quant à l’efficacité d’un mélange par couches compa-
rativement à un scénario où les plaquettes et broyats seraient 
intimement mélangées. L’étude vise donc à connaître davan-
tage le processus du transfert d’humidité et à évaluer le temps 
nécessaire pour obtenir un produit avec un taux d’humidité 
final homogène.  

RÉSULTATS

1. DENSITÉ APPARENTE

Les variations importantes de la densité apparente de la bio-
masse affectent le rendement des chaudières et entraînent 
des ajustements continuels des vitesses d’alimentation. La 
densité apparente peut aussi affecter les coûts de transport 
et d’entreposage. Les deux sources de biomasse utilisées se 
distinguaient par leur densité apparente (kg/m3) : la densité  
apparente moyenne à l’état anhydre des plaquettes de bio-
masse était de 173 kg/m3 et était supérieure à celle des broyats 
de CRD qui était en moyenne de 154 kg/m3.

2. GRANULOMÉTRIE

La granulométrie de la biomasse influence la combustion des 
plaquettes dans la chaudière (Volpé et Desrochers 2015). Les 
petites plaquettes et les particules fines de moins de 3 mm 
brûlent rapidement et génèrent davantage de chaleur, ce 
qui augmente le risque de combustion spontanée. D’autre 
part, les plaquettes supérieures à 100 mm diminuent l’effi-
cacité des chaudières. Ainsi, pour le fonctionnement opti-
mal des chaudières de petites et moyennes dimensions, les 
plaquettes doivent mesurer entre 3 et 100 mm. D’après les 
résultats obtenus, les deux sources de biomasse respectaient 
le critère de grosseur maximale des plaquettes mais ne res-
pectaient pas le critère de particules fines : environ 16 % des 
broyats de CRD et 11 % des plaquettes de biomasse forestière 
étaient d’une grandeur inférieure à 3 mm. Dans les critères 
de qualité pour la chaudière de l’hôpital de Montmagny, il est 
stipulé qu’un maximum de 5 % des plaquettes pourra avoir 
une granulométrie inférieure à 3 mm. Ainsi, selon ce critère, 
la qualité des broyats de CRD et des plaquettes de biomasse 
fraîche n’était pas suffisante. Toutefois, selon la norme ISO 
TC238, dont la masse maximale de fines acceptée est de 12 %, 
les plaquettes fraîches auraient la qualité suffisante pour être 
considérées dans la classe P16B.

3. TAUX D’HUMIDITÉ 

Les résultats sont présentés selon les tests effectués sur les 
mélanges intimes et les mélanges en couches. Ensuite, 
une comparaison entre ces deux types de mélanges permet 
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d’évaluer quel est le mélange optimal qui permet d’attein-
dre les critères de qualité exigés. Le mélange de plaquettes à 
des TH contrastés vise à obtenir un TH moyen relativement 
homogène entre les particules constituant le mélange. Pour 
évaluer l’homogénéité du TH entre les particules de sources 
de biomasse différentes, un critère de 5 % d’écart a été fixé,  
p. ex. le TH est considéré comme homogène (semblable) entre 
des particules si l’écart de TH est de 5 % ou moins.

MÉLANGES EN COUCHES

Différentes épaisseurs de couches dans le mélange, 15 et 30 
cm, ont été testées pour connaître leur effet sur la vitesse 
d’homogénéisation du taux d’humidité ainsi que pour vérifier 
si le transfert d’humidité a lieu. Les traitements établis pour 
les mélanges en couches sont les suivants : 

• Alternance d’une couche de broyats secs et d’une couche 
de plaquettes fraîches, couches de 15 cm d’épaisseur  
(1:1-15);

• Alternance d’une couche de broyats secs et de deux cou-
ches de plaquettes fraîches, couches de 15 cm d’épaisseur 
(1:2-15);

• Alternance d’une couche de broyats secs et d’une couche 
de plaquettes fraîches, couches de 30 cm d’épaisseur  
(1:1-30);

• Alternance d’une couche de broyats secs et de deux cou-
ches de plaquettes fraîches, couches de 30 cm d’épaisseur 
(1:2-30);

• Témoin 1 (T1) constitué de broyats de CRD (sec); 

• Témoin 2 (T2) constitué de plaquettes fraîches de biomasse 
forestière résiduelle.

Le temps pour atteindre une différence de 5 % d’humidité en-
tre les plaquettes humides et les broyats secs est indiqué dans 
le tableau 1.

 
Ce tableau suggère qu’il y a un effet de la proportion matière 
sèche : matière fraîche sur la vitesse d’homogénéisation 
du taux d’humidité. Les traitements 1:2 atteignent un taux  
d’humidité homogène plus rapidement que les traitements 
1:1. Ainsi, la présence de deux fois plus de plaquettes fraî ches 
diminue le temps requis pour obtenir une TH homogène. 
Il y a aussi un effet de l’épaisseur des couches sur la vitesse 
pour obtenir une TH relativement homogène. Les couches de 
15 cm permettent d’obtenir une TH homogène plus rapide-
ment que les couches de 30 cm. Cependant, pour les quatre 
traitements, il semblerait que l’humidité dans les plaquettes 
humides ne se transfère pas totalement dans les plaquettes 
sèches. En effet, pour les mélanges en couches, les plaquettes 
sèches gagnent un peu d’humidité au début de l’expérience, 
mais cette humidité restera sous la barre des 20 % durant tout 
l’horizon de temps évalué.

MÉLANGES INTIMES

Pour connaître l’effet des proportions de broyats secs et de 
plaquettes fraîches sur la vitesse du transfert d’humidité et 
d’homogénéisation du taux d’humidité, les traitements établis 
pour les mélanges intimes sont les suivants :   

• Mélange intime de broyats secs et plaquettes fraîches en 
proportions égales (M1:1);

• Mélange intime d’une part de broyats secs pour deux parts 
de plaquettes fraîches (M1:2).

Pour les mélanges intimes il n’a pas été possible de les com-
parer aux témoins (T1 et T2) étant donné que la méthode de 
collecte des données différait entre les traitements en mélange 
intime et les témoins.
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Tableau 1 - Temps nécessaire pour atteindre une différence  
de 5 % du taux d’humidité entre les plaquettes humides 

et les broyats secs pour les mélanges en couches.

TRAITEMENT

1:1 (15)

1:1 (30)

1:2 (15)

1:2 (30)

11,3

14,9

10,1

12,0

TEMPS (semaines)
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La Figure 1 illustre l’évolution du taux d’humidité des deux 
types de matières (plaquettes de billes et broyats de CRD) pour 
les traitements en mélange intime. D’après les analyses, les 
deux mélanges, M1:1 et M1:2, évoluent de façon similaire du-
rant toute la durée de conditionnement. Il n’y avait pas de dif-
férences significatives entre les broyats de CRD ou les co peaux 
de billes pour les deux mélanges. Ainsi, la confection d’un 
mélange comprenant deux proportions de matériel frais pour 
une de matériel sec permettrait d’atteindre l’homogénéité de 
l’empilement à une vitesse semblable. 

Les broyats de CRD ont gagné de l’humidité jusqu’à des  
valeurs autour de 25 %, et ce, au courant de la première se-
maine de conditionnement. Il semble donc qu’un transfert 
d’humidité des plaquettes de billes vers les broyats de CRD a 
lieu. Suite à cette période de conditionnement, il n’y a plus de 
transfert est les deux sources de biomasse continuent à perdre 
de l’humidité.

EFFICACITÉ DU SÉCHAGE

Une comparaison du taux d’humidité moyen entre les mélan-
ges en couches et les mélanges intimes a été effectuée. La 
figure 1 montre l’évolution du TH moyen pour les différents 
traitements. Il est à noter que les barres rouges horizontales 
sur le graphique représentent les critères de qualité pour la 
chaudière de l’hôpital de Montmagny, soit un TH entre 30 % 
et 40 %. À l’échelle du baril, tous les traitements perdent rapi-
dement de l’humidité et atteignent un TH inférieur à celui 
prescrit pour la chaudière. De plus, les analyses statistiques 
montrent qu’il n’y a pas de différences significatives pour les 
TH moyens entre les différents types de mélanges (intimes 
(M) et en couches) pour la durée complète de l’étude. Ainsi, 
aucun traitement n’est parvenu à se différencier de façon no-
table des autres traitements.

Tableau 2 - Temps nécessaire pour atteindre une différence  
de 5 % du taux d’humidité entre les plaquettes humides  

et les broyats secs pour les mélanges intimes.

TRAITEMENT

M1:1

M1:2

7,7

7,1

TEMPS (semaines)

Figure 1 - Évolution du taux d’humidité moyen des traitements en mélange intime (M1:1 et M1:2)  
pour les deux types de matières (plaquettes de billes et broyats de CRD).
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
 
La densité apparente plus élevée des plaquettes de billes, com-
parativement aux broyats de CRD est probablement dû au type 
de transformation. En effet, le broyage, dans le cas du CRD, 
génère des particules qui sont généralement plus inégales, 
créant ainsi plus d’espace libre entre elles. Dans le cas des 
billes, le déchiquetage crée des particules qui sont de taille 
plus uniforme et donc il y a moins d’espaces vides entre les 
plaquettes.

Les mélanges obtenus respectent les critères de qualité en 
ce qui a trait à la grosseur maximale des particules mais ne 
res pectent pas la limite maximale de 5 % de particules fines  
exigé par l’hôpital. À titre de comparaison, la norme ISO 
TC238 stipule une limite maximale de 12 % de particules 
fines. La limite de 5 % de particules fines semble donc trop 
stricte pour un approvisionnement de chaudières de petites et 
moyennes dimensions. Ce critère serait donc à valider.

Après 3,5 mois de conditionnement, le TH moyen des deux 
sources de biomasse atteint des valeurs comprises entre 12 % 
et 25 %. Ainsi, en considérant les critères de qualité de la 
chaufferie de l’hôpital de Montmagny, c’est-à-dire un TH com-
pris entre 30 et 40 %, le TH du mélange de broyats secs avec 

les plaquettes de billes est trop bas pour le fonctionnement 
optimal de la chaudière. Si des ajustements de la chaudière 
pouvaient être réalisés pour qu’elle soit en mesure de brûler 
du matériel avec un TH autour de 20 %, les plaquettes/broyats 
auraient des TH homogènes. Toutefois, il serait nécessaire de 
planifier une période de conditionnement d’une durée com-
prise entre 7 et 15 semaines, selon le mélange effectué. Pour 
éviter la reprise d’humidité des plaquettes causée par les pré-
cipitations, le conditionnement devrait se réaliser sous abri.
  
Cette étude permet d’émettre une série de constats et de 
recommandations :

1. Un transfert d’humidité semble avoir lieu durant les 
premières 2 semaines d’entreposage, et ce pour les 
mélanges intimes et pour les mélanges par couches, mais 
ce transfert n’est pas suffisant pour atteindre des valeurs 
de TH comprises entre 30 – 40 %. Cela pourrait être dû à la 
granulométrie des broyats de CRD. En effet, le CRD, lors-
que broyé, crée des plaquettes très peu uniformes ce qui 
engendre plus de poches d’air entre les broyats. Il est donc 
possible que l’humidité dégagée par les plaquettes de billes 
soit absorbée par l’air plutôt que par les broyats de CRD;

2. Les différentes proportions de mélange par couche in-
fluencent la vitesse d’homogénéisation du taux d’humidité. 
Une proportion 1:2 permet d’atteindre un TH homogène 
plus rapidement qu’une proportion 1:1. En ce sens, lorsque 
le mélange s’effectue par couches, la proportion 1:2 serait à 
préconiser;

3. Les différentes proportions de mélange intime influencent 
peu la vitesse d’homogénéisation du taux d’humidité. En 
ce sens, une proportion 1:2 pourrait être préconisée dans 
le cas d’avoir plus de plaquettes de billes que de broyats de 
CRD;

4. Le mode de confection du mélange, c’est-à-dire s’il s’agit 
d’un mélange intime ou bien d’un mélange par couches, 
ne semble pas influencer la vitesse d’homogénéisation du 
TH moyen. En ce sens, des empilements en couches se-
raient à préconiser étant donné qu’ils sont, d’un point de 
vue opérationnel, plus faciles à construire.

5. Les épaisseurs de couches dans le mélange (15 et 30 
cm) influencent la vitesse d’homogénéisation du TH. Des 
couches de 15 cm permettent d’atteindre un TH homogène 
plus rapidement que des couches de 30 cm. En ce sens, 
des couches de 15 cm seraient à préconiser. Cependant, des 
couches moins épaisses nécessitent plus de manipulations. 

Figure 2 - Évolution de la TH moyenne par traitement.
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Ainsi, une nouvelle étude pourrait analyser si ces manipu-
lations seraient justifiables d’un point de vue économique.

Il faut prendre en considération que ces résultats pourraient 
différer en fonction des conditions ambiantes (p. ex. tempéra-
ture et humidité relative) et de la qualité des matières (p. ex. 
granulométrie, TH initiale). De ce fait, il serait nécessaire 
d’enrichir l’étude avec des essais permettant de contrôler les 
facteurs ambiants. En faisant varier ces paramètres, la vitesse 
du transfert d’humidité et le temps d’homogénéisation des 
différentes sources de biomasse pourraient être testés. Pour 
de prochaines études, il serait pertinent aussi de tester d’au-
tres proportions de broyats secs versus des plaquettes fraî-
ches, en mélange par couches, afin de voir si une autre recette 
permettrait d’atteindre un TH homogène à plus court terme, 
tout en respectant les critères de qualité des chaudières de 
petites et moyennes dimensions.  
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RÉSUMÉ
Dans le but de valoriser l’écorce de tremble et les dosses de cèdre pour la 
production d’énergie, la Coopérative forestière de la Matapédia souhaitait trou-
ver la recette optimale pour incorporer une proportion de plaquettes d’écorce 
et de dosses au mélange courant de plaquettes utilisé dans les chaufferies 
de bâtiments commerciaux et institutionnels. Pour ce faire, un projet en cinq 
étapes a été réalisé : 1) dimensionnement, 2) séchage, 3) entreposage, 4) ajout 
au mélange courant et 5) comportement en chaufferie. Les résultats suggèrent 
que le broyage des écorces est plus performant que le tamisage pour produire 
des plaquettes. Le séchage au soleil sur une période d’ensoleillement d’environ  
10 heures a été suffisant pour réduire de 5 % la teneur en humidité de plaquettes 
d’écorce. L’écorce de tremble non contaminée s’est avérée une source de bio-
masse adéquate pour les chaudières de petites et moyennes dimensions, mais 
les plaquettes de dosses de cèdre n’ont pas atteint les critères de qualité per-
mettant de les valoriser énergétiquement. D’autres essais seraient nécessaires 
afin de valider la stratégie du séchage au soleil sur une période d’ensoleillement 
plus longue et avec des épaisseurs du matériel supérieures à 60 cm. Pour mieux 
documenter l’effet de l’ajout d’écorce sur la performance en chaufferie, des 
essais en conditions contrôlées devraient être réalisés. 

INTRODUCTION

L’ajout de plaquettes d’écorce et de dosses dans le mélange courant pour l’approvi-
sionnement de chaudières de petites et moyennes dimensions, permettrait d’utiliser 
une source de biomasse à un moindre coût que les résidus provenant des coupes 
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forestières. La Coopérative forestière de la Matapédia (CFM), 
s’est intéressée à l’ajout d’une proportion d’écorce de peu plier 
faux-tremble (Populus tremuloides) et de dosses de cèdre 
blanc (Thuja occidentalis L.) dans son mélange courant de 
plaquettes issues de biomasse forestière résiduelle. L’écorce 
et les dosses sont peu coûteuses avec des coûts de collecte et 
de transport largement inférieurs à la récolte de biomasse en 
forêt. Toutefois, il est important de s’assurer que les mélan ges 
utilisant des plaquettes d’écorce ou de dosses respectent les 
critères de qualité requis par la chaufferie, tels la densité, la 
granulométrie, la teneur en humidité (TH sur base humide 2) 
et la teneur en cendres, et que ces mélanges n’affectent pas 
le rendement des chaufferies. Seulement l’écorce produite 
en hiver a été considérée car elle contient moins de contami-
nants (terre et sable essentiellement) que l’écorce produite en 
été. Les dosses de cèdre ont été produites en automne.

Le but principal du projet est de trouver la recette optimale 
pour incorporer une proportion de plaquettes d’écorce et de 
dosses dans le mélange courant de plaquettes utilisé par la 
CFM qui satisfait les critères de qualité requis par des chau-
dières de petites et moyennes dimensions. Pour être en me-
sure d’obtenir un mélange optimal intégrant des plaquettes 
d’écorce de tremble et de dosses de cèdre, cinq objectifs ont 
été identifiés pour le projet :

1. Documenter les opérations de tamisage et de broyage 
d’écorce de tremble;

2. Tester la stratégie de séchage au soleil pour des plaquettes 
d’écorce de tremble; 

3. Faire un suivi du conditionnement du matériel entreposé 
(plaquettes d’écorce de tremble et de dosses de cèdre);

4. Calculer, les proportions maximales de plaquettes d’écorce 
de tremble et de dosses de cèdre incorporées au mélange 
courant qui satisfait aux exigences de qualité requises par 
les chaudières;

5. Documenter l’effet de l’ajout de plaquettes d’écorce de 
tremble et de dosses de cèdre au mélange courant sur le 
fonctionnement des chaufferies. 

Les objectifs 2 et 4 ont fait l’objet d’étude par la Fédération 
québécoise des coopératives forestières (FQCF) et FPInno
vations tandis que les objectifs 1, 3 et 5 ont été documentés à 
l’aide d’observations terrain recueillies par le personnel de la 
CFM. Pour faciliter la lecture, les résultats ont été présentés 
en suivant l’ordre chronologique des étapes identifiées pour 

l’ajout de plaquettes d’écorce et de dosses au mélange cou-
rant. Ces étapes sont: le dimensionnement de la biomasse 
en plaquettes, le conditionnement, l’entreposage, l’ajout de 
plaquettes d’écorce et/ou de cèdre au mélange courant et le 
comportement en chaufferie. Sur la base des résultats obte-
nus, des recommandations ont été formulées pour chaque 
objectif.  

RÉSULTATS

1. TAMISAGE ET BROYAGE 

Pour être utilisées dans des chaudières de petites et moyennes 
dimensions, les écorces et les dosses doivent être dimension-
nées en plaquettes. Idéalement, l’écorce serait fragmentée et 
tamisées au fur et à mesure à l’usine même, ce qui permettrait 
d’obtenir la granulométrie désirée. Étant donné le coût élevé 
de cette opération, la coopérative a décidé d’explorer deux  
autres solutions : le tamisage avec un tamis rotatif et le  
bro yage avec une broyeuse horizontale. Quant aux dosses de 
cèdre, elles ont été déchiquetées et les plaquettes obtenues 
avaient la granulométrie désirée.

TAMISAGE

Le tamisage de l’écorce de tremble a été réalisé avec un tami-
seur rotatif IPF-513 muni de deux grilles de 25 mm à l’entrée 
et d’une grille de 38 mm à la sortie. Pour minimiser les con-
taminants, seules des écorces de tremble récolté et écorcé en 
hiver ont été utilisées. Au moment du tamisage, les écorces 
avaient entre 2 et 4 mois d’âge et une teneur en humidité 
autour de 37 %. Le pourcentage du matériel tamisé s’est avéré 
très bas, soit de 15 – 20 % du matériel entrant. Même si cette 
combinaison permettait d’obtenir la granulométrie désirée, 
un pourcentage élevé de matériel respectant la granulométrie 
requise demeurait dans le matériel rejeté. Le coût de cette 
opération s’est avéré très élevé, soit de 42,19 $/tma.

BROYAGE

Les écorces non tamisées ont été broyées avec une broyeuse 
Morbark 3600 munie de deux grilles de 51 mm et une grille de 
76 mm. La broyeuse était alimentée par une excavatrice mu-
nie d’une pelle qui permettait de rapprocher le matériel. Le 
broyage s’est avéré une option plus intéressante pour dimen-
sionner les écorces en plaquettes que le tamisage. La produc-
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tivité observée était de 14,9 tma/HMP. D’après les observations 
recueillies, la broyeuse travaillait au maximum de sa capacité. 
Le coût du broyage a été estimé à 30,30 $/tma.

2. SÉCHAGE AU SOLEIL ET ENTREPOSAGE 

La CFM a confectionné dans sa cour un empilement d’environ 
1000 tmv 3 d’écorce d’hiver provenant de sa scierie, dans le but 
de les conditionner à l’air libre. De fortes précipitations ont 
toutefois compromis le processus de séchage biologique et 
la teneur en humidité de l’empilement a augmenté (~ 60 %). 
Compte tenu des résultats, la CFM a décidé de s’y prendre au-
trement et de sécher les écorces au soleil.

SÉCHAGE AU SOLEIL

Des plaquettes d’écorce de tremble ont été étalées sur 
la surface asphaltée de la cour d’entreposage de la CFM 
à Sainte-Florence pour sécher au soleil. Les plaquettes  
uti lisées pour les essais provenaient de l’empilement de  

120 tmv d’écorce tamisée au tamis rotatif. Deux variables 
ont été testées, soit l’épaisseur de la couche d’écorce (15 cm,  
30 cm, 45 cm et 60 cm) et la présence d’un abri pour  
protéger les plaquettes des précipitations et de la rosée  
(45 cm + abri). L’objectif était de tester l’effet d’une exposition 
relativement courte au soleil sur la diminution de la teneur 
en humidité des plaquettes. La détermination de l’épaisseur 
optimale de la couche est importante pour établir le meilleur 
compromis entre l’espace disponible et le temps de séchage. 
Durant l’essai, deux périodes de séchage distinctes ont été 
observées, la première avant les précipitations et la seconde 
après les précipitations. La figure 1 présente les précipitations 
et les températures mesurées durant la durée de l’expérience.
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et des précipitations durant la durée de l’expérience 4.
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Figure 2 - Gain/Perte d’humidité (en %) pour les différents traitements  
en fonction du temps moyen (en heures) et pour chaque échantillonnage (E0 à E4). 

La figure 2 présente les tendances moyennes de gain et de 
perte d’humidité observées avant et après les précipitations. 
Avant les précipitations, et après une période de séchage 
d’environ 30 heures (E2), la perte d’humidité moyenne des 
différents traitements était comprise entre  2,3 % et  5,0 %. 
Les épaisseurs de 15 cm et de 60 cm ont subi des pertes 
d’humi dité plus importantes. De plus, la présence d’un abri 
ne semble pas avoir nuit à la perte d’humidité des plaquettes.

Après les précipitations totalisant 31 mm de pluie (E3), la 
reprise d’humidité a été plus importante avec les épais-
seurs d’écorce plus minces que les épaisseurs d’écorces plus 
épaisses. Elle était en moyenne de 11,9 % et de 11,2 % pour 
les épaisseurs de 15 et 30 cm, respectivement, de 6,8 % pour 
l’épaisseur de 45 cm, de 2,1 % pour l’épaisseur de 45 cm avec 
abri et de 2,7 % pour l’épaisseur de 60 cm. La présence d’un 
abri semble avoir protégé en partie les plaquettes et limité 
la reprise d’humidité. Après 122 heures de séchage (E4), les 
plaquettes avec une épaisseur de 15 cm ont eu une légère 
perte d’humidité (- 3,5 %)  alors que le taux d’humidité des 
autres traitements est resté plus ou moins stable.

Les pertes d’humidité les plus importantes ont eu lieu du-
rant la première journée de séchage. Les tendances observées 
avant les précipitations indiquent qu’une épaisseur de couche 
de 60 cm donnerait les mêmes résultats qu’une épaisseur 
plus mince, en termes de perte d’humidité. Après les pré-
cipitations, ce serait l’épaisseur de 15 cm qui perdrait plus 
d’humi dité. La présence d’un abri ne semble pas avoir nuit 
au séchage, a protégé les plaquettes de la pluie et a permis de 
limiter la reprise d’humidité. Toutefois, beaucoup de variabi-
lité a été observée entre les répétitions d’un même traitement.

ENTREPOSAGE DES PLAQUETTES

Lorsque qu’une TH d’environ 35 % a été atteinte, les plaquettes 
ont été entreposées dans l’entrepôt de la CFM. Après deux à 
trois semaines d’entreposage, la température à l’intérieur de 
l’empilement d’écorce de tremble fluctuait entre 55 et 70°C 
et a même atteint 82°C. Pour éviter la combustion spontanée, 
dont le seuil critique est autour de 80°C (Volpé et Friesen 
2012), la coopérative a ouvert les empilements pour permettre 
à la chaleur de se dissiper. La température des plaquettes de 
dosses de cèdre, également placées sous entrepôt, a stagné  
entre 30 et 50°C avec des TH comprises entre 36 et 47 %.
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3. AJOUT AU MÉLANGE COURANT

Les sources de biomasse caractérisées correspondent à 
l’écorce de tremble broyée ou tamisée, aux dosses de cèdre 
déchiquetées et à des plaquettes issues de biomasse forestière 
résiduelle fraîche ou conditionnée, de feuillus, de résineux ou 
d’un mélange des deux.

Outre la TH, voici les principaux critères de qualité qui in-
fluencent aussi l’efficacité et la performance de la chaufferie :

• La densité apparente ou masse volumique apparente  
(Mva b.s en kga/m3);

• Le taux d’écorce (TE en %);

• La teneur en cendres (TC en %);

• La granulométrie; 

• Le pouvoir calorifique supérieur (PCS en kWh/tma).

Pour évaluer l’effet de l’ajout de plaquettes d’écorce de trem-
ble et de dosses de cèdre au mélange courant de plaquettes, 
des calculs théoriques de plusieurs combinaisons possibles 
ont été effectués. Ces calculs ont été réalisés par tranches 
de 10 % et jusqu’à un maximum de 50 % pour les ajouts de 
plaquettes d’écorce seules et jusqu’à un maximum de 60 % 
avec l’ajout d’un mélange comprenant 30 % d’écorce et 30 % 
de dosses.

La densité apparente (sur base sèche) des plaquettes de 
dosses de cèdre était la plus basse des sources caractérisées  
(= 100 kga/m3) alors que la densité de l’écorce de tremble, 

broyée ou tamisée, était similaire à celle des plaquettes cou-
rantes. L’ajout d’écorce de tremble broyée ou tamisée a eu peu 
d’impact sur la densité du mélange obtenu, peu importe les 
proportions utilisées tandis que l’ajout de plaquettes de cèdre 
a eu un impact à la baisse sur la densité du mélange à partir 
d’un ajout de 20 % et plus.

Le taux d’écorce (TE) pour l’écorce de tremble tamisée était 
de 78,1 % et celui des plaquettes de cèdre était de 29,2 %. 
Quant aux plaquettes courantes, le TE était compris entre  
10 et 16 % avec un TE plus élevé pour les plaquettes issues de 
feuillus. Ainsi, l’ajout d’écorce de tremble et de dosse de cèdre 
vont faire augmenter le TE du mélange final. La teneur en 
cendres est intimement liée à ce critère.

D’après la norme européenne CEN/TS 14961, la limite maxi-
male suggérée pour la  teneur en cendres (TC) des plaquettes 
de bois résineux est de 2 %, et de 1,5 % pour les plaquettes de 
bois feuillus. Pour les fins de l’étude, la limite acceptable pour 
la TC a été établie à 2 %. La TC pour les plaquettes de cèdre 
était très basse (= 0,2 %) et celle de l’écorce de tremble broyée, 
dépassait 7 %. La valeur de TC de 5 % utilisée pour l’écorce 
de tremble tamisée provenait de la littérature (Micko 1987). 
Les valeurs pour la TC des échantillons de plaquettes de bois 
étaient toutes comprises entre 0,5 % et 1,1 %. Voici les ajouts 
maximaux acceptables pour les mélanges respectant la limite 
établie pour la TC :

• Ajout d’écorce de tremble : le plafond de 2 % est atteint 
avec  un ajout d’environ 20 % d’écorce broyée ou d’environ 
30 % d’écorce tamisée (Figure 3);
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• Ajout d’écorce de tremble et de plaquettes de cèdre : le 
plafond de 2 % est atteint avec un ajout d’environ 30 % 
d’écorce de tremble broyée et de 10 % de plaquettes de 
cèdre ou avec un ajout d’environ 40 % d’écorce de tremble 
tamisée et de 10 % de plaquettes de cèdre. 

4. COMPORTEMENT EN CHAUFFERIE
 
Le mélange avec des plaquettes de dosses de cèdre ont occa-
sionné des arrêts plus fréquents du système d’ali mentation 
de la chaudière en raison de sa faible densité et de son con-
tenu élevé en fines et en fibres laineuses. L’ajout de plaquettes 
d’écorce de tremble dans le mélange courant a généré une 
combustion efficace mais a occasionné des arrêts plus 
fréquents du système d’alimentation dus à  la présence de sa-
ble et de roches. La teneur en cendres mesurée des écorces 
était de 7,1 %. Une utilisation accrue et continue d’écorce dans 
le mélange entraînerait  des nettoyages de la chaudière plus 
fréquents. La coopérative estime que le nombre de nettoyage 
annuel passerait de 4 à 5 ou 6 si une proportion d’écorce était 
ajoutée au mélange courant à l’année longue.  

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
 
Avec les résultats obtenus il est possible d’émettre quelques 
recommandations pour chaque étape d’ajout de plaquettes 
d’écorce et de dosses dans le mélange courant.

Pour le dimensionnement de l’écorce en plaquettes, l’ajout 
d’un broyeur à la ligne de production de l’usine permettrait 
d’obtenir la granulométrie désirée et éliminerait l’étape 
de transformation au centre de de conditionnement de la 
coopérative. 

Pour le séchage au soleil, étant donné la variabilité des  
résultats observés, il sera important d’évaluer les risques as-
sociés à des investissements importants tels que l’installation 
d’un abri ou l’utilisation d’une plus grande surface asphaltée. 
D’autres essais seraient nécessaires pour valider les observa-
tions et confirmer l’efficacité de cette méthode. De plus, des 
épaisseurs supérieures à 60 cm pourraient être testées dans 
le cadre de futurs essais. Il serait aussi pertinent de valider 
le séchage sur une période d’ensoleillement plus longue et 
d’évaluer le temps nécessaire pour l’obtention d’un produit 
ayant une TH uniforme. 

L’entreposage de plaquettes d’écorce avec une TH inférieure 
à 30 % permettrait de diminuer les risques de combustion 
spontanée. Toutefois, cette valeur reste à valider dans le cadre 
de futurs essais. De plus, une réduction du pourcentage de 
particules fines permettrait une meilleure aération de l’em-
pilement et diminuerait les conditions anaérobies propices à 
la combustion spontanée.

Le mélange optimal est celui qui maximise l’ajout d’écorce et/
ou de dosses dans le mélange de plaquettes courant tout en 
respectant les critères de qualités exigés par la chaudière. Tout 
dépendamment de la source de plaquettes forestières utilisées 
pour le mélange, la proportion maximale d’écorce et/ou de 
dosses peut varier. Ainsi, lorsque le mélange est composé  de 
plaquettes courantes avec :

• L’ajout d’écorce de tremble tamisée, la proportion maxi-
male d’écorce doit être inférieure à 30  40 %;

• L’ajout d’écorce de tremble broyée, la proportion maxi-
male d’écorce doit être inférieure à 20  30 %;

• L’ajout d’écorce de tremble tamisée et de plaquettes de 
dosses de cèdre, la proportion maximale d’écorce de trem-
ble et de dosses de cèdre doit être inférieure à 30 – 40 % et 
à 10 %, respectivement;

• L’ajout d’écorces de tremble broyées et de plaquettes de 
dosses de cèdre, la proportion maximale d’écorce de trem-
ble et de dosses de cèdre doit être inférieure à 20  30 % et 
10 %, respectivement.

Par ailleurs, les plaquettes d’écorce ont un pouvoir calorifique 
semblable et parfois supérieur aux plaquettes de bois, ce qui 
les rend intéressantes d’un point de vue énergétique. Toute-
fois, il est opportun de rappeler que les matières inorganiques 
n’ont aucune valeur calorifique. Ainsi, des plaquettes avec un 
teneur en cendres de 5 % auront un pouvoir calorifique de 4 % 
inférieur à des plaquettes avec une teneur en cendres de 1 %. 
Les observations recueillies en chaufferie indiquent qu’il se-
rait préférable d’éviter les dosses de cèdre dans les mélanges. 
L’écorce de tremble a un potentiel intéressant pour la produc-
tion de chaleur. Toutefois, il serait important de s’assurer que 
la matière soit libre de toute contamination (sable, roches, 
etc.). D’autres essais seraient nécessaires afin de valider les 
observations recueillies par le personnel de la CFM et con-
firmer le potentiel d’utilisation de cette source de biomasse 
pour la production de chaleur.
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RÉSUMÉ
Contrairement au séchage naturel de la biomasse sous forme de bois rond, le 
séchage biologique aurait le potentiel de sécher la biomasse sous forme de  
plaquettes sur une période de temps relativement courte. Cette stratégie  
permettrait donc d’assurer la disponibilité de biomasse lors de l’arrivée de 
nouveaux clients. Ce projet vise à évaluer la faisabilité et le potentiel relié à 
l’utilisation du séchage biologique pour déshydrater la biomasse forestière, 
avant de la valoriser énergétiquement. Pour ce faire, des essais laboratoires de  
séchage biologique ont été réalisés sur différentes sources de biomasse fores-
tière sous forme de plaquettes ainsi que sur des écorces. Il a été constaté que 
selon le type de biomasse utilisée, la montée de température est plus ou moins 
rapide. De plus, selon les résultats de l’évolution de la teneur en eau (TEE) de 
la biomasse, le séchage biologique s’est révélé être un procédé efficace. En 
effet, des pertes allant de 10 à 20 points de pourcentage ont été observées  
durant une période de séchage de 1 à 2 mois. La mise en place d’un projet pilote 
permettrait de tester la procédure à pleine grandeur.

INTRODUCTION

La biomasse forestière est souvent très humide et de qualité très variable, ce qui 
entrave sa valorisation énergétique. La variabilité de l’humidité, ou de la teneur en 
eau (TEE), de la biomasse forestière est également une caractéristique qui doit être 
mieux contrôlée, car cela permettrait à l’entreprise,  d’assurer une qualité de produit 
et un prix plus représentatif de sa vraie valeur énergétique. La Fédération québécoise 
des coopératives forestières (FQCF) désire introduire le séchage biologique comme 
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procédé pour déshydrater la biomasse fores tière sous forme 
de plaquettes avant de la mettre en marché pour la chauffe. 
Cette stratégie lui permettrait de :

• Sécher les plaquettes sur une période de temps relative-
ment courte comparativement au séchage naturel de la 
biomasse sous forme de bois rond;

• Assurer la disponibilité de biomasse avec la TEE requise 
lors de l’arrivée de nouveaux clients;

• Réduire les stocks importants de biomasse sous forme de 
bois rond dans la cours pendant la période de séchage, car 
cela occasionne des coûts de financement et affecte la li-
quidité.

Pour être en mesure d’offrir une solution intéressante et d’en 
connaître davantage sur les paramètres impliqués dans le 
processus de séchage biologique, des essais laboratoires ont 
été réalisés par le Centre de recherche indus trielle du Québec 
(CRIQ). Cette étape préalable est essentielle avant l’implanta-
tion d’un procédé pleine grandeur. Ce projet vise à évaluer la 
faisabilité et le potentiel reliés à l’utilisation du séchage bio-
logique pour déshydrater la biomasse forestière sous forme de 
plaquettes, et ce, avant de la valoriser énergétiquement. Pour 
ce faire, des essais laboratoires de séchage biologique ont été 
effectués sur différentes sources de biomasse forestière.

Tout d’abord, une description du séchage biologique est 
présentée. Ensuite, les résultats sont synthétisés selon qua-
tre volets, soit la caractérisation des différentes sources de 
biomasse forestière, l’effet du rapport C/N, la perte de masse 
et l’évolution de la TEE, le débit d’aération et l’ajout de cha-
leur. Afin de pouvoir effectuer une mise à l’échelle de cette 
approche, des recommandations sont suggérées.

LE SÉCHAGE BIOLOGIQUE

Le séchage biologique utilise les principes de l’oxydation de 
la matière organique, afin de produire de la chaleur dans la 
biomasse à conditionner et ainsi évaporer le maximum d’eau. 
La biomasse est donc déshydratée par un moyen passif. Pour 
le séchage biologique de la biomasse forestière, l’aération est 
utilisée pour maximiser l’évaporation de l’eau. Pour ce faire, 
la biomasse forestière doit être aérée en continu. L’aération 
permet, sous l’action des microorganismes aérobies, d’as-
surer une augmentation de la température à l’intérieur de 

la biomasse et, par le fait même, d’assurer la déshydratation 
de celle-ci. De plus, il faut parfois ajouter un intrant azoté 
pour favoriser l’amorce du processus de séchage biologique. 
L’utilisation de chaleur externe pourrait également accélérer 
le déroulement du processus. De son côté, la hauteur d’em-
pilement semble être une variable critique pour l’amorce du 
séchage biologique de la biomasse forestière. 

RÉSULTATS

1. CARACTÉRISATION DES SOURCES  
DE BIOMASSE FORESTIÈRE 

CARACTÉRISTIQUES DES SOURCES DE BIOMASSE

En comparant les caractéristiques des plaquettes d’élagage 
avec les écorces et les plaquettes issues de résidus forestiers, 
il est constaté que la principale différence se trouve dans la  
teneur en azote totale sur base sèche (Ntot b.s) qui est  
beau coup plus élevée dans les plaquettes d’élagage. Le rapport 
C/N des plaquettes d’élagage se situe entre 44 et 84 alors que 
des  valeurs d’environ 150 ont été mesurées pour les écorces. 
Pour les plaquettes, le rapport C/N est plus variable et plus 
élevé, soit entre 229 et 762. La teneur en matière organique 
sur base sèche (MOT b.s.) est toujours très élevée, et ce, à 
des valeurs de 90 % et plus (la plupart du temps entre 96 et 
99 %). En ce qui concerne la masse volumique apparente sur 
base humide (Mva b.h.) elle n’est pas considérée comme un 
paramètre sensible pouvant indiquer l’amorce ou non du sé-
chage bio logique. Le pouvoir calorifique se situe la plupart du 
temps à des valeurs d’environ 20 MJ/kg.

Il semble qu’un pH acide de 5,4 et une TEE de 56 %, assez 
élevé pour de la biomasse forestière, ne soient pas des freins 
au démarrage rapide du séchage biologique et à une produc-
tion de chaleur importante.

AUTO-ÉCHAUFFEMENT DE LA BIOMASSE

Un protocole d’essais en thermos a été développé et plusieurs 
tests ont été réalisés afin de mieux comprendre le phénomène 
de l’auto-échauffement de la biomasse forestière. Ainsi, un 
simple test, ne nécessitant qu’une petite quantité de matière 
et réalisable en 48 heures, permettait d’estimer le potentiel 
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2 Dans le cadre de l’étude, les copeaux correspondent à de la biomasse forestière résiduelle qui a été transformée en copeaux (plaquettes). 



du séchage biologique. Si l’amorce est rapide en thermos, il 
y a lieu de penser que le phénomène de séchage biologique 
pourra facilement se reproduire à grande échelle.

Les résultats des divers tests d’auto-échauffement en thermos 
mesurent le taux d’évolution de la température en fonction  
du temps, ce qui permet de comparer la « réactivité » des  
différentes sources de biomasse testés. Pendant le projet, les 
valeurs d’auto-échauffements, qui se calculent selon la dif-
férence de degré Celsius par heure (C/h), ont été établies pour 
les différentes sources de biomasse.

Un auto-échauffement de 1 C/h est considéré comme étant 
rapide. Les plaquettes d’élagage ont eu un auto-échauffement 
rapide. Un auto-échauffement inférieur pourrait être problé-
matique pour faire du séchage biologique performant.

Il a également été déterminé que l’ajout de substrat azoté 
à des plaquettes ou à des écorces était une façon d’abais-
ser le rapport C/N et d’assurer un auto-échauffement plus 
important. Dans tous les cas, les plaquettes forestières ne  
s’auto-échauffent pas aussi rapidement que les plaquettes 
d’élagage. Ce résultat est probablement expliqué par le fait que 
les plaquettes pro viennent des parties de la tige non marchan-
de alors que les copeaux d’élagage proviennent des branches 
et houppiers et contiennent une proportion de feuilles.

2. EFFET DU RAPPORT C/N

Les résultats des essais montrent que le rapport C/N est un 
paramètre critique pour l’amorce de l’auto-échauffement. 
Avec des matières telles que des plaquettes d’élagage, une 
montée de température rapide et une évaporation assez im-
portante ont été observées.

Pour être en mesure de tester l’effet du rapport C/N, des essais 
avec des réacteurs optimisés ont été effectués. Ces essais ont 
mieux fonctionné dans le cadre du projet puisqu’ils ont été 
réalisés avec des réacteurs dont la température de la paroi et 
les pertes de chaleur sont contrôlables. La température des 
diverses sources de biomasse à l’essai a été suivie de très près. 
Trois essais ont été effectués :

1. Écorces seules;

2. Écorces plus substrat azoté;

3. Plaquettes de peuplier faux-tremble  
(tremble) plus substrat azoté.

De ces essais, résulte l’observation d’une différence de perfor-
mance du séchage biologique des plaquettes et des écorces. 
Cependant, l’ajout de substrat azoté dans les plaquettes sem-
ble compenser, puisque c’est cette matière qui a donné les 
meilleurs résultats sur le plan du démarrage et de la montée 
de température mais aussi sur la perte de TEE, soit de 23 % 
comparé à 10 % pour les deux essais avec les écorces.

L’ajout de substrat azoté ne représenterait pas une probléma-
tique particulière puisqu’il est disponible à faible coût par rap-
port à la faible quantité nécessaire. D’autres essais devraient 
être effectués pour déterminer le dosage adéquat pour un  
séchage biologique efficace.

3.  PERTE DE MASSE ET ÉVOLUTION DE LA TEE  

Les résultats les plus probants, du séchage biologique des 
diverses combinaisons de plaquettes et d’écorces qui ont été 
testées, montrent une perte de masse d’environ 20 à 25 % 
pour une période de 4 à 7 semaines de séchage biologique. 
Une perte de TEE de 10 à 20 % a été observée pendant cette 
période. En effet, initialement la TEE se situait à une va-
leur entre 35 et 50 % et, après un mois de séchage, la TEE 
est tombée à de valeurs entre 25 et 35 %. De plus, il semble 
que la perte de masse est principalement associée à la perte 
par évaporation d’eau. Des pertes de 35 à 50 % d’eau ont 
été mesurées alors que la perte de masse sèche se situait à 
des valeurs beaucoup plus faibles, soit de 1 à 10 %. À titre 
de comparaison, des pertes de masse sèche comprises entre  
1 et 6 % par mois sont observées dans la littérature, et ce, lors 
du séchage d’empilements de plaquettes en conditions con-
trôlées comme à l’air libre, pour des volumes variés et pour 
des essences résineuses ou feuillues (revue par Garstang et 
coll. 2002). Cependant, plus de recherches ainsi que la mise 
en place de projets pilotes seraient nécessaires pour confirmer 
ces résultats. 

4. DÉBIT D’AÉRATION  
ET AJOUT DE CHALEUR  

Durant les essais laboratoires il a été établi que l’injection 
d’air était nécessaire et que celle-ci permettait d’optimiser les  
processus d’évaporation. Le taux d’aération estimé dans 
ce projet devra être validé pour des hauteurs d’empilement 
élevées. Selon les résultats obtenus, il ne semble pas que 
l’aération à un débit 2 ou 3 fois plus élevé, sur une période de
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quelques jours, soit une approche qui permette d’évaporer des 
quantités d’eau plus importantes.

Les essais effectués n’ont pas permis de simuler l’effet de 
la hauteur sur le déroulement du processus de séchage bio-
logique. De façon générale, dans un amas de plaquettes, sauf 
pour des matières comme les plaquettes d’élagage qui sont 
plus réactives, il faut des hauteurs de plus de 4 à 5 m pour 
que la température atteigne des valeurs intéressantes pour le 
séchage biologique. À titre d’exemple, l’étude de Jirjis (2005) 
sur le séchage d’empilements de plaquetes de saule à l’air  
libre, montre une réduction de TEE de 11 % avec une hauteur 
de pile de 6 m tandis qu’avec une hauteur de 3 m, la réduction 
est presque nulle. Toutefois il semble que la hauteur de pile ne 
devrait pas dépasser les 7-8 m pour éviter l’autocombustion 
(Office of the Fire Marshal 1998).

Plus de recherches doivent être effectuées pour savoir com-
ment se transposent, du laboratoire à la grande échelle, les 
résultats obtenus sur le plan du débit d’aération optimal ainsi 
que sur la hauteur de pile optimale au séchage biologique de 
la biomasse forestière. Il faudra également s’assurer d’éviter 
les risques d’autocombustion dont le seuil se situe à 80°C 
(Volpé et Friesen 2012).
  
Quant à l’ajout de chaleur, les essais laboratoires réalisés 
n’ont pas permis de démontrer que l’utilisation d’un élément 
chauffant permettrait d’accélérer la montée de température de 
la biomasse et de sécher biologiquement celle-ci de manière 
encore plus efficace. L’ajout de chaleur à travers un élément 
chauffant n’est pas efficace pour transférer la chaleur dans la 
biomasse. L’ajout de chaleur dans l’air de ventilation de la bio-
masse pourrait être beaucoup plus efficace car elle assurerait 
une meilleure répartition de la chaleur.

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  

Les essais laboratoires ont permis d’en connaître plus sur le 
déroulement du processus de séchage biologique de diverses 
sources de biomasse forestière et sur le potentiel de cette ap-
proche. En effet, l’étude a permis de constater que les plaquettes 
d’élagage sont plus réactives que les plaquettes provenant 
des tiges non marchandes et que l’ajout de substrat azoté 
serait une façon d’assurer un auto-échauffement plus impor-
tant. De plus, les résultats les plus probants révèlent que le  

séchage biologique engendre une réduction de la teneur en 
eau de la biomasse de 10 à 20 % sur un horizon d’un à deux 
mois. Cette étude a permis d’estimer le débit d’aération op-
timal pour assurer un déroulement efficace du séchage. 
Toutefois les essais laboratoires n’ont pas permis de simu-
ler l’effet de la hauteur sur le déroulement du processus de 
séchage biologique. La hauteur de l’empilement aura sans 
doute un effet important lors du séchage à grande échelle. 
En effet, il faut s’interroger sur la possibilité de transposer 
ces résultats à une plus grande échelle sur le terrain. C’est 
pourquoi il semble opportun de proposer des essais pilotes 
contrôlés qui simuleront de manière réaliste le compor-
tement d’un procédé pleine grandeur. Ces essais à l’échelle 
pilote, accompagnés d’essais laboratoire, compléteraient 
la démarche de développement d’un procédé optimisé de  
séchage biologique. Plus précisément les recommandations 
suivantes sont formulées, et ce, avant de pouvoir procéder à 
l’implantation d’un procédé pleine grandeur : 

• Définir et réaliser des tests pilotes en parallèle à d’autres 
tests laboratoires pour préciser la hauteur optimale de 
l’empilement d’un procédé de séchage biologique pleine 
grandeur;

• Faire d’autres tests pilotes pour déterminer les paramètres 
de contrôle qui permettent d’optimiser le séchage bio-
logique mais, en même temps, d’éviter des problématiques 
d’autocombustion;

• Réaliser d’autres essais laboratoires pour déterminer plus 
précisément les paramètres, tels que le rapport C/N, qui 
permettent de contrôler les caractéristiques de la biomasse 
à conditionner lors d’un procédé de séchage biologique et 
qui assurent le démarrage à 100 % du temps;

• Réaliser une revue de littérature plus exhaustive sur ce 
sujet pour savoir si d’autres recherches ne pourraient pas 
apporter un éclairage complémentaire sur le séchage bio-
logique.

La technologie du séchage biologique semble être une ap-
proche très intéressante et dont le développement doit se 
poursuivre, car elle permettrait de conditionner facilement 
de la biomasse forestière à l’aide d’infrastructures élémen-
taires déjà disponibles sur le marché. Par exemple, une 
plateforme avec plancher aéré dans un hangar pour éviter la  
reprise d’humidité de la biomasse associée aux précipita-
tions serait suffisante. D’autres analyses et des évaluations  
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techno-économiques devraient être effectuées pour venir con-
firmer l’intérêt du séchage biologique comme mode de con-
ditionnement. Enfin, plusieures coopératives membres de la 
FQCF, considèrent que l’utilisation du séchage actif résiduel 
provenant des chaudières de biomasse disponibles sur le site 
(usine) en combinaison au séchage biologique permettrait 
d’optimiser encore plus la déshydratation des plaquettes. 
D’ailleurs, le rapport suivant traite du séchage actif qui est 
aussi un procédé pour déshydrater la biomasse forestière.
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RÉSUMÉ
L’Association Coopérative forestière de St-Elzéar (ACF St-Elzéar) souhaite trou-
ver une solution pour diminuer les problèmes relatifs au conditionnement et à 
l’entreposage de plaquettes fraîches devant être séchées jusqu’à une teneur en  
humidité désirée. La solution proposée serait d’utiliser, via le principe du  
séchage actif, la production de chaleur excédentaire produite par les équipe-
ments en place utilisés pour le séchage du bois de sciage. La chaleur excéden-
taire (puissance disponible de la chaudière pouvant être utilisée pour produire 
cette chaleur) permettrait de sécher les plaquettes. Cette étude évalue la capa-
cité réelle de la chaudière à la biomasse de l’ACF St-Elzéar à fournir de l’énergie 
excédentaire pour le séchage du volume de plaquettes destinées à ses clients 
énergétiques. D’après les résultats obtenus, l’énergie excédentaire disponible 
répond aux besoins en énergie nécessaires au séchage des plaquettes fraîches. 
Finalement, une solution technique concernant les installations pour un con-
ditionnement efficace des plaquettes est aussi suggérée. Celle-ci repose sur 
l’utilisation d’un système de séchage sous forme de conteneurs.

INTRODUCTION

L’ACF St-Elzéar destine une partie de sa production de plaquettes au chauffage de 
bâtiments commerciaux et institutionnels. Ces plaquettes sont produites lors du 
sciage des billes de petites dimensions. Pour produire des plaquettes à une teneur en 
humi dité (TH) adéquate, des lots de bois sont laissés à l’extérieur pendant plusieurs 
mois pour leur permettre de sécher. Puisque la capacité d’entreposage des plaquettes 
de la scierie est limitée, les billots secs sont sciés selon la demande et les plaquettes 
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Chapitre 1 : Aspects opérationnels / Conditionnement et entreposage
Séchage actif de plaquettes de bois

produites sont livrés directement aux clients. Cependant, le 
sciage de bois sec à faible diamètre et l’entreposage des lots 
de bois dans la cours entraînent les problématiques suivantes :

• Augmentation du coût de sciage : les billes de petits 
diamètres se brisent plus facilement à l’étape de l’écorçage, 
entraînant des arrêts de production pour retirer le bois 
brisé de l’écorceuse. Le bois sec usiné peut également per-
dre de la valeur (déclassement) à cause du fendillement aux 
extrémités.

• Augmentation du coût d’entreposage : l’entreposage d’un 
volume important de bois entraîne également des coûts. 
La valeur du bois entreposé dans la cour pendant la pé-
riode de conditionnement (séchage) occasionne des coûts 
de financement et affecte la liquidité de l’entreprise.

De ce fait, l’alternative au sciage de bois sec est le sciage de 
bois vert et la production de plaquettes à une TH d’environ 
50 %. Toutefois, une TH de l’ordre de 30 à 35 % est souvent 
exigée par les fabricants de chaudières destinées au chauffage. 
Il est donc nécessaire de sécher les plaquettes pour répon-
dre à ce marché. Une des stratégies existantes est le séchage 
bio logique des plaquettes. Toutefois, l’entreposage de grandes 
quantités de plaquettes fraîches exige des infrastructures par-
ticulières (abri) et demande plus de manutention qui peuvent 
compromettre la qualité des plaquettes obtenues. Ainsi, avec 
sa chaudière aux écorces de 3,9 MW (400 HP) utilisée pour 
ses séchoirs à bois, l’ACF St-Elzéar disposerait d’une capacité 
de production de chaleur dépassant les besoins de séchage du 
bois de sciage. Cette chaleur excédentaire pourrait être uti lisée 
pour sécher les plaquettes fraîches et atteindre la TH désirée. 
Cette stratégie correspond au séchage actif de plaquettes.  
Voici les principaux avantages associés au séchage actif 2 :

• Diminue le temps de séchage  
et permet une meilleure maîtrise de la TH;

• Permet de diminuer les inventaires dans la cours;

• Permet d’obtenir un produit ayant des propriétés  
constantes et uniformes;

• Permet de réduire la TH jusqu’à 20 %;

• Évite les problèmes de gel lors  
de l’entreposage et du transport.

Le but de l’étude est de trouver une solution pertinente pour 
le séchage actif des plaquettes. Les objectifs du projet sont :

• D’évaluer la capacité réelle de la chaudière à la biomasse 
de l’ACF St-Elzéar à fournir de l’énergie excédentaire au 
besoin en séchage du bois scié;

• D’évaluer la quantité d’énergie nécessaire pour sécher 10 
voyages de plaquettes par semaine ou 1100 m³ apparents et 
voir si la disponibilité d’énergie répond à cette demande;

• De faire une revue des systèmes de séchage actif des 
plaquettes et de proposer une méthode adaptée aux condi-
tions de la coopérative;

• De proposer une solution technique de séchage actif des 
plaquettes.

RÉSULTATS

1. PARAMÈTRES D’ANALYSE

Tout d’abord, les paramètres nécessaires à prendre en con-
sidération pour évaluer la capacité de la chaudière à fournir 
de l’énergie excédentaire sont :

• La quantité d’eau à évaporer;

• La température de l’air de séchage;

• Le débit spécifique ou débit de renouvellement d’air;

• La puissance nécessaire;

• L’épaisseur de couche optimale.

Les hypothèses énoncées par l’ACF St-Elzéar pour combler 
ses besoins en séchage actif se trouvent dans le tableau 11.

60

2 Le rôle du séchage actif est de déshydrater rapidement les plaquettes jusqu’à une TH voulue. Le séchage se fait à travers l’air qui apporte l’énergie nécessaire  
à la vaporisation de l’eau contenue dans les plaquettes. 

Nb de voyage camion à sécher / semaine 10

 Volume par camion 110 m3 app/h

 Volume à sécher / semaine 1 110 m3 app/h

 Quantité à sécher / semaine 366 tmv (H50 %)

 Quantité à sécher / heure 2,2 tmv (H50 %)

 Volume à l’heure 6,5 m3 app/h

 Taux humidité initial 50 %

 Taux humidité final 35 %

 Quantité d’eau à évaporer 327 kg d’eau/h

Tableau 1 - Paramètres des besoins en séchage actif



QUANTITÉ D’EAU À ÉVAPORER

La puissance évaporatoire d’un séchoir se mesure par la 
quantité d’eau qu’il évapore en une heure. Elle s’exprime en 
kilo grammes d’eau évaporés par heure. Lorsque la puissance 
évaporatoire est donnée et lorsque l’on connaît la quantité 
d’eau à évaporer par heure, il est possible de déduire le débit 
du séchoir.

D’après les hypothèses ci-dessus, le séchoir doit être capable 
d’évaporer 327 kg d’eau/h, soit l’équivalent de 8,5 m3 app./h de 
biomasse humide.

TEMPÉRATURE DE L’AIR DE SÉCHAGE

La température de l’air a un impact direct sur la performance 
d’un séchoir. En effet, plus la température est élevée plus 
l’humidité absolue augmente, ce qui entraîne une augmenta-
tion de la capacité évaporatoire du séchoir. En d’autres mots, 
plus l’air est chaud, plus les plaquettes sèchent rapidement. 
D’après la figure 1, la température optimale serait de 60°C.

DÉBIT SPÉCIFIQUE OU DÉBIT  
DE RENOUVELLEMENT D’AIR

Le débit spécifique est le volume d’air qui traverse une unité 
de volume de matière pendant une unité de temps donnée. Il 
est exprimé en m3 air/h/m3 de matière (pour simplifier, l’unité 
m3/h a été utilisée).

Les forts débits d’air permettent d’augmenter la vitesse de  
séchage, mais consomment plus d’énergie tandis que les 
débits plus faibles prolongent la vitesse de séchage, mais sont 
moins énergivores. Dans le cas présent, le débit spécifique 
idéal d’air chaud à souffler serait de 43 000 m3/h.

ÉPAISSEUR DE COUCHE OPTIMALE

Les plaquettes seront disposées sur une grille perforée, tra-
versée du bas vers le haut par l’air de séchage. L’épaisseur 
de la couche de plaquettes serait, dans un premier temps,  
estimée à 60 cm, ce qui correspond à un compromis entre 
deux paramètres :

• le désir d’utiliser au maximum la capacité du séchoir et

• l’augmentation de la résistance au passage de l’air avec 
l’épaisseur, ce qui ne permet pas d’assurer l’uniformité de 
séchage.

C’est la raison pour laquelle cette épaisseur de couche devrait 
faire l’objet d’ajustements au niveau expérimental, car la 
résis tance au passage de l’air dépend de la granulométrie des 
plaquettes et de la densité apparente (Karaj et coll. 2011).

PUISSANCE

La puissance disponible est un élément déterminant dans 
un projet de séchage actif. Lorsqu’elle est quantifiée, on peut  
ainsi évaluer quelle pourrait être la quantité de biomasse 
séchée. Dans le cas présent, l’énergie disponible provient 
d’une chaudière à la biomasse fonctionnant aux écorces  
résultant de la transformation du bois de scierie. La puis-
sance disponible est tout simplement la soustraction en-
tre la capacité maximale de la chaudière (3,9 MW) et la  
demande. En moyenne, la puissance disponible est de  
l’ordre de 1 900 kW. Cela représente 2,9 tonnes métriques/h  
de vapeur, susceptibles d’être déviées pour le séchage actif. 
Cette énergie sera valorisée à travers un échangeur vapeur/
air permettant de réchauffer l’air soufflé dans le séchoir à la 
température et pression adéquates.
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Figure 1 - Influence de la température de l’air sur sa capacité évaporation.
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La puissance nécessaire pour chauffer l’air extérieur de -35ºC 
à 60ºC avec un débit d’air de 43 000 m3/h est de 1 400 kW, soit 
plus de 2 tm/h de vapeur soutirées à la chaudière. Cette don-
née est importante pour dimensionner l’échangeur de chaleur 
vapeur/air.

2. REVUE DES SYSTÈMES DE SÉCHAGE ACTIF

Les systèmes de séchage actif qui existent dans le marché peu-
vent être classifiés en fonction de leur échelle :

• Échelle industrielle: il s’agit de systèmes très performants, 
qui possèdent une technologie bien maîtrisée mais dont le 
coût est très élevé. Exemple de séchoirs: rotatif, tubulaire, 
à vapeur surchauffée, à bande et à basse température;

• Moyenne à petite échelle: il s’agit de systèmes moins coû-
teux et souvent plus adaptables aux conditions particu-
lières d’un site. Exemple de séchoirs : camion, bâtiment, 
conteneur. 

Ainsi, le système qui satisfait les besoins de l’ACF St-Elzéar, 
par sa conception relativement facile, sa capacité de séchage 
(volume) et son coût raisonnable, est le conteneur.

 
3. SOLUTION TECHNIQUE PROPOSÉE

Dans un souci d’ergonomie, de coût associé et de simplicité 
d’installation, la solution qui répond aux besoins de l’ACF  
St-Elzéar a été conçue sous forme de conteneurs (Figure 1). 

La biomasse humide est déversée à l’aide d’un convoyeur dans 
la partie haute du conteneur appelée aussi réserve (1). Par 
la suite, la biomasse est acheminée par l’intermédiaire d’un  
racleur hydraulique jusqu’à la zone de séchage (2), maté-
rialisée par un plancher perforé où circule de l’air chaud à 
60°C. Une fois arrivés à l’extrémité du séchoir, les plaquettes 
tombent dans une réserve prévue à cet effet.

Afin de satisfaire les besoins de l’ACF St-Elzéar et de garan-
tir une biomasse ayant des caractéristiques homogènes, voici 
une liste des paramètres à maîtriser (Figure 2) : 

• Débit et vitesse de l’air chaud: ventilateur centrifuge (9);

• Épaisseur de couche de la biomasse dans la zone  
de séchage: paroi amovible (3);

• TH de la biomasse: sonde hygrométrique  
dans la zone de séchage;

• Humidité relative de l’air après séchage;

• Température de l’air chaud: ventilateur centrifuge (9)  
et échangeur vapeur/air (7);

• Vitesse de séchage: racleur hydraulique (5).

Chapitre 1 : Aspects opérationnels / Conditionnement et entreposage
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Figure 2 - Schéma de la solution technique proposée  
et ses composantes.

1. Réserve biomasse humide
2. Zone de séchage
3. Paroi amovible permettant de fixer l’épaisseur  

de la couche de biomasse à sécher
4. Plancher perforé par lequel se diffuse l’air chaud
5. Racleur hydraulique permettant de transférer la biomasse
6. Gaine d’air frais extérieur
7. Échangeur vapeur / air (1 500 kW)
8. Gaine d’air chaud
9. Ventilateur centrifuge (50 000 m3/h)
10. Panneau de contrôle
11. Réserve biomasse sèche
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CONCLUSION

La capacité réelle de la chaudière à la biomasse de l’ACF  
St-Elzéar à fournir de l’énergie excédentaire pour le séchage 
de plaquettes de bois a été évaluée. La puissance disponible 
est de 1 900 kW tandis que la puissance nécessaire maximale 
pour chauffer le débit d’air de 43 000 m3/h est de 1 400 kW. La 
revue des systèmes de séchage actif existants dans le marché a 
permis de faire un choix éclairé quant au système qui s’adap-
terait le mieux aux besoins de la coopérative. Enfin, la solu-
tion technique proposée qui répond aux besoins de l’ACF  
St-Elzéar a été conçue sous forme de conteneurs.
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RÉSUMÉ
Les coûts de fonctionnement pour le transport de copeaux entre le centre de 
transformation et de conditionnement de la biomasse (CTCB) jusqu’à la chauffe-
rie sont principalement liés aux coûts de transport et à ceux de la réserve. Le 
volume utile minimal de la réserve est de 1,25 à 1,5 fois plus grand que le 
volume transporté (Kofman 2007). Les coûts de construction d’une réserve sont 
d’environ 1000 $ par mètre cube utile et varient selon la capacité du système 
de transport à remplir la réserve. Une réserve surdimensionnée pour satisfaire 
le système de transport engendre donc des frais non négligeables au cours de 
la période d’amortissement. Il devient alors important de sélectionner le sys-
tème de transport adéquat. Cette étude a pour but d’optimiser les coûts de 
fonctionnement pour le transport de copeaux entre le centre de transformation 
et de conditionnement jusqu’à la chaufferie. Des analyses ont été effectuées 
avec les systèmes de transport les plus pertinents. Parmi les 12 systèmes de 
transport étudiés, aucun ne s’est révéléliésoptimal pour alimenter des chauffe-
ries entre 100 et 1000 kW. Il faut plutôt faire une sélection de deux ou trois  
systèmes de transport. Enfin, un calculateur sera développé pour évaluer les 
coûts de fonctionnement des systèmes de transport selon différentes condi-
tions, dont la distance de livraison et la puissance de la chaudière.  

INTRODUCTION

Le transport tertiaire se réfère au transport des copeaux de bois jusqu’à la chaufferie. 
Ce transport est couramment réalisé avec un camion semi-remorque à plancher 
mobile ayant une capacité d’environ 110 m3 apparents (app.). Pour optimiser l’effi-
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cacité de ce système de transport, la semi-remorque doit être 
chargée à sa pleine capacité et le chargement doit être livré au 
même endroit. Cela implique que les installations des chauffe-
ries doivent être configurées de façon à recevoir un volume de 
copeaux relativement important. Une solution intermédiaire 
acceptable, mais plus coûteuse, consiste à effectuer la livrai-
son à plusieurs chaufferies sur le même parcours. C’est le cas 
des petites et moyennes chaufferies où le réservoir de celles-
ci n’est pas conçu pour recevoir tout le volume transporté. 
En effet, un réservoir de grande capacité, capable de recevoir 
une livraison de 110 m³ app. en plus de maintenir un certain 
volume tampon s’avère un investissement trop dispendieux 
et difficilement justifiable en regard du faible volume annuel 
consommé. Une autre difficulté rencontrée réside dans le fait 
que chaque chaufferie possède son propre design de réservoir 
qui n’est pas nécessairement adapté aux systèmes de livraison 
qui seraient les plus appropriés, en tenant compte des équipe-
ments de livraison disponibles chez le fournisseur ou chez des 
sous-traitants de transport en vrac de la même région. 

Afin d’atteindre l’objectif principal qui consiste à identifier et 
analyser les coûts de fonctionnement de différents systèmes 
de transport, les étapes suivantes ont été réalisées :

• Recherche documentaire des différents systèmes et 
modèles de transport;

• Assister à deux livraisons de copeaux pour bien saisir les 
problématiques en jeu;

• Visiter et réaliser une revue des différents modèles de 
réser voirs;

• Identifier les systèmes de transport les plus pertinents;

• Évaluer les coûts de fonctionnement des systèmes de 
transport pour déterminer celui ayant le plus de potentiel.

Par ailleurs, un outil de calcul sera développé pour détermi ner 
les coûts de fonctionnement des systèmes de transport. Cet 
outil permettra de réaliser différentes simulations et de déter-
miner les coûts de fonctionnement spécifique à un projet. Par 
ailleurs, des essais terrains seraient nécessaires afin de valider 
la performance du système de transport sélectionné. 

RÉSULTATS

Les principaux critères pour la sélection d’un système de 
transport sont les suivants :

• Volume transporté

• Temps de cycle

• Carburant

• Contrainte de la réserve

• Coûts de transport

Une sélection des systèmes de transport les plus pertinents 
a été réalisée avec l’aide des coopératives. Ces systèmes de 
transport sont, pour la plupart, disponibles et couramment 
utilisés tant dans le secteur forestier, de la construction ou 
de l’agriculture. Un total de douze systèmes de transport ont 
été analysés afin de comparer les coûts de fonctionnement de 
chacun.

1. COÛTS DE TRANSPORT

Pour établir les coûts de transport, un chiffrier développé par 
FPInnovations a été adapté pour calculer les coûts d’opération 
d’un système de transport.  Pour chaque système de transport, 
les coûts ont été déterminés tout en uti lisant les paramètres 
propres à chacun.  Le coût du carburant a été fixé à 1,00 $/
litre et le taux horaire du chauffeur a été fixé à 40,00 $/heure 
incluant les avantages sociaux. Le graphique suivant permet 
de comparer les systèmes de transport selon la distance de 
livraison :

Chapitre 1 : Aspects opérationnels / Transport tertiaire 
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2. COÛTS DE LA RÉSERVE

Les dimensions et les coûts pour la construction de la ré-
serve requise pour chaque système de transport ont été  
déterminés.  Le volume du réservoir a été estimé à 143 % de la  
la capacité du système de transport (p. ex. : un système de trans-
port de 80 m³ app. demanderait un réservoir avec un vo lume 
utile de ± 115 m³ app. de plaquettes). Aussi, selon la puissance 

de la chaudière installée, le volume utile minimum a été éta bli 
pour satisfaire 4 jours d’autonomie. Un coût de réserve a été 
établi en dollars par mètre cube utile ($/m³ app.) pour chaque 
système de transport. D’après les informations fournies par  
Gestion Conseils PMI, le coût de la réserve peut varier entre 
650 et 3000 $/m³ app., et ce, selon le concept et la finition 
extérieure. Pour l’analyse, le coût moyen a été fixé à 1000 $/
m³ app.

Chapitre 1 : Aspects opérationnels / Transport tertiaire 
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# Ligne Type de transport # Ligne Type de transport

1 Semi-remorque avec plancher mobile 7 Semi-remorque à paroi mobile Trout River

2 Semi-remorque avec plancher mobile et module de 
déchargement 8 Semi-remorque à courroie

3 Semi-remorque benne 40' 9 Semi-remorque benne 28'
4 Camion "pick-up" avec une remorque 10 Camion benne 12 roues (avec ridelle)
5 Semi-remorque de forage Meyer 11 Camion conteneur (roll off)
6 Camion conteneur avec remorque (roll off) 12 Livraison par "big bag"
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COMPARAISON DES COÛTS DE TRANSPORT SELON LA DISTANCE DE LIVRAISON

Transport de petit volume
(30 m³ app. et moins)

Transport de moyen
volume (30 à 80 m³ app.)

Transport de grand
volume (80 m³ app. et plus)

Graphique 1 - Comparaison des coûts de transport (en $/tmv2) selon la distance de livraison (en km).

2 tmv = tonnes métriques vertes.
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3. COÛTS DE FONCTIONNEMENT

Lorsqu’on combine les coûts annuels de transport et de la ré-
serve on obtient les coûts de fonctionnement. Les coûts de 
fonctionnement augmentent en fonction de la distance de 

livraison et de la quantité de biomasse consommée qui est liée 
la puissance de la chaudière. Le graphique suivant présente 
les coûts de fonctionnement selon la puissance de la chau-
dière et pour une distance de livraison de 30 km. 

# Ligne Type de transport # Ligne Type de transport

1 Semi-remorque avec plancher mobile 7 Semi-remorque à paroi mobile Trout River

2 Semi-remorque avec plancher mobile et module de 
déchargement 8 Semi-remorque à courroie

3 Semi-remorque benne 40' 9 Semi-remorque benne 28'
4 Camion "pick-up" avec une remorque 10 Camion benne 12 roues (avec ridelle)
5 Semi-remorque de forage Meyer 11 Camion conteneur (roll off)
6 Camion conteneur avec remorque (roll off) 12 Livraison par "big bag"
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COMPARAISON DES COÛTS DE RÉSERVE SELON LA PUISSANCE DE CHAUDIÈRE
Amortissement de la réserve sur 15 ans

4 jours d’autonomie

Transport de grand
volume (80 m³ app. et plus)

Transport de moyen
volume (30 à 80 m³ app.)

Transport de petit
volume (30 m³ app. et moins)

Graphique 2 - Comparaison des coûts de la réserve (en $/année) selon la puissance de la chaudière (en kW).
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4. SYSTÈME DE TRANSPORT OPTIMAL

Un seul système de transport optimal dans toutes les circon-
stances pour alimenter des chaufferies entre 100 et 1000 kW 
n’existe pas. Bien qu’une semi-remorque à plancher mobile 
avec un module de déchargement semble être une solu-
tion intéressante à déve lopper, à court terme, il s’agit plutôt 
de faire une sélection de 2 ou 3 systèmes de transport dis-
ponibles. Le tableau 1 présente un exemple de sélection du 

système de transport optimal en fonction de la distance et de 
la consommation de biomasse. Pour cet exemple, les systèmes 
de transport sont chargés à leur pleine capacité et livrés à la 
même chaufferie. Une alternative pour optimiser davantage le  
système de transport serait d’utiliser la semi-remorque de  
fo rage Meyer pour livrer à plus d’une chaufferie et d’élimi ner 
l’utilisation du camion « pick-up » munie d’une remorque. 
Toutefois, cette approche implique l’utilisation d’une cellule 
de charge (« load cell ») sur la semi-remorque. 

# Ligne Type de transport # Ligne Type de transport

1 Semi-remorque avec plancher mobile 7 Semi-remorque à paroi mobile Trout River

2 Semi-remorque avec plancher mobile et module de 
déchargement 8 Semi-remorque à courroie

3 Semi-remorque benne 40' 9 Semi-remorque benne 28'
4 Camion "pick-up" avec une remorque 10 Camion benne 12 roues (avec ridelle)
5 Semi-remorque de forage Meyer 11 Camion conteneur (roll off)
6 Camion conteneur avec remorque (roll off) 12 Livraison par "big bag"
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COÛTS DE FONCTIONNEMENT SELON LA PUISSANCE DE CHAUDIÈRE
Amortissement de la réserve sur 15 ans

Distance de livraison de 30 km

Transport de grand
volume (80 m³ app. et plus)

Transport de moyen
volume (30 à 80 m³ app.)

Transport de petit
volume (30 m³ app. et moins)

Graphique 3 - Coûts de fonctionnement (en $/année) selon la puissance de la chaudière (en kW).
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

L’analyse réalisée a porté sur 12 systèmes de livraison de la 
biomasse et sur des réserves dont la configuration  répond à 
ces systèmes de livraison ainsi qu’à une autonomie en com-
bustible minimale de 4 jours. Comme la filière est en déve-
loppement dans les différentes régions du Québec et que les 
volumes de biomasse consommés dans chaque région sont 
rela tivement faibles, il n’est pas possible d’envisager l’utilisa-
tion de nombreux systèmes de livraison par région. Par ailleurs, 
on constate qu’un système de grand volume (> 80 m³ app.) 
est incontournable pour tout projet de chaufferie de plus de  
1 MW. Ce système de base devient alors une solution accep-
table dans des projets un peu moins importants, soit des pro-
jets qui consomment entre 700 et 900 tmv annuellement. On 
pourrait même le considérer intéressant dès la consomma-

tion de 500 tmv si la distance entre la chaufferie et le CTCB  
dépassait les 50 - 60 km. Toutefois, lorsque la distance diminue 
et que la consommation annuelle est plutôt faible (100 à 300 
tmv), il apparaît évident qu’un système de livraison à faible 
volume (< 30 m³ app.) offrirait une solution plus intéressante, 
et ce, considérant les économies réalisées au niveau des inves-
tissements dans la réserve. 

Cette analyse permet de faire les recommandations suivantes :

• La coopérative forestière impliquée dans l’approvisionne-
ment de chaufferies à la biomasse forestière devrait locali-
ser son CTCB le plus près possible du marché et, en parti-
culier, de la concentration de marché de projets de petite et 
moyenne taille;

Chapitre 1 : Aspects opérationnels / Transport tertiaire 
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Puissance 
chaudière

Consommation 
de biomasse

kW tmv/année 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150
100 100 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4
200 200 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 5 5 5 5
300 300 4 4 4 4 4 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5
400 400 4 4 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5
500 500 4 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5
600 600 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5
700 700 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 1
800 800 5 5 5 5 5 5 5 5 1 1 1 1 1 1 1
900 900 5 5 5 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1000 1000 5 5 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

1

4

5

Semi-remorque avec plancher mobile

Camion "pick-up" avec une remorque

Semi-remorque de forage Meyer

Distance de livraison (km)

SYSTÈME DE TRANSPORT OPTIMAL
Amortissement de la réserve sur 15 ans

Autonomie de la réserve de 4 jours

Tableau 1 - Système de transport optimal
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• À court terme, un choix de deux systèmes de livraison 
par CTCB apparaît incontournable pour répondre aux dif-
férents besoins de la clientèle régionale, soit un système  
à fort volume (> 80 m³ app.) et un système à faible volume  
(< 30 m³ app.);

• Les promoteurs de projets doivent être informés des 
contraintes des systèmes de transport que le CTCB aura  
retenu. Les systèmes à fort ou à faible volume exi geront des 
réserves dont les volumes utiles seront adaptés aux capa-
cités volumétriques et physiques de ces systèmes.
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RÉSUMÉ
L’étude présente les principaux enjeux écologiques associés aux impacts  
potentiels de la récolte des résidus de coupe totale sur l’écosystème forestier 
dans les forêts boréales. Le gradient de sensibilité qui témoigne des impacts 
de cette pratique sur la biodiversité se traduit par la présence et la qualité de 
bois mort. En effet, plus il y a de bois mort laissé sur le parterre de coupe moins 
les oiseaux, les invertébrés et les champignons polypores sont sensibles à la 
récolte de la biomasse. Il est donc recommandé de conserver des débris ligneux 
et des chicots lors de la récolte. Pour minimiser les impacts sur l’eau, les zones 
riveraines et la productivité du sol, il est recommandé de minimiser l’exposition 
des sols, ainsi que le compactage, l’orniérage et l’érosion lors des travaux de 
récolte. Selon les sites, la récolte de biomasse peut influencer positivement ou 
négativement la croissance des arbres et la productivité du peuplement. Cette 
influence est associée aux conditions microclimatiques et à la disponibilité en 
éléments nutritifs. Finalement, pour les impacts sur les émissions de carbone, 
l’utilisation de la biomasse à des fins énergétiques a un effet bénéfique à plus 
ou moins long terme dépendamment de la source de biomasse forestière uti-
lisée, du mode de conversion de la biomasse en énergie et du type de combus-
tible fossile remplacé.

INTRODUCTION

Le présent document contient les principales connaissances actuellement dis-
ponibles concernant les impacts potentiels de la récolte de biomasse forestière et, 
plus précisément, la récolte des résidus de coupe totale (branches et houppiers) 
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sur les écosystèmes forestiers boréaux. L’information y est 
présentée selon les principaux enjeux écologiques associés 
à ces pratiques en forêt boréale, soit la biodiversité, l’eau et 
les zones riveraines, la productivité du sol, la productivité du 
peuplement et les émissions de carbone. 

Les connaissances de ces enjeux sont d’abord synthétisées. 
Des recommandations sont aussi formulées pour assurer une 
récolte durable de la biomasse forestière pour chaque enjeu. 
Finalement, un encadrement des pratiques de récolte est 
nécessaire afin de minimiser les impacts négatifs qui peuvent 
découler de la récolte de la biomasse. Ainsi, la mise en place 
de lignes directrices et d’une certification permettraient d’en-
cadrer la pratique et d’assurer un développement durable de 
la production de biomasse dans le contexte des forêts cana-
diennes et québécoises.

ENJEUX DE LA RÉCOLTE DE BIOMASSE

1. BIODIVERSITÉ 

Le bois mort est un facteur clé en ce qui concerne la biodi-
versité des forêts naturelles (Schuck et coll. 2004). Le prélève-
ment, à des fins de bioénergie, du bois habituellement laissé 
sur le parterre de coupe peut donc avoir un impact sur la bio-
diversité du site. On rapporte notamment les effets suivants :
 
Oiseaux et invertébrés : la diversité et l’abondance sont moins 
élevées dans les traitements où une plus petite quantité de 
débris ligneux grossiers est laissée au sol ou encore où une 
petite quantité de chicots sont laissés sur pieds (Riffell et coll. 
2011).

Champignons polypores : une réduction de la quantité et de la 
qualité des débris ligneux peut avoir un effet négatif sur leur 
abondance et leur diversité. En effet, ils utilisent particulière-
ment le bois mort ayant un petit diamètre comme hôte pour 
leur propre développement. Il est donc nécessaire de prendre 
en considération non seulement les débris ligneux grossiers, 
mais aussi les débris ligneux fins lors du prélèvement de bio-
masse (Juutilainen et coll. 2011). 

Ainsi, le prélèvement de la biomasse réduit la quantité de bois 
mort laissé habituellement sur un parterre de coupe ce qui 
influence la biodiversité d’un site. À long terme, cela pourrait 
entraîner la disparition d’espèces menacées qui jouent un rôle 
fondamental sur la préservation des écosystèmes forestiers 
(Toivanen et coll. 2012). Les principales recommandations 
permettant d’atténuer les impacts de la récolte de biomasse 
sur la biodiversité sont : 

• Conserver du bois mort (débris ligneux grossiers, débris 
ligneux fins, billes et chicots);

• Conserver des arbres à vocation faunique (arbres semen-
ciers, arbres vivants, arbres à cavité, etc.);

• Conserver la couverture morte (humus), les souches et les 
racines;

• Éviter les sites qui ont une grande valeur de conservation;

• Éviter la récolte près des habitats des espèces menacées et 
en danger.

2. EAU ET ZONES RIVERAINES

Les principales connaissances de l’influence de la récolte 
de la biomasse sur l’eau et les zones riveraines concernent 
la sédimentation, la concentration en éléments nutritifs, la 
température de l’eau et l’apport en eau vers les cours d’eau 
(Stewart et coll. 2010).

Sédimentation : l’effet des résidus sur la quantité d’eau dans 
le sol est souvent faible ou inexistant (Zabowski et coll. 2000; 
Trottier-Picard et coll. 2014).
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Figure 1 - Gradient de sensibilité pour l’enjeu biodiversité.
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Concentration en éléments nutritifs : lorsque les résidus 
ligneux sont prélevés sur les sites où les bandes riveraines ne 
sont pas maintenues, il y a un risque d’augmentation de la 
turbidité associées aux matières en suspension dans les cours 
d’eau (Hornbeck et coll. 1986). La turbidité trouble les cours 
d’eau.
 
Température de l’eau : l’ombrage apporté aux cours d’eau par 
les débris ligneux permettrait aussi de modérer les fortes aug-
mentations de la température moyenne de l’eau (Jackson et 
coll. 2001).

L’apport en eau vers les cours : la récolte de biomasse con-
tribuerait à la régulation du débit des cours d’eau (Buttle et 
Murray 2011).

Enfin, la récolte des résidus de coupe représente des risques 
potentiels à la qualité de l’eau et des zones riveraines. Cepen-
dant, puisque très peu d’études empiriques confirment ces 
risques, nous en sommes encore qu’au stade d’hypothèses. 
Afin d’appliquer des mesures préventives, voici quelques 
recommandations :  

• Planifier et construire les routes avec soin;

• Minimiser l’exposition des sols;

• Assurer un retour rapide de la végétation;

• Maintenir des zones tampons adjacentes aux cours d’eau;

• Conserver des résidus de coupe et des arbres sur pied;

• Sélectionner l’équipement de récolte afin d’éviter de per-
turber le sol.

3. PRODUCTIVITÉ DU SOL

Les principales connaissances de l’influence de la récolte de 
la biomasse sur la productivité du sol concernent le contenu 
du sol en matière organique, azote, phosphore et en cations 
basiques tels que le potassium, le calcium et le magnésium.
 
Matière organique : les sols à texture très sableuse et grossière, 
dont le contenu en matière organique est faible, sont con-
sidérés comme sensibles à la récolte de biomasse (Page- 
Dumroese et coll. 2010). 

Azote (N) : il n’y a pas de tendance nette de l’effet du prélève-
ment de résidus forestiers sur la disponibilité de l’azote dans 
le sols (Brandtberg et Olsson 2012; Klockow et coll. 2013).

Phosphore (P) : dans les sites où les sols sont particulière-
ment pauvres en phosphore, le prélèvement de résidus de 
coupe entraîne une réduction du phosphore disponible et 
donc de la croissance des arbres. 

Cations basiques (K, Ca, Mg) : la récolte des résidus de coupe 
peut contribuer à diminuer la disponibilité des cations ba-
siques. Par contre, cela se traduit rarement par une perte 
de croissance des arbres, mais peut possiblement diminuer 
leur vigueur et augmenter leur susceptibilité aux stress en-
vironnementaux (McLaughlin et Wimmer 1999; DeHayes et 
coll. 1999; Schaberg et coll. 2001). 

Ainsi, chaque élément du sol est influencé différemment par 
la récolte des résidus de coupe.
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Figure 2 - Gradients de sensibilité pour l’enjeu productivité du sol.
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Voici les recommandations pour minimiser l’impact de la 
récolte de la biomasse forestière sur la productivité du sol. 

• Conserver la couverture morte (humus), les souches et le 
système racinaire sur le site;

• Conserver une proportion de résidus de coupe sur le site;

• Limiter les perturbations liées à la construction de routes 
ou de jetées;

• Minimiser les perturbations du sol incluant le compactage, 
l’orniérage et l’érosion.

4. PRODUCTIVITÉ DU PEUPLEMENT

Les différentes conséquences de la récolte des résidus sur la 
croissance des arbres et la productivité des peuplements sont 
liées, d’une part aux conditions microclimatiques créées 
par ce type de pratique et, d’autre part, à son effet sur la dis
ponibilité en éléments nutritifs (Thiffault et coll. 2011).
 
Conditions microclimatiques créées par la récolte des rési
dus de coupe : la récolte des résidus de coupe entraîne des 
perturbations et un brassage du sol qui peuvent favoriser 
l’établis sement de la régénération naturelle, créer de meil-
leures conditions de reboisement (Mann 1984; Hendrickson 
1988; McInnis et Roberts 1994; Waters et coll. 2004; Flem-
ing et coll. 2006) et augmenter la survie et la croissance des 
jeunes semis (Morris et Miller 1994). L’absence de résidus au 
sol réchauffe le sol plus tôt au printemps, ce qui allonge la 
saison de croissance, un effet qui pourrait être bénéfique dans 
les régions froides (Proe et coll. 1994; Zabowski et coll. 2000).

Conditions microclimatiques créées par la présence de rési
dus de coupe : Les résidus peuvent fournir une protection 
physique au semis et les protéger du vent, de l’insolation, du 
gel et de la dessiccation (Proe et coll. 1994).

Plus tard dans la révolution du peuplement, la croissance 
et la productivité dépendent aussi de la disponibilité en élé
ments nutritifs, qui est influencée par le type de récolte ef-
fectué. L’espèce régénérée après coupe détermine la réponse 
de la croissance et la productivité du peuplement, car les dif-
férentes espèces ne réagissent pas toutes de façon semblable 
aux traitements de récolte (Thiffault et coll. 2011).

Les espèces de fin de succession, ou celles ayant une crois-
sance juvénile de modérée à lente, maintiennent une nutri-
tion et une croissance relativement stables, peu importe les 
conditions du sol (Thiffault et coll. 2011). 

Les espèces de début de succession, ou celles ayant une crois-
sance juvénile rapide, pourraient être plus sensibles aux dif-
férences dans la disponibilité en éléments nutritifs. Pour ces 
espèces la récolte de biomasse pourrait donc avoir un effet 
négatif marqué (Thiffault et coll. 2011).

Ainsi, les résidus de coupe influencent les conditions micro-
climatiques essentielles à l’établissement des semis. Dans 
un horizon de temps plus grand, ils influencent aussi la dis-
ponibilité en éléments nutritifs du sol essentiels à la crois-
sance des arbres. Cependant, chaque espèce répond à sa façon 
à la disponibilité en éléments nutritifs. 
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Figure 3 - Gradients de sensibilité pour l’enjeu  
productivité du peuplement.
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Les recommandations pour minimiser les impacts négatifs de 
la récolte des résidus de coupes sur la productivité des peuple-
ments forestiers sont les suivantes : 

• Éviter de convertir les forêts naturelles en plantations; 

• Limiter le nombre d’entrées dans le peuplement;  

• Utiliser la récolte de biomasse afin d’atteindre divers ob-
jectifs d’aménagement: opération de récupération et d’hy-
giène du peuplement, augmentation de l’esthétisme, etc. 

5. ÉMISSIONS DE CO2

La chaîne d’approvisionnement en biomasse forestière pour 
la production de bioénergie entraîne l’émission de CO2 dans 
chacune des étapes du processus d’obtention de bioénergie : 
récolte, transport, entreposage, conditionnement et la com-
bustion. Cependant, le CO2 émis dans l’atmosphère lors de la 
production d’énergie serait capturé par la forêt grâce à la pho-
tosynthèse. La recapture du CO2 se fait sur une période plus 
ou moins longue à mesure que les arbres repoussent. Donc, 
à plus ou moins long terme, l’utilisation de la bioénergie a 
un effet bénéfique sur les concentrations de GES dans l’at-
mosphère, d’autant plus qu’elle est une énergie renouvelable.
 

Le délai et la certitude des réductions d’émissions de carbone 
créées par l’utilisation de la bioénergie forestière dépendent 
de la source de biomasse forestière utilisée, du mode de con
version de la biomasse en énergie (efficacité à produire de 
l’énergie) et du type de combustible fossile remplacé. 

Les principales recommandations qui permettent de réduire 
l’émission de CO2 sont : 

• Éviter la conversion des forêts en un autre système d’utili-
sation des terres; 

• Prioriser les structures non équiennes des forêts aux struc-
tures équiennes. Quand les structures équiennes sont 
recommandées, encourager la régénération préétablie ou 
bien conserver les composantes résiduelles du peuplement 
initial;

• Conserver des arbres ou retarder leur moment de récolte 
pour élargir la période de rotation;

• Utiliser en priorité les débris ligneux pour la production 
d’énergie et limiter l’utilisation d’arbres verts; 

• Prioriser la récolte des arbres malades ou qui ont une durée 
de vie courte à la récolte d’arbres sains.
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Figure 4 - Gradient de sensibilité pour l’enjeu émission de CO2.
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ENCADREMENT DES PRATIQUES  
DE RÉCOLTE DE BIOMASSE 

L’intégration de la récolte de biomasse à l’ensemble des acti-
vités forestières suppose, pour les différentes juridictions im-
pliquées, le développement de lignes directrices qui permet 
la prise en compte des impacts de cette nouvelle pratique. La 
certification est aussi un moyen d’assurer à la population que 
la production de biomasse est durable.

1. LIGNES DIRECTRICES ET AMÉNAGEMENT  
FORESTIER ADAPTATIF

La création de lignes directrices s’effectue par différentes ap-
proches. De manière idéale, ce processus s’effectue selon un 
processus d’aménagement forestier adaptatif (Thiffault et coll. 
2010). Basé sur la littérature scientifique, l’aménagement  
adaptatif implique un ajustement constant des lignes di
rectrices, selon les données produites grâce au suivi et à 
la recherche. Plus précisément, les lignes directrices sont 
généralement des recommandations permettant de préve-
nir des impacts négatifs de la récolte de biomasse sur les 
écosystèmes. Elles peuvent aussi être prescriptives, c’est-
à-dire qu’elles établissent un gradient de conditions de site 
pour lesquels le risque environnemental posé par la récolte 
de biomasse est faible, modéré ou élevé. Ainsi, sur les sites 
à risque faible, la récolte de biomasse est permise avec peu 
ou pas de restrictions. Au contraire, plus le niveau de risque 
est élevé, plus le prélèvement de résidus de coupe devrait être 
limité, et ce, jusqu’à une interdiction totale. Avec les princi-
pes d’aménagement adaptatif, ces seuils sont continuellement 
ajustés afin de favoriser la création de lignes directrices plus 
élaborées, plus précises et plus efficaces dans une optique de 
récolte de biomasse qui respecte différents enjeux environne-
mentaux. Pour ce faire, les efforts de recherche pourraient 
être orientés davantage sur l’identification de seuils associés 
à des niveaux de risques environnementaux.

2. LA CERTIFICATION

Actuellement, aucun système de certification assurant spé-
cifiquement la production durable de la biomasse pour la 
bioénergie n’est disponible pour les forêts. Par contre, des 
efforts sont menés à l’échelle internationale afin de créer 
des critères et des indicateurs sur lesquels pourra s’appu yer 

le développement de ce type de certification à l’avenir. Au  
Canada, l’initiative gouvernementale la plus concrète dans 
l’optique d’un processus de certification de la biomasse  
forestière est le programme Écologo qui permet de distin guer 
les produits/services qui sont préférablement écologiques 
(Écologo 2011). Cependant, plusieurs projets peuvent servir 
d’exemples pour la certification canadienne en bioénergie. En 
effet, plusieurs organisations internationales ont des projets 
concernant la production durable de bioénergie, d’autant plus 
que plusieurs systèmes de certification volontaires et obliga-
toires sont déjà mis en place en Europe. 

CONCLUSION

Ce qui ressort de la littérature scientifique est que les cinq 
principaux enjeux de la récolte de biomasse forestière sont la 
biodiversité, l’eau et les zones riveraines, la productivité des 
sols, la productivité du peuplement et les émissions de CO2. 
Ainsi, la sensibilité de la biodiversité dépend majoritairement 
de la quantité, de la qualité et de la répartition spatiale du bois 
mort laissé en forêt. Pour sa part, la sensibilité de la produc-
tivité du sol est principalement fonction de la texture du sol, 
de son contenu en matière organique, de sa capacité à fournir 
du phosphore et de son contenu minéralogique en cations ba-
siques. La sensibilité de la productivité du peuplement est liée 
à la physiologie des espèces, au climat et au microclimat du 
site. La récolte de la biomasse affecte aussi l’eau et les zones 
riveraines par ses effets sur la sédimentation, la concentra-
tion en éléments nutritifs, la température des cours d’eau et 
l’apport en eau. Bien que la récolte de la biomasse entraîne 
l’émission de CO2 issu principalement des différentes opéra-
tions de récolte, de transport, d’entreposage et de la combus-
tion de la biomasse forestière, cet enjeu représente aussi un 
grand avantage. En effet, l’utilisation de la biomasse forestière 
contribue à la diminution des gaz à effet de serre et ainsi à 
l’atténuation du réchauffement global, grâce à la substitu-
tion des combustibles fossiles dans un cadre de production 
d’énergie. Cependant, le manque de connaissances terrain en 
ce qui a trait aux impacts de la récolte de la biomasse est en-
core important. Finalement, il y a deux moyens pour encadrer 
la récolte de biomasse; ériger des lignes directrices continu-
ellement ajus tables en fonction des nouvelles connaissances 
scientifiques et élaborer une certification.
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RÉSUMÉ
La biomasse forestière est une source d’énergie renouvelable permettant de 
réduire les émissions de carbone à l’atmosphère. À la différence des carbu-
rants fossiles, l’uti lisation des résidus de coupes forestières pour produire de la  
chaleur est un projet qui atteint sa carbo-neutralité rapidement. Ainsi, la présente 
étude évalue différents scénarios de chauffage à la biomasse afin de quantifier 
l’horizon de temps nécessaire pour obtenir des bénéfices à l’atmosphère en 
termes de quantité d’émissions de carbone évitées. Les résultats suggèrent 
que pour certains scénarios, la carbo-neutralité est atteint sur une période 
inférieure à 10 ans. Les résultats permettent aussi d’identifier les carburants 
fossiles à remplacer en priorité par la biomasse forestière. En ordre croissant, 
soit du plus polluant au moins polluant, voici quels devraient être en priorité les 
carburants fossiles à substituer par la biomasse forestière : Mazout – Propane 
– Huile récupérée – Gaz naturel. Quant à l’hydroélectricité, l’horizon de temps 
pour atteindre la carbo-neutralité lors de l’utilisation de biomasse forestière est 
trop long, ce qui ne justifie pas sa conversion vers des systèmes à la biomasse.

INTRODUCTION

Cette étude vise à évaluer localement l’enjeu des émissions de carbone de la bio-
masse forestière. Le bilan de carbone sommaire de différents scénarios de produc-
tion de chaleur, à partir de différentes chaînes d’approvisionnement en biomasse 
fores tière, est quantifié. L’approche par étude de cas a été utilisée et quatre coopéra-
tives forestières ont participé à l’étude.
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Tout d’abord, il importe de bien comprendre ce qu’est un bi-
lan de carbone. Ensuite, la méthode d’évaluation du bilan de 
carbone, selon les caractéristiques du scénario de bioénergie 
du combustible fossile remplacé et de la source de biomasse 
forestière utilisée, est présentée. Les résultats obtenus de 
l’évalua tion du bilan de carbone sont décrits. Finalement, des 
recommandations concernant les scénarios qui procurent les 
plus grands bénéfices à l’atmosphère rapidement, sont for-
mulées.

BILAN DE CARBONE

Les forêts ont la capacité de séquestrer du CO2 atmo-
sphérique, via le processus de la photosynthèse. D’autre 
part, les forêts sont aussi des sources de CO2, via la respira-
tion des végétaux, la respiration des autres organismes et 
par l’entremise des perturbations anthropiques ou naturelles 
qui modifient les stocks et les flux de carbone. Le bilan de 
carbone se traduit donc comme la différence entre la quan-
tité de carbone émise à l’atmosphère et la quantité absorbée 
dans l’écosystème. Ainsi, lorsqu’un site forestier émet plus de 
CO2 que ce qu’il en absorbe, le bilan de ce site est négatif. Ce 
site forestier est alors vu comme une source de carbone. Par  
contre, lorsqu’il absorbe plus de CO2 que ce qu’il émet, le bi-
lan de ce site devient positif et il est alors vu comme un puits 
de carbone.

Dans le cas d’un projet de bioénergie, il faut considérer non 
seulement le site forestier, mais aussi toute la chaîne d’ap-
provisionnement forestière jusqu’à l’utilisation finale des 
produits forestiers. Lorsque les arbres croissent, ils accumu-
lent du carbone dans leurs composantes physiques. Quand la 
matière ligneuse est récoltée, ce carbone est stocké dans le 
produit final durant toute sa durée de vie. Cependant, cet arbre 
récolté cesse d’accumuler le carbone. C’est seulement lorsque 
la forêt se régénère que l’accumulation de CO2 recommence. 
Le bois peut aussi être considéré comme une source d’éner
gie renouvelable, puisque la biomasse récoltée et utilisée pour 
produire de l’énergie est remplacée lors de la régénération 
de la forêt. En utilisant la biomasse forestière comme source 
d’énergie, le carbone qu’elle contient est rapidement émis à 
l’atmosphère lors de la combustion. À court terme, la faible 
densité énergétique de la biomasse, comparativement aux 
combustibles fossiles, engendre une plus grande émission de 
CO2, par quantité d’énergie produite, qu’un scénario où un 
combustible fossile est uti lisé. On dit donc que l’utilisation 
de la biomasse forestière en remplacement d’un combustible 

fossile crée une dette de carbone en raison de cette différence 
dans la quantité de CO2 émise par unité d’énergie ; cette dette 
est remboursée au fur et à mesure que la forêt se régénère 
et que les arbres séquestrent à nouveau le carbone dans la 
masse végétale. Après un certain temps, le projet de biomasse 
est dit carboneutre. C’est-à-dire que, après un temps variant 
entre un bénéfice immédiat à quelques siècles, la dette de car-
bone est complètement remboursée; c’est à ce moment que la 
bioénergie procure des bénéfices nets à l’atmosphère en ter-
mes de réduction des émissions de CO2, par rapport au scéna-
rio de référence basé sur les carburants fossiles. Par contre, 
la bioénergie permet de remplacer d’autres sources d’énergie 
non renouvelables telles que les carburants fossiles. De façon 
générale, les facteurs qui influencent le temps de rembourse-
ment de la dette de carbone sont :

• Le combustible fossile remplacé (mazout, gaz, charbon, 
propane, etc.); 

• Le mode de conversion en énergie (chaleur, électricité, 
co-génération); 

• La source de biomasse forestière (résidus de coupe, bois de 
récupération, etc.).

Ainsi, pour les cas présentés, les types de combustibles fos-
siles remplacés varient pour chaque coopérative. Pour tous les 
cas à l’étude, le mode de conversion en énergie est la chaleur. 
De plus, la source de biomasse utilisée est issue des résidus 
primaires tels que les arbres de faible qualité, les résidus de 
coupe finale ou les résidus d’éclaircie.

MÉTHODE D’ÉVALUATION  
DU BILAN DE CARBONE

Pour établir le bilan de carbone d’un projet de bioénergie, il 
faut tout d’abord définir le scénario de référence, c’est-à-dire 
celui dans lequel les besoins en chauffage sont comblés par 
une source de production de chaleur autre que la biomasse 
forestière. Les sources d’énergies utilisées dans les scénarios 
de références sont : le mazout, le propane, l’hydroélectricité, 
l’huile récupérée et le gaz naturel.

Par la suite, on estime dans le temps, et ce, pour le scénario de 
référence comme pour le scénario de bioénergie :

• Les échanges entre l’écosystème forestier et l’atmosphère, 
soient: la séquestration de CO2 par les arbres, et les émis-
sions de CO2 par les débris ligneux en décomposition;
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• Les émissions de CO2 lors de la production de l’énergie;

• Les émissions de CO2 lors de l’utilisation de l’énergie pour 
une même quantité d’énergie produite, soit un gigajoule 
(GJ).

Enfin, la comparaison des deux scénarios, bioénergie et 
référence, est effectuée pour une période de temps donné de 
100 ans.
 
Toutes les coopératives ont des scénarios différents qui se dis-
tinguent notamment par :

Les installations de chauffage :

• Source d’énergie remplacée;

• Type de bâtiment chauffé et puissance installée;

• Efficacité de conversion de la chaudière remplacée versus 
la chaudière à la biomasse.

 Le type d’opérations forestières : 

• Opérations prescrites;

• Type de récolte (p. ex. coupe totale, éclaircie, etc.);

• Procédé de récolte et de transport;

• Volume de bois prélevé, de biomasse et de débris ligneux 
restant sur le parterre de coupe;

• Distance de transport.

Les caractéristiques du peuplement et du site :

• Espèces d’arbres;

• Volume du peuplement initial;

• Âge;

• Localisation;

• Température annuelle moyenne.

Les paramètres qui ont un impact majeur sur le résultat final 
du bilan de carbone et leurs valeurs qui ont été testés pour 
prendre en considération la variabilité sont : 

• La distance de transport (± 50 km);

• L’efficacité de conversion de la biomasse en chaleur  
(± 5 %);

• L’efficacité de conversion de la source d’énergie remplacée 
en chaleur (± 5 %);

• Le taux de décomposition de la biomasse laissée  
sur le site (± 5 % et ± 2,5 % pour la Coopérative forestière  
de la Petite Nation.

Puisque ces paramètres ont une grande influence sur les cal-
culs du bilan de carbone, ce n’est pas une valeur fixe qui sert 
aux calculs du bilan de carbone, mais plusieurs valeurs à l’in-
térieur d’une fourchette de valeurs. De ce fait, les résultats 
obtenus par scénario correspondent à une plage de valeurs 
possibles pour le bilan de carbone, exprimé en nombre d’an-
nées nécessaires pour que la bioénergie procure des bénéfices 
à l’atmosphère par rapport au scénario de référence utilisant 
des carburants fossiles ou de l’hydroélectricité. Voici com-
ment se présente alors les résultats des gradients, ou des pla-
ges de valeurs, pour le bilan de carbone du projet bioénergie 
(Figure 1).
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Figure 1 - Graphique qui illustre les 3 phases lors de l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
du scénario bioénergie versus le scénario de référence.

Adapté de Laganière et coll.



84

La phase en noir correspond à l’horizon de temps au cours 
duquel la dette de carbone n’est pas encore remboursée et 
le scénario bioénergie émet plus de CO2 à l’atmosphère que 
le scénario de référence. La phase en jaune traduit un hori-
zon de temps au cours duquel, selon la valeur des intrants 
utilisés dans le modèle, la dette de carbone peut, ou pas, être 
remboursée; il s’agit de la phase d’incertitude. Finalement, la 
phase en vert représente le moment à partir duquel la dette de 
carbone est remboursée et la bioénergie procure des bénéfices 
certains à l’atmosphère. C’est alors dans cette phase symbo-
lisée en vert que le projet est réellement carbo-neutre.

RÉSULTATS

Le taux de croissance de la forêt influence le taux de séques-
tration du carbone et donc le bilan de carbone des scénarios 
de bioénergie. Il faut donc tenir compte du taux de croissance 
de la forêt dans le scénario de référence, par rapport au taux de 
croissance des peuplements subissant la récolte de biomasse 
forestière dans le scénario de bioénergie. Dans le scénario de 
référence (sans récolte de biomasse), la forêt peut soit être 
conservée telle quelle, ou être soumise à des opérations fores-
tières (mais sans récolte de biomasse dédiée à la production 
de bioénergie). Le scénario de forêt conservée a un bon po-
tentiel de séquestration de CO2 atmosphérique, tandis que 
la forêt soumise à une opération forestière doit croître à un 
rythme plus ou moins long avant d’atteindre son plein po-
tentiel de séquestration de CO2 atmosphérique. Toutefois, lors 
de la récolte conventionnelle, le carbone est stocké dans les 
produits standards durant leur durée de vie ce qui n’est pas le 
cas de la forêt conservée. Le carbone stocké dans les produits 
de bois n’a pas été pris en considération dans le bilan. Ainsi, 
lorsque la référence est la conservation de la forêt, la récolte 
de biomasse forestière pour la bioénergie en remplacement 

de carburants fossiles ou bien de l’hydroélectri cité est sou-
vent peu favorable. Cependant, en remplaçant les carburants 
fossiles ou l’hydroélectricité par la biomasse et en évaluant 
seulement les sites forestiers soumis à des opérations fores-
tières, les bénéfices varient selon la source d’énergie rem-
placée. Voici alors les principales caractéristiques et les résul-
tats des gradients du bilan de carbone obtenus pour chaque 
étude de cas dont la forêt de référence est soumise à des opéra-
tions forestières.

1. COOPÉRATIVE FORESTIÈRE  
DE LA MATAPÉDIA (CFM) 

Le bâtiment chauffé dans le cas de la CFM est un bâtiment 
institutionnel (institutionnel 1). Les sources de chaleur de 
référence à comparer avec la biomasse sont :

• Le mazout lourd; 

• Moitié-moitié le mazout lourd et l’hydroélectricité;

• L’hydroélectricité.

La biomasse récoltée est issue d’une éclaircie commerciale 
dans un peuplement de sapin baumier. 

Les gradients du bilan de carbone pour la CFM sont présentés 
dans la figure 2. Les gradients traduisent, premièrement, que 
pour remplacer le mazout lourd, le scénario de bioénergie est 
nettement avantageux puisque la dette de carbone est nulle 
dès son utilisation. De plus, la phase d’incertitude est réduite 
à environ 12 ans, suite à quoi des bénéfices à l’atmosphère 
certains sont observés. Deuxièmement, pour remplacer un 
chauffage à base de 50 % de mazout lourd et 50 % d’hy
droélectricité par un chauffage à la biomasse, le bilan de car-
bone prend 17 ans avant d’entrer dans une phase incertaine 
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Figure 2 - Gradients d’horizon du bilan de carbone du scénario bioénergie versus les scénarios de référence de la CFM.
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d’émissions de CO2. Avant ces 17 ans le scénario de bioéner-
gie émet davantage de CO2 dans l’atmosphère par rapport au 
scénario de référence. Finalement, pour le remplacement de 
l’hydroélectricité par la biomasse, la dette de carbone s’étend 
à plus de 100 ans.

2. COOPÉRATIVE FORESTIÈRE  
DE ST-DOMINIQUE (CFST-DO) 

Le bâtiment chauffé dans le cas de la CFSt-Do est une mine. 
Le combustible de référence à comparer avec la biomasse est 

le propane. La biomasse récoltée est issue d’une coupe totale 
dans un peuplement de pin gris.

Les gradients du bilan de carbone pour la CFSt-Do sont 
présentés dans la figure 3. Le gradient d’horizon du bilan de 
carbone démontre qu’en remplaçant un chauffage au propane 
par un chauffage à la biomasse une dette de carbone est ob-
servée seulement pour les deux premières années. Suite à quoi 
une période incertaine de 23 ans est succédée par la phase de 
bénéfices nets à l’atmosphère.

3. COOPÉRATIVE FORESTIÈRE  
DE LA PETITE NATION (CFPN)  

Les bâtiments chauffés pour les scénarios de la CFPN ainsi 
que les sources de chaleur de référence à comparer avec la 
biomasse sont :

• Serriculteur 1 / propane;

• Serriculteur 2 / huile récupérée, mazout léger, propane et 
hydroélectricité;

• Institutionnel 2 / mazout léger.

La biomasse récoltée est issue d’une opération de conversion 
de peuplement dans un peuplement de feuillus dégradés.

Les gradients du bilan de carbone pour la CFPN sont présentés 
dans la figure 4. En observant ces gradients, il est évident que 
remplacer le mazout léger par la biomasse dans le bâtiment 
institutionnel 2 est le scénario le plus avantageux. En effet, 
la dette de carbone est nulle et les bénéfices à l’atmosphère 
sont certains après 13 ans. Deuxièmement, le remplacement 
du propane dans le serriculteur 1 engendre une dette nulle et 
les bénéfices à l’atmosphère sont certains après 19 ans. Enfin, 
le remplacement du mazout léger, du propane et de l’huile 
récupérée  dans le serriculteur 2 est aussi positif : le rem-
placement de ces carburants par la biomasse engendre aussi 
une dette nulle d’émissions de carbone à l’atmosphère mais 
avec une période d’incertitude plus ou moins longue selon le 
scénario. Cependant, ce n’est pas le cas pour remplacer l’hy-
droélectricité, où la dette de carbone s’étend sur un horizon 
de temps supérieur à 100 ans.
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4. COOPÉRATIVE DE GESTION FORESTIÈRE  
DES APPALACHES (CGFA)  

Les bâtiments chauffés pour les scénarios de la CGFA sont un 
bâtiment institutionnel (bâtiment institutionnel 3) et un ser-
ricultreur (serriculteur 3). Les combustibles de référence à 
comparer avec la biomasse sont :

• Le mazout lourd; 

• Le gaz naturel.

La biomasse récoltée est issue d’une éclaircie commerciale 
d’une plantation d’épinette de Norvège attaquée par le cha-
rançon du pin blanc

Les gradients du bilan de carbone pour la CGFA sont présentés 
dans la figure 5. D’une part, le remplacement du mazout 
lourd par de la biomasse dans le bâtiment institutionnel  
3 est positif en termes de dette de carbone. En effet, après une 
phase d’incertitude relativement courte de 4 ans seulement, 
le scénario bioénergie est considéré comme un projet  
carbo-neutre et entre dans la phase des bénéfices à l’atmo-
sphère. Le remplacement du gaz naturel dans le serricul-
teur 3, engendre une dette de carbone de 6 ans, suite à quoi 
une période incertaine se poursuit sur 11 ans. Après ces  
17 premières années, la phase de bénéfices à l’atmosphère est 
atteinte et le projet devient carbo-neutre.
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Figure 4 - Gradients d’horizon du bilan de carbone du scénario bioénergie versus les scénarios de référence de la CFPN.

Figure 5 - Gradients d’horizon du bilan de carbone du scénario bioénergie versus les scénarios de référence de la CGFA.
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Chapitre 2 : Aspects environnementaux          
Le bilan de carbone du chauffage local à la biomasse forestière: le cas des coopératives forestières du Québec 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 

Selon les résultats obtenus, il faudrait donc, en ordre crois-
sant du plus polluant au moins polluant, prioriser la substitu-
tion des carburants fossiles suivants :

Mazout – Propane – Huile récupérée – Gaz naturel

La substitution de l’hydroélectricité génère des dettes de car-
bone trop longues, ce qui ne justifie pas sa conversion vers des 
systèmes à la bioénergie.

Par ailleurs, l’étude menée a aussi permis d’observer l’effet 
de la récolte de biomasse sur la remise en production de la 
forêt. Ce qui ressort de l’étude est que la proportion de micro-
sites aptes à la plantation est en majorité supérieure à 85 %, ce 
qui est en accord avec les exigences du Ministère. Ainsi, dans 
certains cas, si la récolte de la biomasse permet d’accroître 
l’établissement et la croissance de la régénération du peuple-
ment suivant, la bioénergie devient encore plus intéressante 
en termes de réduction de gaz à effet de serre (GES).

CONCLUSION 

Cette étude est basée sur des données réelles provenant d’es-
sais terrain réalisés avec les coopératives forestières du Qué-
bec. La source de biomasse utilisée est issue d’arbres de faible 
qualité, de résidus de coupe finale et de résidus d’éclaircie. 
Le mode de conversion en énergie est la chaleur. De façon 
générale, pour que la bioénergie engendre des conditions 
gagnan tes en termes de réduction des GES, les facteurs ma-
jeurs à prendre en considération sont: la définition du scéna-
rio de référence, le carburant fossile remplacé et l’efficacité de 
conversion.

Il est finalement impossible de dire que l’utilisation de bio-
masse forestière pour la production de bioénergie est de fac-
to carbo-neutre étant donné que cette carbo-neutralité n’est  

atteinte que lorsque la dette de carbone est remboursée. Le 
temps nécessaire au remboursement de la dette est spécifique 
à chaque cas. Il demeure donc essentiel d’évaluer le bilan de 
carbone du système avant la mise en place d’un projet de bio-
masse forestière, pour ainsi comparer différentes options et 
identifier celles qui procurent les bénéfices à l’atmosphère les 
plus certains, les plus grands et/ou les plus rapides. 

Cette étude démontre que les modèles de chaînes d’approvi-
sionnement en biomasse forestière résiduelle des coopératives 
forestières du Québec ont un potentiel de remboursement de 
la dette de carbone de moins de 10 ans dans certains cas et 
sont donc un outil important dans la lutte aux changements 
climatiques. Cependant, il faut prendre en considération 
que les coopératives forestières du Québec présentent des 
chaînes d’approvisionnement en biomasse forestière qui ont 
des carac téristiques propres à leur milieu, donc un potentiel 
d’atténuation de GES variable. De ce fait, chaque projet mis 
en place devrait faire l’objet d’une analyse du bilan de carbone.  
Aussi, il serait intéressant d’évaluer l’effet sur le bilan de 
carbone lorsqu’il s’agit de résidus issus de perturbations na-
turelles telles que les épidémies et les incendies.
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RÉSUMÉ
Pour assurer le déploiement de la filière du chauffage à la biomasse forestière, 
il est important de maîtriser la globalité de la chaîne d’approvisionnement, et ce, 
autant sur le plan technique, économique, social, politique qu’environnemental. 
Cette étude vise à connaître les acteurs sollicités et la configuration de la chaîne 
d’approvisionnement en biomasse forestière des coopératives forestières et à 
identifier les facteurs qui influencent le développement de la filière. Les résul-
tats obtenus ont permis d’identifier un modèle de chaîne d’approvisionnement 
en biomasse forestière commune aux coopératives forestières et de dresser le  
portrait général de la filière sur le plan des motivations et des intérêts, des  
contraintes et des opportunités, du soutien financier et de l’engagement poli-
tique, des impacts socio-économiques et de l’environnement. Elle a aussi permis 
de propo ser plusieurs recommandations pouvant servir de cadre pour élaborer 
un sondage permettant de mieux quantifier les impacts socio-économiques, 
politiques et environnementaux dans des perspectives stratégiques et opéra-
tionnelles de la filière. 

INTRODUCTION

La filière du chauffage à la biomasse forestière résiduelle comprend plusieurs  
acteurs impliqués dans les différentes étapes de la chaîne d’approvisionnement. Pour 
assurer le déploiement de la filière, il est important de maîtriser la chaîne d’approvi-
sionnement dans sa globalité. La première phase de l’étude a eu pour but de dresser 
le portrait global de la chaîne d’approvisionnement en biomasse forestière sur le 
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1 Document de référence : Serra et Bouthillier (2016)

89



plan technique, économique, social, politique et environne-
mental. Pour y parvenir, des entrevues semi-dirigées ont été 
réalisées auprès des directeurs généraux de 6 coopératives 
forestières réparties dans différentes régions du Québec. Les 
résultats obtenus ont permis de mieux comprendre la chaîne 
d’approvisionnement en biomasse forestière notamment en 
ce qui concerne les motivations et les intérêts des parties 
prenantes, les contraintes et les opportunités d’établir un tel 
projet, le soutien financier et l’engagement politique ainsi que 
les impacts socio-économiques et environnementaux.
 
En deuxième lieu, l’étude propose une série de recommanda
tions pouvant servir de cadre pour élaborer une enquête de 
nature qualitative et quantitative qui visera à mieux compren-
dre les retombées socio-économiques de cette filière. . 

RÉSULTATS

Grâce à la mise en commun des divergences et des convergen-
ces des chaînes d’approvisionnements identifiées, un modèle 
commun à toutes les coopératives à l’étude a été défini, soit 
la chaîne bioénergie. Cette chaîne d’approvisionnement com-
prend les différentes activités qui se déroulent du site fores-
tier à la chaufferie, soit la planification forestière, la récolte, le 
transport, la transformation, la manutention, le conditionne-
ment, l’entreposage et la livraison du produit final (copeaux 
ou vente d’énergie). La chaîne bioénergie est comparée avec 
la chaîne conventionnelle qui se réfère à la récolte de bois 
marchand et dans laquelle les besoins énergétiques sont 
comblés par une autre source d’énergie que la biomasse.
 
Par ailleurs, la première phase de l’étude a permis d’identifier 
les principaux thèmes à étudier. Voici les principaux résultats: 

1. MOTIVATIONS ET INTÉRÊTS

La principale motivation qui incite les coopératives forestières 
à développer la filière du chauffage à la biomasse forestière est 
la diversification. Cette diversification prend diverses formes, 
soit sur le plan des activités de l’entreprise, des marchés ou 
des opérations forestières. Elle découle du besoin des coopéra-
tives de trouver des options de développement pour pallier 
aux difficultés de l’industrie des pâtes et papiers. 

D’autres raisons en faveur du développement de cette filière 
ont été mentionnées au cours des entrevues. Certaines sont 
de nature technique, par exemple, « parce que la récolte de 

biomasse s’intègre facilement aux opérations convention-
nelles » et d’autres de nature économique, comme « le coût 
élevé de certains combustibles fossiles » et le fait de « donner 
une valeur ajoutée aux produits ligneux ». Une motivation de 
nature socio-économique a aussi été avancée puisque la filière 
bioénergie permettrait de « contribuer à l’essor de la région ». 
Enfin, une motivation environnementale a été soulevée et fait 
référence au fait que cette « filière permet de produire une 
énergie verte ».

2. CONTRAINTES ET OPPORTUNITÉS

La principale contrainte qui a été mentionnée au cours des 
entretiens est associée aux « clients ». D’après les réponses 
obtenues, il semble difficile de trouver des clients qui dési-
rent utiliser la biomasse comme source d’énergie. Des clients 
peu informés par rapport au fonctionnement de cette énergie 
et, dans certains cas, le prix compétitif des carburants fossiles 
limitent les décisions en faveur de la biomasse forestière. De 
plus, contrairement aux carburants fossiles, les paramètres 
pour contrôler la qualité de la biomasse sont nombreux, ce qui 
complexifie la tâche pour satisfaire les besoins de la clientèle. 
Par exemple, la teneur en humidité et la granulométrie sont 
des paramètres à contrôler qui peuvent être contraignants 
puisqu’il est important que le système de chauffage soit ali-
menté par un produit de qualité. De ce fait, il serait perti-
nent de déterminer des stratégies et des mécanismes adéquats 
pour solliciter de nouveaux clients. Afin d’inciter de nouveaux  
clients à se convertir à la bioénergie forestière, les répondants 
proposent de :

• renforcer le réseau des coopératives et le partenariat avec 
des entreprises, des organismes ou des institutions impli-
qués dans la filière biomasse;

• favoriser le réseautage;

• développer des produits à valeur ajoutée en utilisant, par 
exemple, le bioraffinage, pour offrir la biomasse à un prix 
compétitif;

• développer une expertise dans le domaine.

De plus, les garanties d’approvisionnement pour la biomasse 
sont incertaines, puisqu’en forêt publique ce type d’appro-
visionnement n’est pas accordé à long terme. Plusieurs 
autres contraintes, de natures variées, ont aussi été men-
tionnées, telles que les suivantes : « le manque de connais-
sances », « la mise en marché », « le manque de volume » (la 
masse critique), « le manque d’appui gouvernemental », «  le 
financement », « la faible capacité de travailler en réseau »,  

Chapitre 3 : Aspects socioéconomiques 
Aspects  socioéconomiques,  politiques  et  environnementaux  de la  filière  du  chauffage  à  la  biomasse  forestière  résiduelle :  
le cas des coopératives forestières du Québec

90



« la compétition avec les sous-produits des scieries », « le 
manque d’une bourse structurée de carbone », « le temps 
nécessaire à développer un projet » et « l’accès à la ressou-
rce ». Pour encourager le déploiement de la filière, des efforts 
doivent être faits pour contrer ces obstacles.

Tout comme pour le thème précédent, les opportunités 
asso ciées au développement de la chaîne bioénergie sont le 
développement de marchés et la diversification du panier de 
produits. Voici une liste d’autres opportunités qui ont été 
mentionnées :

• l’opportunité de s’impliquer dans le Plan Nord;

• les projets de petite envergure qui permettent  la réparti-
tion de la richesse et de diminuer le risque;

• la diversification de la clientèle. Les coopératives appro-
visionnent des clients dans les secteurs municipal, de la 
santé, du scolaire, de l’agroalimentaire et du minier. Cette 
diversification de la clientèle permet aussi de diminuer le 
risque d’un plan d’affaires comptant trop peu de clients.

Une des principales opportunités associées à la diversification 
du panier de produits est celle de la vente d’énergie ou de 
l’offre de services clés en main. Ainsi, la gestion de l’ensemble 
de la chaîne permettrait d’atteindre une économie d’échelle. 
La biomasse forestière peut aussi devenir intrant important 
pour le secteur industriel, ce qui représente aussi une oppor-
tunité pour la filière. D’après les réponses obtenues, la mise 
en œuvre de projets d’envergure permettrait à la coopérative 
d’atteindre la masse critique qui est nécessaire à la rentabilité 
de l’ensemble de la chaîne.

Enfin, un des répondants a mentionné la stabilisation opéra-
tionnelle des emplois dans la coopérative. Cette stabilisation 
est possible grâce à l’ajout d’une activité dans les opérations 
conventionnelles de la coopérative.

 
3. SOUTIEN FINANCIER  
ET ENGAGEMENT POLITIQUE

Les réponses des participants à ce sujet sont divergentes. La 
plupart des répondants ne sont pas informés des règlements, 
des politiques, des normes et des programmes qui appuient le 
développement de la filière. Les coopératives qui ont béné ficié 
des mesures d’accompagnement financières et techniques 
ont une opinion favorable à une politique gouvernementale 
spécifique à la bioénergie forestière. Par ailleurs, la suspen-

sion du programme du Bureau de l’efficacité et de l’innova-
tion énergétiques, pour la conversion de chaufferies à la bio-
masse forestière résiduelle, a eu pour conséquence de freiner 
le développement des systèmes de chaufferies, entravant ainsi 
le déploiement de la filière. En effet, le manque d’investisse-
ments initiaux est la principale contraintes à la mise en œuvre 
de projets de biomasse, ce qui est aussi corro boré dans l’étude 
de Forbord et coll. (2012).

 
4. IMPACTS SOCIO-ÉCONOMIQUES

Les impacts socio-économiques sont évalués grâce aux em
plois. Ce sont les emplois directs qui sont les plus faciles à 
évaluer par les répondants. Les indicateurs énoncés par les 
répondants sont: le nombre d’emplois par année ou par tonne 
de biomasse produite et le nombre d’heures additionnelles 
par année et par tâche de travail. Cette approche permettra de 
quantifier le nombre d’emplois de la chaîne conventionnelle 
par rapport à la chaîne bioénergie. Par ailleurs, l’évaluation 
des impacts socio-économiques comprend aussi une analyse 
des réseaux d’acteurs et de la perception des publics.

RÉSEAUX D’ACTEURS  
ET BIEN-ÊTRE COMMUNAUTAIRE

La chaîne d’approvisionnement en biomasse forestière com-
prend des activités et des acteurs liés les uns aux autres et 
qui forment un réseau d’acteurs complexe. La structure 
du réseau social permet, entre autres, de déterminer in-
directement les bénéfices du développement d’une acti-
vité économique pour la communauté. En effet, lorsque 
le réseau social est dense et qu’il possède une forte cohé-
sion, le potentiel d’action collective s’accentue (Bodin et  
Crona 2009) ce qui renforce le bienêtre communautaire. 
Ainsi, le concept de réseau social a été présenté sous forme 
de synergies. Les synergies avancées par les répondants qui 
forment le le réseau d’acteurs participant à la chaîne d’ap-
provisionnement en biomasse forestière correspondent aux 
liens directs entre la coopérative et les autres acteurs. Ces 
acteurs sont principalement les coopératives (intercoopéra-
tion), les clients, les entrepreneurs, les fournisseurs, les  
organismes et les institutions. De plus, un des répondants a 
mentionné que « présentement les synergies sont beaucoup 
plus importantes avec la Fédération (FQCF) ». Ainsi, la FQCF 
joue un rôle important pour structurer la filière et elle pour-
rait agir comme un acteur central pour les acteurs satellites.
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PERCEPTION DES PUBLICS

La perception des publics peut avoir une influence majeure 
lors du développement d’une nouvelle activité. Si cette per-
ception est négative, la nouvelle activité aura de la difficulté à 
s’implanter au sein de la communauté et à l’inverse, une per-
ception positive favorisera le développement de cette dernière. 
Les publics identifiés par les répondants correspondent aux 
membres de la coopérative et/ou de la filiale, aux clients, à la 
communauté de la région, aux citoyens québécois, aux élus et 
aux opérateurs de machinerie. Toutefois, la communauté et 
les citoyens ne seront pas retenus pour l’analyse étant donné 
qu’il s’agit de catégories trop générales.

5. ENVIRONNEMENT

L’impact positif qui a été soulevé par tous les répondants est 
celui des émissions de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, 
sans distinction pour le carbone ou les autres types de gaz. 
Par ailleurs, des impacts négatifs tels que, l’orniérage et la 
présence de lixiviats dans le centre de conditionnement ont 
été soulevés lors des entrevues. En effet, la récolte de bio-
masse accentue le nombre de passages sur le parterre de 
coupe, ce qui peut augmenter l’orniérage. Il est recommandé 
de res treindre et d’optimiser le nombre de voyages, de laisser 
certains débris ligneux qui protègent le sol et de préconiser la 
récolte en hiver (Thiffault et coll. 2015). En ce qui concerne 
les lixi viats, l’accumulation d’empilements de biomasse non-
abrités peut provoquer la production de lixiviats, ce qui peut 
conta miner les nappes phréatiques. Les participants ont men-
tionné leur inquiétude quant à l’obligation de mettre en place 
des mécanismes de traitement des eaux pour traiter la bio-
masse forestière. Enfin, un impact neutre est aussi soulevé, 
soit que la récolte de biomasse forestière génère les mêmes 
impacts négatifs que la récolte du bois marchand en opération 
conventionnelle.
 
De façon générale, les répondants considèrent le développe-
ment de la biomasse forestière comme étant bénéfique pour 
l’environnement même s’ils sont conscients que des lignes 
directrices environnementales doivent être suivies. Toutefois, 
l’environnement est considéré, pour la plupart des répon-
dants, comme un facteur moins important que les facteurs 
économique et social.

RECOMMANDATIONS  
POUR LA RÉALISATION DU SONDAGE
 
La réalisation d’un sondage durant la deuxième phase de 
l’étude permettra de décrire plus en profondeur les éléments 
identifiés lors des entrevues semi-dirigées et de quantifier les 
impacts socio-économiques dans des perspectives stratégiques 
et opérationnelles. Dans le cadre de ce sondage, il est suggéré 
de questionner les dix-huit coopératives membres de la FQCF 
qui font de la récolte des produits du bois standards et ce, 
qu’elles produisent ou non de la biomasse forestière. L’étude 
pourrait être enrichie par la participation des groupements 
forestiers qui ont une structure d’entreprise similaire et réa-
lisent le même type d’activités, mais en forêt privée. Voici 
les recommandations qui peuvent encadrer l’élaboration du 
sondage : 

MOTIVATIONS ET INTÉRÊTS

Pour connaître l’importance des raisons mentionnées, il 
est suggéré d’inclure dans le sondage une classification des 
ces raisons en ordre d’importance. Il serait ainsi possible de 
mieux comprendre quels sont les intérêts qui poussent un 
orga nisme à vouloir ou non développer la filière de la bio-
masse forestière résiduelle.

CONTRAINTES ET OPPORTUNITÉS

Plusieurs solutions aux contraintes identifiées ont été men-
tionnées lors des entrevues, mais il serait pertinent d’insérer 
dans le sondage des questions qui permettent d’approfondir ce 
sujet. Pour être en mesure d’évaluer l’importance de cha que 
contrainte et opportunité soulevée dans la première phase, il 
est suggéré de demander aux répondants de classer les con-
traintes et les opportunités selon leur importance relative. De 
cette façon, il sera possible d’identifier les plus significatives 
et de proposer des méca nismes pour favoriser le déploiement 
de la filière.

SOUTIEN FINANCIER ET ENGAGEMENT POLITIQUE

Afin d’identifier les mécanismes d’accompagnement à mettre 
en place par les gouvernements, il est nécessaire d’étudier 
les règlements, les normes, les politiques, les programmes et 
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les mesures existantes selon les différentes juridictions gou-
vernementales. De plus, pour évaluer les répercussions du 
soutien financier octroyé, il faudrait connaître le nombre de 
projets liés directement à la filière de la biomasse forestière à 
des fins énergétiques et qui ont été supportés par le gouver-
nement. La FQCF possède de l’information complémentaire 
concernant la nature et le nombre de projets ayant été mis 
en place ainsi que sur le soutien financier reçu par le gouver-
nement. Cette information pourra être utilisée pour mesurer 
l’implication des gouvernements quant au développement de 
la filière bioénergie.

IMPACTS SOCIO-ÉCONOMIQUES

Il est suggéré de réaliser la comparaison des deux chaînes, soit 
la chaîne conventionnelle et la chaîne bioénergie en matière 
de maintien et de création d’emplois (personnes/années). 
Les données à collecter seront choisies pour permettre aux 
parti cipants de répondre au meilleur de leurs connaissan-
ces. Par ailleurs, il est aussi proposé d’évaluer la rentabilité 
économique par le biais d’une analyse coûts-bénéfices.

RÉSEAUX D’ACTEURS  
ET BIEN-ÊTRE COMMUNAUTAIRE

Pour déterminer la structure du réseau d’acteurs qui se déve-
loppe grâce à la chaîne d’approvisionnement en biomasse  
fore s  tière, il est suggéré de quantifier le nombre de synergies, 
de classifier ces synergies par type et par importance, d’attri-
buer un lien de proximité à chacune de ces synergies et de les 
qua lifier en fonction de leur longévité, c’est-à-dire s’il s’agit 
d’une nouvelle synergie ou d’une synergie établie depuis un 
moment et appelant à des renforcements. 

PERCEPTION DES PUBLICS

Pour déterminer la perception des publics identifiés, il sera 
nécessaire d’élaborer un sondage distinct dirigé à un échan-
tillon de chaque public identifié.

ENVIRONNEMENT

Il est suggéré d’utiliser les trois niveaux de réponse identifiés 
lors des entrevues semi-dirigées, qui sont les suivants : 

1) Les études d’impacts et les suivis environnementaux;

2) L’importance attribuée à l’environnement; 

3) Les lignes directrices et les normes environnementales. 
De plus, l’analyse des aspects sociaux et environnementaux 
présentée dans le Plan directeur de la FQCF (Lemieux et coll. 
2013) pourrait être utilisée pour faciliter l’élaboration du 
sondage.

CONCLUSION

La première phase de l’étude a permis de connaître la struc-
ture et les acteurs impliqués dans les chaînes d’approvisionne-
ment en biomasse forestière des coopératives fores tières et 
d’identifier les facteurs qui ont un impact sur le développe-
ment de la filière. Ces facteurs ont été abordés sous 5 thèmes, 
soit les motivations et les intérêts, les contrain tes et les oppor-
tunités, le soutien financier et l’engagement politique, les as-
pects socio-économiques et l’environnement. Les résultats 
démontrent que la principale motivation pour développer la 
chaîne bioénergie est la diversification, soit des activités de 
l’entreprise, des marchés et/ou des opérations fores tières. 
La principale contrainte de la chaîne bioénergie est associée 
à la mise en marché. De ce fait, il serait souhaitable de dis-
poser d’un jeu élargi de stratégies et de mécanismes pour 
mieux aborder de nouveaux clients. Quant aux opportunités 
soulevées, il est principalement question du développement 
du marché et de la diversification du panier de produits. 
D’autre part, le développement d’une nouvelle technologie, 
peu importe le domaine, demande toujours une période de 
temps pour que l’activité devienne rentable. Ainsi, la section 
du soutien financier et de l’engagement politique permet de 
cons tater que le soutien gouvernemental accéléreraient le 
déploiement de la filière. Les impacts socio-économiques, 
quant à eux, seraient à évaluer à partir des emplois, des  
réseaux d’acteurs et les perceptions de différents publics. En 
ce qui concerne l’aspect environnemental les répondants con-
sidèrent le développement de la biomasse forestière comme 
étant bénéfique pour l’environnement, même s’ils sont con-
scients que des lignes directrices environnementales doivent 
être suivies. Enfin, cette étude a permis d’émettre des recom-
mandations afin d’élaborer une enquête permettant de mieux 
cerner les impacts socio-économiques dans des perspectives 
stratégiques et opérationnelles de la chaîne bioénergie. 
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RÉSUMÉ
Depuis près de 10 ans, la production de biomasse forestière à des fins 
énergétiques occupe une place grandissante dans le monde forestier au Qué-
bec. Afin de comprendre les retombées socio-économiques de cette activité, 
une recherche exploratoire, en deux phases, a permis de définir les enjeux et 
les opportunités d’une telle filière. Suite aux résultats obtenus au cours de la 
première phase, et qui sont présentés dans la synthèse précédente, un sondage 
a été développé pour mieux comprendre la perception de la filière des organisa-
tions impliquées dans la chaîne d’approvisionnement en biomasse, mais aussi 
des organisations qui n’y sont pas encore impliquées. L’objectif de cette seconde 
phase de l’étude, faisant donc l’objet de cette synthèse, était donc de dresser un 
portrait de la filière afin d’en évaluer les perceptions des acteurs impliqués et 
les retombées socio-économiques. Les résultats de l’enquête démontrent que 
les efforts pour valoriser la biomasse forestière auprès des coopératives portent 
fruit puisque les acteurs impliqués sont positifs face à la mise en œuvre de tels 
projets. Néanmoins, il faut continuer à faire la promotion de la biomasse auprès 
des acteurs qui ne prennent pas encore part à la filière. Les résultats permettent 
aussi d’estimer le nombre d’emplois créés grâce à l’ajout de la filière biomasse 
au sein d’une organisation. Il faudra toutefois bonifier ces valeurs grâce aux 
données recueillies au moyen d’une grille d’indicateurs socio-économiques qui 
devra être complétée par les organisations impliquées dans la production de 
biomasse. De plus, la question du développement de la clientèle reste un enjeu 
important pour les producteurs. Il est donc proposé de les accompagner dans 
leur recherche de clients à une échelle locale. Finalement, le support du gouver-
nement est essentiel pour assurer la viabilité de la filière, et ce, afin de stimuler 
des projets qui viseront à offrir des services « clés en main » aux clients. 
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INTRODUCTION

Au Québec, bien que la biomasse forestière soit depuis long-
temps utilisée par les usines de sciage et de pâtes et papiers 
pour leurs besoins internes d’énergie, celle-ci demeure très 
peu exploitée par les autres secteurs industriels et les sec-
teurs commercial et institutionnel. Pourtant, le chauffage à 
la biomasse forestière résiduelle est associé à de nombreux 
avantages tels que la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, la création d’emplois en région et la diversification de 
l’utilisation de la ressource forestière (Lemieux et coll. 2013, 
MRNF - CRIQ 2011). Depuis 2009, avec son plan d’action pour 
la valorisation de la biomasse forestière et sa nouvelle poli-
tique sur l’énergie, le Québec tente de mettre en œuvre une 
filière bioénergétique rentable, structurante et respectueuse 
de l’environnement.

Parmi les éléments mentionnés lors de la phase 1 de 
cette étude (Serra et Bouthillier 2016), les retombées  
socioéconomiques de la filière constituent une thématique 
d’intérêt pour les acteurs. Dans ce contexte, les acteurs qui 
sont visés par de tels projets sont les coopératives forestières 
et les groupements forestiers. Ces deux types d’organisations 
sont les premiers à s’être engagés dans la production de bio-
masse forestière résiduelle dans le but d’approvisionner des 
chaufferies institutionnelles ou commerciales. Au Québec, on 
compte 18 coopératives de travailleurs qui font de la récolte 
de bois pour les produits conventionnels (sciage, pâte) et 42 
groupements forestiers. La deuxième phase de l’étude vise à 
élargir le portrait de la production de biomasse forestière en 
effectuant un sondage auprès de ces coopératives et groupe
ments. Pour ce portrait, l’emphase a été mise sur les enjeux 
sociaux, économiques et environnementaux tels que perçus 
par les dirigeants de ces organisations. Plus précisément, il 
était envisagé de faire ressortir la contribution de la filière 
biomasse à la création d’emplois et de revenus pour ces or-
ganisations.

Pour y parvenir, deux volets ont été effectués. Le premier vo
let comprenait une enquête en ligne distribuée aux directeurs 

généraux ou les responsables des projets de biomasse fo res-
tière des acteurs ciblés, soit 18 coopératives et 42 groupe
ments. Puisque l’objectif de l’étude était de faire un état des 
lieux de la mise en œuvre de la filière, toutes les organisations, 
qu’elles produisent ou non de la biomasse forestière, étaient 
invitées à participer à l’enquête. Le questionnaire était divisé 
en trois sections distinctes : une première section comprenant 
des questions en lien avec les informations générales de l’or
ganisation, une deuxième section associée à la production de 
biomasse forestière et une troisième section comprenant une 
grille d’appréciation en lien avec une série d’arguments en 
faveur et en défaveur de la biomasse forestière. Cette grille 
avait comme objectif de mieux comprendre les perceptions 
et la position des différents types de répondants face à la mise 
en œuvre d’une filière de chauffage à la biomasse forestière 
résiduelle.

Le deuxième volet visait à obtenir des résultats plus précis 
concernant la création d’emplois.  Pour ce faire, des entrevues 
dirigées ont été réalisées auprès des directeurs généraux ou 
du responsable du dossier biomasse au sein de trois coopéra
tives forestières et d’une entreprise spécialisée dans la ven-
te d’énergie à partir de la biomasse. Le nombre d’emplois a 
été évalué pour l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement 
en biomasse forestière résiduelle, soit de la forêt jusqu’à la 
livraison du produit final (plaquettes/vente d’énergie). L’en-
quête portait sur la chaîne d’approvisionnement intégrée aux 
opérations de récolte conventionnelle. 

RÉSULTATS

1. VOLET 1

Au total, 32 questionnaires ont été considérés dans l’analyse. 
L’échantillon était constitué de 21 groupements forestiers et 
de 11 coopératives forestières ce qui correspond à 53 % de la 
population totale (Tableau 1).
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60 
--

32 
8

TOTAL

Tableau 1 - Distribution des organisations en fonction de leur production de biomasse  
et de leur statut (groupement ou coopérative).

  Population totale 
  Produisant de la biomasse

18 
8

42 
Environ 42

11 
6

21 
2

Coopératives forestières Groupements forestiers

  Échantillon 
  Produisant de la biomasse

2  Communication personnelle - Marc Beaudoin, directeur général, RESAM.



La majorité des organisations (21/32) avaient un chiffre 
d’affaires inférieur à 5 millions de dollars. Les coopératives 
avaient majoritairement plus de 21 employés à temps plein 
(5/11), suivi de près par la classe des 5 employés et moins 
(3/11) et le nombre d’emplois saisonniers se répartissait dans 
les différentes classes (≤ 10 à ≥ 81 employés). La majorité des 
groupements possédait moins de 20 employés à temps plein 
(19/21), et dans la plupart des cas, moins de 20 employés 
saisonniers (10/21). En moyenne, les employés saisonniers 
travaillaient 23 semaines par année au sein des organisations 
enquêtées. Il est à noter que le nombre d’employés saison-
niers comprend les emplois en travaux sylvicoles et en opéra-
tions forestières. Toutefois, les entrepreneurs de récolte, étant 
ceux impliqués dans l’activité biomasse, ont une période de 
chômage plus restreinte (de l’ordre de 1 à 2 mois par année) 
que celle des employés en travaux sylvicoles. En moyenne, 
la masse salariale, qui comprend aussi la main d’œuvre en 
travaux sylvicoles, représentait près de 40 % du chiffre d’affaire 
total mais celle-ci variait considérablement entre les organi-
sations. Parmi les activités pratiquées, toutes les coopératives 
et les groupements forestiers sondés pratiquaient de la récolte 
de bois et presque la totalité effectuait des travaux sylvicoles 
(31/32). La production de biomasse était considérée margi-
nale, c’est-à-dire pratiquée par moins de 10 organisations. En 
ce qui concerne la récolte de bois, la majorité des organisa-
tions (24/32) réalisaient un abattage mécanisé des tiges avec 
l’ébranchage directement sur le parterre de coupe.

ORGANISATIONS PRODUCTRICES DE BIOMASSE

Les organisations productrices de biomasse ont été question-
nées par rapport aux éléments suivants :

• Procédé de récolte de biomasse, type de produits écoulés et 
distance de transport;

• Ancienneté, expérience et importance de la biomasse au 
sein de l’organisation;

• Emplois et rentabilité associés à la biomasse;

• Clients et stratégies de démarchage.
 
La récupération de biomasse se fait, majoritairement, de 
façon intégrée aux opérations conventionnelles (6/8). Le type 

de produit écoulé qui a été mentionné le plus souvent est la 
biomasse conditionnée et transformée en plaquettes. Un seul 
répondant fait la distribution d’énergie dans le cadre de pro-
jets clés en main. Parmi les répondants, la distance de trans-
port qui sépare les producteurs des clients était d’environ 85 
km en moyenne.

Le nombre d’années d’exploitation de la biomasse était ma-
joritairement compris entre moins d’un an et cinq ans (6/8) 
et les répondants (5/8) considéraient avoir une maîtrise  
moyenne de la chaîne d’approvisionnement en biomasse.  
Parmi les répondants qui produisent de la biomasse forestière, 
l’activité de biomasse représentait moins de 10 % des activités 
de leur organisation (7/8).

Trois répondants considéraient que la production de biomasse 
favorise l’allongement des heures travaillées par les employés 
saisonniers. Toutefois, même si l’activité de biomasse leur per-
mettait de faire travailler leur personnel, pour l’ensemble des 
répondants, la rentabilité enregistrée se qualifiait entre faible, 
nulle et déficitaire et leur production se situait généralement 
en-dessous de la masse critique de rentabilité évaluée par l’or-
ganisation.

Pour le moment, les organisations approvisionnent entre 1 
et 4 clients avec des quantités qui varient grandement d’un 
client à l’autre, soit de moins de 100 tonnes métriques anhy-
dres (tma) à plus de 10 000 tma annuellement. Six répondants 
sur huit ont souligné qu’il existe des clients potentiels dans 
leur région et les principales stratégies de démarchage qui 
ont été évoquées par les répondants sont via les réseaux des 
MRC et des CLD (5/8), en faisant du porte à porte (4/8), grâce 
au bouche à oreille (4/8) et via les services de la FQCF (4/8).

ORGANISATIONS NON PRODUCTRICES  
DE BIOMASSE

En ce qui concerne les organisations qui ne produisent pas 
de biomasse, elles ont été questionnées sur leur intérêt futur 
à produire de la biomasse forestière. La majorité étaient in-
téressées à le faire dans un avenir plus ou moins rapproché et 
pour celles qui ne désiraient pas en produire, il était possible 
que leur position change (Figure 1).
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MATRICE DES ARGUMENTS EN FAVEUR  
ET DÉFAVEUR DE LA PRODUCTION DE BIOMASSE

Les répondants ont été invités à répondre à une grille d’ap-
préciation des arguments en faveur et en défaveur de la bio-
masse forestière. Cette échelle a été bâtie en se basant sur les 
réponses obtenues lors de la première phase de l’étude (Serra 
et coll. 2016). Les figures 2 et 3 présentent l’importance rela-
tive des arguments en faveur et défaveur pour l’ensemble des 
répondants 3.

Figure 2 - Importance relative des arguments en faveur de la biomasse forestière pour l’ensemble des répondants.

Figure 3 - Importance relative des arguments en défaveur de la biomasse forestière pour l’ensemble des répondants.

Figure 1 - Distribution des réponses des organisations  
qui ne produisent pas de biomasse pour le moment  

et leur intérêt à le faire dans le futur.

3 Interprétation des valeurs numériques attribuées : 1 = pas du tout d’accord, 3 = Pas d’accord, 5 = ni en désaccord ni en accord, 7 = d’accord,  
9 = tout à fait d’accord. 
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Le fait que la biomasse permet d’écouler les sous-produits 
du bois semblait être l’argument avec lequel l’ensemble des 
répondants étaient le plus en accord. De manière générale, les 
répondants sont en accord avec tous les autres arguments en 
faveur puisque les moyennes se situent au-delà de la valeur 
5. En ce qui concerne les arguments en défaveur, les répon-
dants ont des opinions plus variables puisque les moyennes 
se partagent entre 3,7 et 7,3. Cependant, les répondants sont 
en accord avec le fait que la biomasse forestière ne génère 
pas nécessairement de revenus intéressants mais ils sont en 
désaccord avec les arguments « ne génère pas d’emplois » et 
« nuit aux opérations conventionnelles », ce qui est cohérent 
avec les avantages reconnus de la filière biomasse.

Parmi les arguments qui se sont avérés significativement dif-
férents entre les groupes, les coopératives et les producteurs 
de biomasse sont plus en accord avec les arguments en faveur 
et moins en accord avec les arguments en défaveur, et ce, par 
rapport aux groupements et aux organisations qui ne produi-
sent pas de biomasse.

2. VOLET 2

Avec une production de biomasse annuelle comprise entre  
3 000 et 4 700 tma et une production annuelle moyenne 
des quatre organisations consultées d’environ 3 800 tma, 
le nombre d’emplois moyen a été estimé entre 1,0 et 2,8  
personnes/année. La coopérative 1 et l’entreprise spéciali-
sée ont un nombre d’emplois plus élevé que les deux autres 
coopératives, ce qui pourrait s’expliquer par le fait qu’elles 
offrent des services clés en main (vente d’énergie). Pour la 
coopérative 3, le nombre d’emplois a été estimé à 0,6 per-
sonnes/année. Étant donné que cette coopérative est en charge 
d’une partie seulement de la chaîne, soit de la récolte jusqu’au 
transport routier de la biomasse sous forme de baguettes 4, 
elle n’a pas de poste de travail dédié uniquement à la produc-
tion de biomasse. D’après les résultats du laboratoire rural 
réalisé par la Coopérative forestière de la Matapédia (2013), 
le nombre d’emplois avait été estimé à 0,8 emploi/GWh. Dans 
le cadre de notre étude, celui-ci était compris entre 0,04 et 
0,2 emploi/GWh. Cet écart pourrait s’expliquer par le fait que 
dans l’étude du laboratoire rural, la valeur obtenue comprend 
aussi les postes dédiés aux services conseil, à la formation et 
au poste de chercheur spécialiste en combustion.

4 Baguettes : terme utilise par les opérateurs désignant une section de la partie non marchande de la tige, dont le diamètre  est inférieur  à  9,1  cm,  et  qui  
est donc déclassée et peut ainsi servir de biomasse pour la production de bioénergie. La baguette est façonnée par l’abatteuse-faconneuse et peut être de 
différentes longueurs.

1 Les valeurs prennent en considération l’ensemble des activités de l’organisation, ce qui inclut aussi les travaux sylvicoles.

2 Le nombre d’emplois estimé ne prend pas en considération les emplois créés dans la phase de démarrage et de construction d’un projet mais comprend les 
emplois permanents lorsque l’activité biomasse est établie.

3 Assomption : 1 personne/année = 1645 heures à temps plein.

Tableau 2 - Description du profil de chaque organisation et de l’activité biomasse

 Profil organisation 1

 Activité biomasse

 Chiffre d’affaires total

 Chiffre d’affaires  
 biomasse

 Emplois 2

M$

M$

personne /
année 3

16

0,7

2,8

20

0,44

1,0

4,4

0,08

0,6

3,3

0,8-0,9

0,8-0,9

2,7

 Employés temps plein

 Années de production

 Clé en mai

 Volume

Nbre

Ans

Oui / Non

tma / année

12

7

Oui

3600

20

3

Non

4700

11

4

Non

3000

Oui

2

 Employés saisonniers

 Proportion activité

 Clients

Nbre

%

Nbre

86

4 %

6

150-200

2%

2

35

2 %

1

2

100 %

 INDICATEUR UNITÉ COOPÉRATIVE 
1

COOPÉRATIVE 
2

COOPÉRATIVE 
3

ENTREPRISE 
SPÉCIALISÉE DESCRIPTION



ÉTAT DE LA SITUATION

À la lumière des résultats obtenus plusieurs constats peu-
vent être émis. Premièrement, nous constatons que l’impor-
tance accordée par les répondants aux arguments en faveur 
de la biomasse n’est pas négligeable. Le besoin d’écouler les 
sous-produits du bois, la diversification des activités au sein 
des organisations et le fait que l’activité biomasse permet 
de stabiliser les opérations forestières conventionnelles sont 
des exemples reconnus par les répondants. Tous les répon-
dants accordent aussi une importance élevée à la production 
d’une énergie verte et à la réduction des émissions de GES 
ce qui cadre avec les avantages qui découlent de l’utilisation 
de la biomasse forestière. De plus, à la différence des groupe-
ments, les coopératives considèrent que l’ajout de la filière 
biomasse ne nuit pas aux opérations conventionnelles et que 
l’approvisionnement en matière première n’est pas incertain. 
Toutefois, l’écart observé entre les groupes indique qu’il faut 
continuer de promouvoir la biomasse auprès des organisa-
tions qui ne sont pas encore impliquées dans la filière. Les 
incertitudes associées aux faibles revenus de cette activité, aux 
coûts élevés de mise en œuvre et à la difficulté de distribuer 
les produits sur les marchés peuvent représenter des freins 
importants au déploiement de la filière.

Deuxièmement, la filière du chauffage à la biomasse forestière 
résiduelle est toujours une filière en phase de développement 
à l’échelle régionale, principalement au sein des coopératives 
et des groupements forestiers. Les activités en lien avec la 
production de biomasse ne sont pas à une étape de conso-
lidation, mais plutôt à une étape de structuration. Bien que 
certaines organisations pratiquent cette activité depuis une 
longue période (2/8), les revenus associés à la production de 
biomasse restent encore marginaux (moins de 10% des acti-
vités). Une majorité des répondants estime leur niveau de 
maîtrise de la filière comme étant moyen. Ce résultat permet 
de croire que les producteurs se situent à mi-chemin sur la 
courbe d’apprentissage.

Troisièmement, le nombre d’emplois crées dans la chaîne de 
production de la biomasse forestière résiduelle reste plutôt 
approximatif. Certes le second volet de cette étude a permis 
de mieux cerner le nombre d’emplois associés à la chaîne de 
production de bioénergie, mais il faudra continuer de com-
piler des informations en ce sens. Il serait pertinent de faire 
un lien entre les résultats des études de temps et mouvement 
déjà réalisées dans le domaine de la biomasse forestière par 
FPInnovations (2016) pour mieux comparer les résultats ob-
tenus dans la présente étude. Afin de déterminer une manière 
de mieux quantifier les retombées socio-économiques de la 

filière, l’étude propose de développer une liste d’indicateurs 
socioéconomiques qui devraient être intégrés dans les rap-
ports des producteurs de biomasse forestière. Un exemple de 
grille est disponible dans le rapport.

Quatrièmement, la question du développement de la clientèle 
reste un enjeu très important dans la mise en œuvre de pro-
jets de chauffage à la biomasse forestière résiduelle puisque  
l’atteinte rapide d’un volume d’affaires significatif est néces-
saire à la mise en place d’infrastructures de production de com-
bustible de qualité assurant la performance des installations 
de production de chaleur. Certes, les répondants qui produi-
sent de la biomasse approvisionnement leurs clients, mais des 
études additionnelles sur les clients potentiels à une échelle 
régionale seraient nécessaires. De plus, l’accom pagnement 
des organisations dans leur recherche de nouveaux clients 
permettraient certainement de réduire les craintes des orga-
nisations intéressées à produire de la biomasse dans un futur 
rapproché. La FQCF a identifié de grands groupes de clientèles 
potentielles dans son plan directeur, mais une meilleure con-
naissance des clients locaux et de leurs besoins permettrait 
d’orienter plus spécifiquement les producteurs de biomasse. 

Cinquièmement, la suspension du programme d’aide  
financière pour des projets de conversion énergétique à la 
biomasse forestière résiduelle, mis en place par le Bureau 
de l’efficacité et de l’innovation énergétique, a freiné la sub-
stitution de chaudières vétustes qui fonctionnent avec du 
mazout nuisant ainsi au développement de la filière. Néan-
moins, le renforcement de la confiance dans la technologie, 
dans un approvisionnement sécuritaire et de qualité et dans 
une opération simple et confirmée, permettront d’encourager 
les clients à convertir leurs installations par de la bioénergie  
(Lemieux et coll. 2013). Ainsi, la biomasse forestière rési-
duelle se place parmi les options à prendre en considération 
dans le portefeuille énergétique québécois.

Finalement, ce sont les projets clés en main qui semblent être 
la solution la plus intéressante pour les promoteurs de pro-
jets de chauffage à la biomasse forestière résiduelle. Les pro-
jets clés en main permettent de créer de nouveaux emplois, 
et ce principalement dans la phase de production d’énergie. 
Toutefois, les coûts associés au démarrage de tels projets sont 
importants. Des aides financières et des solutions de finance-
ment adaptées, tel que le propose le Fonds Biomasse Énergie, 
un partenariat de IQ, Fondaction et la FQCF, permettraient 
de démarrer des initiatives du genre pour en favoriser la pro-
motion.

Chapitre 3 : Aspects socioéconomiques
Analyse socioéconomique préliminaire sur la mise en place de la filière du chauffage à la biomasse forestière résiduelle. Portrait de la situation en 2016.

100



CONCLUSION ET RECOMMENDATIONS 

Les résultats issus de cette recherche permettent de tracer un 
portrait préliminaire puisque plusieurs éléments doivent être 
approfondis. Par exemple, il faudrait avoir une meilleure com-
préhension des coûts et des bénéfices associés à cette activité 
à l’échelle de l’entreprise, faire une étude plus approfondie des 
clients potentiels locaux et de leurs attentes et développer une 
liste d’indicateurs socio-économiques permettant de mesurer 
les retombées générées par cette filière et ainsi d’en justifier 
les investissements.

Les résultats suggèrent que les efforts mis par le regroupe-
ment Vision Biomasse Québec et la FQCF pour promouvoir 
les avantages de la biomasse forestière auprès des acteurs 
ciblés au détriment des énergies fossiles sont très impor-
tants. Toutefois, il faut poursuivre ces efforts pour réduire les 
craintes des acteurs qui ne sont pas encore familiers avec le 
chauffage à la biomasse forestière. De plus, la mise en œuvre 
de projets clés en main permettrait aux entrepreneurs de pro-
jets de chauffage à la biomasse forestière résiduelle de donner 
l’exemple à d’autres organisations intéressées à développer 
de telles initiatives. L’appui gouvernemental pour démarrer 
la filière est essentiel afin de développer une filière viable. 
Il s’agit certes de faire la promotion d’une énergie verte au 
détriment du mazout, mais également de démontrer que la 
production de biomasse est une option socio-économique non 
négligeable puisqu’elle stimule la création d’emplois dans des 
régions dévitalisées.

Il est difficile de poser un diagnostic clair sur l’avenir de la bio-
masse au Québec. Néanmoins, dans un contexte où les con-
sidérations énergétiques prennent de plus en plus d’ampleur 
sur la tribune publique, l’utilisation de la ressource forestière 
disponible pour répondre aux besoins énergétiques futurs doit 
faire partie de l’équation. Certes, le coût actuel du pétrole en-
traîne des périodes de retour de l’investissement qui entravent 
la conversion à court terme. Par contre, à plus longue échelle, 
il faut considérer la  filière de la biomasse comme étant une 
solution environnementale, sociale et économiquement dura-
ble. C’est pourquoi les organisations impliquées dans la récol-
te de la ressource forestière doivent jouer un rôle d’avant plan 
dans la mise en œuvre de cette activité.
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